
 Le chef de l’État se 
veut, à travers l’hom-

mage qu’il rend tradi-
tionnellement aux 

sportifs algériens dis-
tingués dans les com-

pétitions régionales, 
continentales et inter-

nationales, un geste en 
reconnaissance de 

leurs exploits qui ont 
servi à hisser haut le 

drapeau algérien. 
 

L e président de la 
République, Abdel-
madjid Tebboune, a 

présidé, mercredi au palais 
du Peuple à Alger, une 
cérémonie en l'honneur 
des sportifs couronnés 
dans diverses compéti-
tions continentales et 
mondiales. La cérémonie 
s'est déroulée en présence 
de hauts responsables de 
l'État, de membres du 
gouvernement et de hauts 
cadres de l'État. Le prési-
dent de la République a 
ainsi distingué l'équipe 
nationale féminine de bas-
ket-ball sur fauteuil rou-
lant, l'équipe nationale de 
gymnastique, l'équipe 
nationale de badminton, 
l'équipe nationale de judo, 
l'équipe nationale de 
boxe, l'équipe nationale 
d'athlétisme, l'équipe 
nationale de lutte, l'équipe 
nationale de planche à 
voile et l'équipe nationale 
de tennis de table, en 
reconnaissance de leurs 
performances et de leurs 
résultats honorables lors 
des compétitions conti-
nentales et internatio-
nales. Le président de la 
République a également 
honoré l'équipe de l'USM 
Alger, vainqueur de la 
Coupe de la Confédéra-
tion africaine de football 

(CAF) 2026. Ont égale-
ment été distingués la 
championne du monde de 
gymnastique Kaylia 
Nemour, l'athlète de saut 
en hauteur Younes Ayachi, 
le coureur Zakaria Touah-
ria, l'athlète de Kung Fu 
Wushu Merouane Abdel-
mohsen Adimi, les karaté-
kas Cylia Ouikene et Loui-
za Abouriche, le judoka 
Driss Messaoud Redouane 
et la boxeuse Fatiha Man-
souri. Dans une allocution 
prononcée à cette occa-
sion, le ministre des 
Sports, M. Walid Sadi, a 
salué l'engagement du 
président de la Répu-
blique à soutenir et à 
accompagner le sport 
national, adressant, au 
nom de la communauté 
sportive, ses remercie-
ments au président de la 
République, tout en lui 
exprimant sa gratitude 
pour "l'intérêt majeur et le 
soutien continu" accordés 
au sport national. Le 
ministre a, en outre, souli-
gné que cette distinction 
marquera "une étape 
importante dans le par-
cours de ces champions 
les incitant à poursuivre le 
travail pour hisser haut 
l'emblème national dans 
les différents événements 
sportifs internationaux". 
"En application des orien-

tations du président de la 
République, nous nous 
engageons à continuer à 
inculquer la culture de 
l'excellence dans les 
milieux sportifs, à travers 
le projet du champion 
olympique, afin d'accom-
pagner les talents, de 
mobiliser les fédérations 
sportives et de réunir les 
conditions qui permettent 
à l'élite sportive d'honorer 
l'Algérie dans les diffé-
rentes échéances spor-
tives internationales et 
continentales, tout en 
élargissant la base de la 
pratique sportive", a-t-il 
ajouté.  

Le ministre a égale-
ment tenu à saluer "le 
patriotisme sincère" des 
sportifs de la communau-
té nationale à l'étranger et 
leur choix de représenter 
l'Algérie et de défendre 
ses couleurs dans diffé-
rentes disciplines. Au 
terme de la cérémonie, le 
président de la Répu-
blique a pris une photo-
souvenir avec les sportifs 
distingués, ainsi qu'avec 
les joueurs et les diri-
geants de l'équipe de 
l'USM Alger, qui ont, à leur 
tour, offert la Coupe de la 
CAF 2026 et un maillot du 
club au président de la 
République. 

F. G.

 
 UN REPORTER DANS LA FOULE : 

Les repas de la mort 
 
 

L e problème est récurrent. Il est aussi mondial. L’OMS précise « chaque année, 
600 millions de personnes – soit près d’une personne sur 10 dans le monde – 
tombent malades après avoir consommé des aliments contaminés ». L’orga-

nisation onusienne ajoute que chaque année : « 420.000 personnes en meurent…
Les enfants de moins de 5 ans supportent 40 % de la charge des maladies d’origine 
alimentaire, avec 125 000 décès chaque année  ». Les intoxications alimentaires, 
puisqu’il s’agit de cela, entrainent également des incidences économiques et finan-
cières. L’OMS, toujours, estime que  : « Les pertes de productivité et les dépenses 
médicales associées aux aliments insalubres coûtent chaque année 110 milliards de 
dollars aux pays à revenu faible ou intermédiaire…Les maladies d’origine alimen-
taire entravent le développement socio-économique en faisant pression sur le sys-
tème de santé et en fragilisant l’économie nationale, le tourisme et les échanges 
commerciaux ». Pour clôturer ce panorama mondial restons avec l’OMS qui précise 
que « Les aliments insalubres contenant des bactéries, des virus, des parasites ou 
des substances chimiques nocifs causent plus de 200 maladies, allant de la diarrhée 
aux cancers ». Avec un tel tableau, chacun peut mesurer l’ampleur des dégâts liés 
aux intoxications alimentaires. Sur la vie des personnes, mais aussi sur la sécurité 
des nations. Notre pays, l’Algérie, n’échappe pas à ce risque. Les intoxications ali-
mentaires nous sont familières, pourrait-on dire. Elles sont signalées tout au long 
de l’année depuis des lustres. Dans la restauration collective. Dans les fêtes fami-
liales ou autres. Dans les commerces de bouches comme les pâtisseries et fast-food. 
Dans l’industrie agro-alimentaire et les commerces de proximité comme les bou-
cheries. Le fléau, car s’en est un, est plus menaçant en été par ses grandes chaleurs. 
C’est-à-dire la saison qui est à nos portes. Nous n’utiliserons pas les chiffres publiés 
ici ou là, dans notre pays, pour quantifier les intoxications alimentaires annuelle-
ment. Pourquoi  ? À cause des estimations fantaisistes qui ont prévalu jusque-là. 
Bientôt, la numérisation en cours nous permettra d’obtenir des statistiques plus 
proches de la vérité pour être exploitables dans la recherche des solutions appro-
priées. En attendant, contentons-nous de suivre les opérations de prise en charge 
et de prévention qui sont pilotées par les autorités publiques. La toute dernière a 
été lancée, mardi dernier, par le ministère du Commerce intérieur. Il s’agit « d’une 
campagne nationale de sensibilisation contre les intoxications alimentaires » avec 
pour slogan « Faites d’une alimentation saine un mode de vie durable ». À première 
vue il peut paraître incongru que ce soit le Commerce et non le ministère de la 
Santé qui pilote la campagne. À propos de cette dichotomie apparente nous vient 
à l’esprit une anecdote. Au cours d’un épisode de flambée de cas de choléra dans 
notre pays vers la fin des années 90, tous les regards étaient braqués sur le ministè-
re de la Santé. Des regards quelque peu accusateurs.  
Ce qui a fait sortir de ses gongs le ministre de l’époque, feu le Pr. Yahia Guidoum 
connu pour son franc-parler. Sa réponse restera pour la postérité  :  «  je suis le 
ministre de la Santé pas le ministre des canalisations ! ». Il avait raison. Son départe-
ment n’intervient que dans la prise en charge des malades. La cause du choléra 
était due à l’enchevêtrement des canalisations souterraines. Lorsque celles des 
eaux usées sont placées au-dessus de celles de la distribution de l’eau potable. Pour 
le cas des intoxications c’est le même schéma de la négligence. C’est pourquoi la 
campagne de sensibilisation qui vient d’être lancée l’a été par le ministère du Com-
merce intérieur. Suffira-t-elle pour réduire, à défaut d’éradiquer, les causes des 
intoxications alimentaires ? Pas si sûr ! Il s’agit d’un travail en profondeur. Celui de 
l’éducation des opérateurs économiques qui mettent sur le marché des produits 
avariés. Mais aussi celle des consommateurs dont la vigilance est en berne faute 
d’une prise de conscience. Ce qui reste comme solutions  : soit une répression si 
forte pour être vraiment dissuasive ou alors miser sur le long terme, c’est à dire sur 
l’éducation de nos enfants. On peut choisir la deuxième solution qui est la plus effi-
cace. Mais sans négliger les campagnes qui, avec un résultat mitigé, entretiennent 
la nécessité d’une saine évolution des habitudes !  

Zouhir Mebarki 
zoume600@gmail.com  

Sayoud reçu 
par Macron  

à l’Élysée
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AU 4E JOUR DE SA VISITE  
À OMAN
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 LORS D’UNE CÉRÉMONIE AU PALAIS DU PEUPLE  

Le Président honore l’élite 
sportive nationale 
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CHEF DU MOUVEMENT ENNAHDA 
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Rached Ghannouchi 
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2 162 nouvelles 
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INAUGURATION DE LA CENTRALE ÉLECTRIQUE DE SOLIDARITÉ AU NIGER 

L’Algérie « éclaire » Niamey 
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B ien que le qualificatif ne relève pas du domai-
ne du rationnel, il serait difficile de nommer 
autrement les deux personnages politiques 

auxquels nous nous intéressons ici. Il s’agit du roi du 
Maroc, Mohamed VI, et du président des Émirats 
arabes unis, Mohammed ben Zayed Al-Nahyane. Les 
deux dirigeants ont ceci de commun qu'ils traînent 
une mauvaise réputation à cause du mal qu’ils ont fait 
dans le monde arabe et musulman. Autrement dit, les 
deux monarchies ont servi les puissances impéria-
listes contre les peuples opprimés qui aspirent à la 
liberté et au mépris du droit international. La posture 
de trahison adoptée par Rabat et d’Abu Dhabi à 
l’égard de la question palestinienne est un cas d’éco-
le. En plein génocide contre les populations civiles 
palestiniennes et au moment où le monde arabo-
musulman, l’hémisphère sud et même une partie du 
monde occidental libre dénoncent l’horreur sioniste, 
les régimes de M6 et MBZ ont choisi le mauvais camp 
pour faire de Tel-Aviv un allié au service du mal. On dit 
que les loups ne se mangent pas entre eux. La situa-

tion dans laquelle se retrouvent aujourd’hui le Maroc et les 
Émirats, c’est-à-dire l’isolement dans lequel ils se sont empê-
trés, sied parfaitement à ce dicton. D’aucuns diront : pourquoi 
faire le lien ici ? Un événement tout récent interpelle à ce titre. 
Plus que ça, il interroge même sur les motivations derrière. Il 
s’agit de la visite, officiellement « privée » de MBZ au Maroc. 
Fait attendu, il a reçu la visite de son hôte, M6, dans sa rési-
dence à Rabat. Posons d’abord la question pour savoir pour-
quoi le voyage du président émirati, et pourquoi maintenant, 
au Maroc ? Il serait très tôt pour tirer les conclusions d’une visi-
te qui tombe du ciel et dont les événements qui s’enchainent, 

notamment à l’aune des tensions et des conflits dans la 
région du Moyen-Orient. Un état de fait qui rend difficile pré-
sentement toute lecture ou éclairage à ce sujet. Mais, il y a 
dans les bribes d’information rapportées par la presse maro-
caine quelque chose qui dit l’état de panique dans lequel se 
retrouvent les deux monarchies. Et pour cause, trouver une 
parade, peut-être, et si elle se trouve, à leur isolement géopo-
litique. En tout cas, il sera naïf de croire que MBZ est en simple 
villégiature pour se ressourcer dans ses luxueux palais élus à 
Rabat. Surtout à la lecture du communiqué du cabinet royal 
marocain, selon lequel les deux personnages avaient l’occa-
sion d’« examiner » et d'« échanger » les points de vue des 
deux pays au sujet des différentes questions et défis que 
connaît la scène internationale ». Comme quoi ? Particulière-
ment, la question qui concerne les États du Golfe et du 
Moyen-Orient. Y a-t-il risque de croire que les deux pays pren-
nent une position qui redorerait leur blason et ferait oublier 
leur trahison ? La question ne se pose même pas. En revanche, 
M6 et MBZ semblent à la recherche d’une échappatoire pour 
sauver ce qui subsiste encore de leurs régimes éculés.   

Farid GuellilL
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Les relations entre l’Algérie et le Niger sont maintenant dans le domaine du concret 
avec l'inauguration, hier, à Niamey, de la centrale électrique de solidarité algéro-
nigérienne d'une capacité de 40 mégawatts, réalisée par des mains algériennes à 
Gorou Banda. 
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L e gouvernement autrichien a 
donné son agrément à la nomina-
tion de Rachid Bladehane, en quali-

té d'ambassadeur extraordinaire et pléni-
potentiaire de la République algérienne 
démocratique et populaire auprès de la 
République d'Autriche, a indiqué un 
communiqué du ministère des Affaires 
étrangères.  La même source a égale-

ment annoncé que, le gouvernement 
australien a donné son agrément à la 
nomination de Nafaâ Maghlaoua, en 
qualité d'ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la République algé-
rienne démocratique et populaire auprès 
du Commonwealth d'Australie, a conclu 
le communiqué du ministère. 

L. Zeggane  

FÉLICITATIONS 
Les membres de la famille, les proches et les amis 
de Yahia Khedraoui, présentent, à ce dernier, leurs 
chaleureuses félicitations, suite à l’obtention d’une 
licence en comptabilité, avec une moyenne de 
13,5/20, à l’Université Chadli – Bendjedid d’El Tarf. 
À d’autres succès Inchallah ! 

LIRE EN PAGE 24

AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
Les nouveaux ambassadeurs d’Algérie  

en Autriche et en Australie accrédités 
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AU 4E JOUR DE SA VISITE 
À OMAN 
Chengriha visite 
le Collège 
militaire 
technique  
de Mascate 

P oursuivant sa visite offi-
cielle à Oman pour le qua-

trième jour de suite, le 
ministre délégué auprès du 
ministre de la Défense natio-
nale, chef d'état-major de l'Ar-
mée nationale populaire, le 
général d'Armée Saïd Chengri-
ha, s’est rendu, hier, au Collège 
militaire technique à Mascate, 
selon un communiqué du 
MDN. À cette occasion, il a été 
accueilli par le directeur du 
Collège, le général de brigade 
Ahmed Ben Khalfan Al-Haddi-
di. D’emblée, explique le com-
muniqué du MDN, Chengriha 
a suivi un exposé détaillé por-
tant sur les missions assignées 
à cet établissement de forma-
tion leader, ainsi que sur son 
rôle dans la formation et la 
qualification des compétences 
nationales omanaises. 
Il a ensuite visité les diffé-
rentes infrastructures du Collè-
ge, où il s’est enquis « des 
moyens modernes adoptées 
dans les domaines de la forma-
tion et de la qualification tech-
nique et de l'ingénierie, qui 
sont au diapason des dévelop-
pements technologiques accé-
lérés caractérisant le domaine 
technologique et contribuant 
ainsi à la préparation de res-
sources humaines qualifiées et 
disposées à relever les défis de 
demain ». 
À la fin de cette visite, les deux 
parties ont échangé des pré-
sents symboliques. Par la suite, 
Chengriha et la délégation qui 
l'accompagné se sont rendus à 
la Grande mosquée du Sultan 
Qabus. 
Un lieu de culte qui constitue 
«un véritable chef-d’œuvre 
architectural d'une singularité 
remarquable, en ce qu’il ras-
semble en patrimoine arabo-
musulman de haute valeur, 
témoignant des origines 
nobles et authentiques d'un 
peuple frère et de son ancrage 
culturel et civilisationnel plon-
geant dans les profondeurs de 
l'Histoire », fait observer le 
même communiqué. Autre 
destination du chef d’état-
major, conclut le MDN, l'Opéra 
royal de Mascate, considéré 
comme « un établissement 
leader dans le domaine des 
arts et de la culture, et un 
centre culturel vivant, se 
consacrant au renforcement 
du dialogue des civilisations, 
et qui accueille les plus presti-
gieuses représentations musi-
cales, lyriques et théâtrales 
nationales et internationales ». 

F. G.

LORS D’UNE RÉUNION DE TRAVAIL ÉLARGIE POUR L’EXAMEN DES DOSSIERS 
ET QUESTIONS D’INTÉRÊT COMMUN   

Sayoud reçu par Macron à l’Élysée 

INNOVATION ET START-UP  

L’Algérie et les États-Unis travaillent sur la 
commercialisation de la propriété intellectuelle

En visite de travail en 
France les lundi et mardi 

passés, et accompagné 
d'une délégation de haut 

niveau, à l'invitation de 
son homologue français, 
le ministre de l'Intérieur, 
des Collectivités locales 
et des Transports, Saïd 

Sayoud, a été reçu, 
mardi, à Paris, au Palais 

de l'Elysée, par le 
président français, 

Emmanuel Macron, 
avant la tenue d'une 

séance de travail élargie, 
en présence du ministre 

français de l'Intérieur, 
Laurent Nunez.  

 

L es observateurs notent 
dans ce fait, la confirmation 
de la volonté du président 

français de « régler la crise avec 
l’Algérie » avant la fin de son 
mandat comme il l’a confié à des 
proches collaborateurs. Ils notent 
également que le président fran-
çais semble admettre que, 
contrairement à l’attitude des 
milieux politiques de l’extrême 
droite, il faut traiter avec l’Algérie 
en respectant sa souveraineté. La 
veille, dans le cadre de cette visite 
de travail qui intervient après la 
visite de son homologue français 
en Algérie, les 16 et 17 février, 
Saïd Sayoud a coprésidé, à Paris, 
avec Laurent Nunez, une séance 
de travail élargie aux membres 
des délégations des deux pays. 

Selon les indications d’un com-
muniqué du ministère publié à ce 
propos, cette réunion a permis 
d'"aborder plusieurs dossiers et 
questions d'intérêt commun, 
notamment ceux liés aux 
domaines de compétence des 
deux secteurs".  

Côté français, un communiqué 
du ministère de l’Intérieur a fait 
savoir qu’«après un échange bila-
téral entre les deux ministres, plu-
sieurs réunions de travail entre 
les directeurs et représentants 
des ministères de l’Intérieur fran-
çais et algérien, associant les res-
ponsables compétents des minis-
tères des Affaires étrangères des 
deux pays et du ministère de la 
Défense algérien, ont été organi-
sées sur les principales théma-
tiques d’intérêt commun dans 
l’objectif d’amplifier les résultats 
déjà obtenus : sécurité intérieure 

et lutte contre la criminalité orga-
nisée, questions migratoires et 
sécurité civile ». La même source 
a indiqué que « les échanges 
menés à un niveau politique et 
technique ont permis de confir-
mer une volonté commune de 
renforcer la coopération franco-
algérienne sur des bases pragma-
tiques, graduelles et orientées 
vers des résultats concrets pour 
les deux parties. Celles-ci, actant 
la reprise des discussions, ont 
convenu de reconstruire de véri-
tables habitudes de travail entre 
services opérationnels autour de 
priorités identifiées, assorties de 
mécanismes de suivi, prenant en 
compte les préoccupations de 
chacun».  

Le communiqué a donné des 
détails sur les questions exami-
nées : la coopération opération-
nelle en matière de lutte contre la 

criminalité organisée, de lutte 
contre le narcotrafic et le blanchi-
ment d’argent ; la coopération en 
matière de sécurité intérieure et 
de lutte contre le terrorisme ; la 
Protection civile ; la question 
migratoire. Le communiqué du 
ministère français de l’Intérieur 
conclut en soulignant que « les 
relations institutionnelles entre la 
France et l’Algérie doivent être à 
la hauteur des liens humains pro-
fonds existants entre les deux 
pays ». En outre, Laurent Nunez a 
exprimé dans un post publié sur 
son compte twitter sa satisfaction 
d’avoir accueilli à Paris Saïd 
Sayoud, pour poursuivre les 
échanges sur les principales thé-
matiques d’intérêt commun pour 
les deux pays dans l’objectif 
d’amplifier les résultats déjà 
obtenus sur, cite-t-il, « 1/la sécuri-
té intérieure et la lutte contre le 
terrorisme, 2/ la lutte contre la cri-
minalité organisée, 3/ les ques-
tions migratoires, 4/ la Protection 
civile ». Il annonce la mise en 
place de « nouvelles méthodes de 
travail entre les services opéra-
tionnels », conformément, a-t-il 
expliqué au souhait du Président 
français de « restaurer avec l’Al-
gérie un dialogue efficace et res-
pectueux de l’intérêt national de 
chacun des États ». Pour rappel, 
deux ministres français se sont 
récemment succédé à Alger. Le 
ministre de la Justice Gérald Dar-
manin était le 18 mai à Alger. Il 
avait été précédé, quelques jours 
avant, par la ministre déléguée 
auprès de la ministre française 
des Armées et des Anciens com-
battants, Mme Alice Rufo.  

M’hamed Rebah

U n atelier de travail consultatif consacré 
à la commercialisation de la propriété 
intellectuelle a été lancé mardi à Alger 

à l’initiative du ministère de l’Économie de la 
connaissance, des Start-up et des Micro-entre-
prises, en coopération avec le département 
américain du Commerce à travers son Pro-
gramme de développement du droit commer-
cial (CLDP). La cérémonie d’ouverture de cette 
rencontre, qui s’étalera sur trois jours, a été 
présidée par le ministre de l’Économie de la 
connaissance, des Start-up et des Micro-entre-
prises,  Noureddine Ouadah, en présence du 
chargé d’affaires de l’ambassade des États-
Unis en Algérie,  Marc Shapiro. Organisé au 
siège de « Algeria Venture », l’atelier réunit des 
représentants d’incubateurs universitaires, 
des porteurs de projets innovants ainsi que 
des start-up. Les participants débattent 
notamment des mécanismes de protection 
des technologies de pointe en Algérie et des 
moyens de favoriser un transfert efficace des 

innovations vers le tissu économique national. 
Dans une déclaration à la presse, Ouadah a 
souligné l’importance stratégique de la pro-
priété intellectuelle dans la construction d’une 
économie fondée sur l’innovation et les nou-
velles technologies. Selon lui, la protection des 
créations et des inventions constitue un levier 
essentiel pour stimuler le développement des 
start-up et renforcer la compétitivité de l’éco-
nomie nationale. Le ministre a également indi-
qué que cette initiative, animée par des 
experts américains, marque le début d’une 
nouvelle phase de coopération entre Algeria 
Venture et le département américain du Com-
merce dans le cadre du programme CLDP. Ce 
partenariat, a-t-il précisé, se poursuivra jus-
qu’en décembre 2026 à travers plusieurs acti-
vités de formation, d’accompagnement et 
d’échange d’expertise. À cette occasion, Oua-
dah a appelé les incubateurs universitaires, les 
centres de transfert de technologie et l’en-
semble des acteurs de l’écosystème de l’inno-

vation à s’impliquer davantage dans ce pro-
gramme qu’il a qualifié d’« important et ambi-
tieux », afin de favoriser la valorisation écono-
mique de la recherche et des innovations 
développées en Algérie. De son côté, Marc 
Shapiro a salué le dynamisme du secteur algé-
rien des technologies, de l’innovation et des 
start-up. Il s’est félicité de la qualité de la 
coopération entre l’Algérie et les États-Unis 
dans plusieurs domaines, notamment le com-
merce et la formation, réaffirmant la volonté 
de son pays d’accompagner les efforts de l’Al-
gérie en matière de développement technolo-
gique et de soutien à l’entrepreneuriat inno-
vant. À travers cet atelier, les deux parties 
entendent renforcer les capacités des acteurs 
de l’innovation en matière de gestion et de 
commercialisation de la propriété intellectuel-
le, un enjeu devenu central pour la transfor-
mation des résultats de la recherche en projets 
économiques créateurs de valeur et d’emplois.  

M.Seghilani 

ALGÉRIE – FRANCE  

E n marge de la 114e Confé-
rence internationale du tra-
vail, le ministre du Travail, 

de l’Emploi et de la Sécurité socia-
le, Abdelhak Saïhi a rencontré le 
DG de l’OIT Gilbert Houngbo. 
Deuxième échange entre les deux 
responsables, en présence de la 
directrice régionale OIT Afrique et 
du conseiller du DG. 

À cette occasion,  Saïhi a salué 
le parcours de Houngbo et mis en 
avant le partenariat Algérie-OIT. Il 

a rappelé l’expérience algérienne 
en dialogue social, fondée sur des 
relations tripartites équilibrées 
entre État, employeurs et syndi-
cats.   Le ministre a réaffirmé à cet 
effet l’engagement de l’Algérie à 
renforcer les capacités en Afrique. 
Il a proposé de mettre l’École 
supérieure de la sécurité sociale 
(ESSS) au service des cadres afri-
cains à travers des programmes de 
formation spécialisés pour  conso-
lider la coopération Sud-Sud. 

L’OIT SALUE L’ESSS ET VEUT 
PLUS DE COOPÉRATION 

TECHNIQUE 
De son côté, Houngbo a rappe-

lé sa visite en Algérie en avril 2024. 
Il a salué le système de sécurité 
sociale algérien et les potentialités 
de l’ESSS pour devenir un pôle 
africain de référence en forma-
tion.   Le DG de l’OIT a également 
insisté sur le besoin de développer 
la coopération dans les statis-
tiques du travail et l’échange d’ex-

pertises. 
 

VERS UN FORUM AFRICAIN 
DU DROIT DU TRAVAIL   

Par ailleurs, le ministre Saihi a 
lancé l’idée d’un forum africain 
spécialisé dans la législation du 
travail. L’espace servirait à parta-
ger les expériences africaines et 
adapter les textes aux mutations 
socio-économiques du continent. 
Il a aussi salué le rôle du bureau 
OIT Alger. La directrice OIT Afrique 

a plaidé, de son côté, pour un rap-
prochement entre le centre de for-
mation de Turin et les centres afri-
cains, ESSS en tête, pour mutuali-
ser l’expertise. Les deux parties 
ont convenu d’élargir la coopéra-
tion Algérie-OIT avec comme prio-
rité la formation, l'emploi, la sécu-
rité sociale et la législation du tra-
vail, pour soutenir le développe-
ment socio-économique en 
Afrique. 

Ania N.

DIALOGUE SOCIAL ET SÉCURITÉ SOCIALE  
 Saïhi expose à Genève, le modèle de l'Algérie
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INAUGURATION DE LA CENTRALE ÉLECTRIQUE DE SOLIDARITÉ AU NIGER  

L’Algérie « éclaire » Niamey 
Les relations entre l’Algérie 
et le Niger sont maintenant 
dans le domaine du concret 
avec l'inauguration, hier, à 

Niamey, de la centrale 
électrique de solidarité 

algéro-nigérienne d'une 
capacité de 40 mégawatts, 

réalisée à Gorou Banda.  
 

I l s’agit d’un don de l’Algérie au Niger. 
Chargé par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, le 

Premier ministre, Sifi Ghrieb, a coprésidé, 
hier, avec son homologue du Niger, Ali 
Lamine Zeine Mahaman, la cérémonie 
d'inauguration. Ce projet a été réalisé en 
application des hautes orientations du 
président Tebboune, visant à renforcer la 
solidarité africaine et à promouvoir la 
coopération Sud-Sud.   Dans une allocu-
tion prononcée à cette occasion, Sifi 
Ghrieb a réaffirmé l'engagement de l'Al-
gérie, conformément aux orientations du 
président de la République, à renforcer 
davantage les relations de fraternité et 
de coopération avec le Niger, et à œuvrer 
de concert à l'édification d'un espace 
régional où règnent la sécurité, la stabili-
té, le développement et la prospérité. 
L'inauguration de cette centrale marque 
le point de départ d'une dynamique pro-
metteuse de projets communs, a-t-il dit, 
ajoutant que cette réalisation montre 
comment la coopération africaine fon-
dée sur la solidarité, la confiance et le res-
pect mutuel peut contribuer au dévelop-
pement et répondre aux aspirations des 
peuples africains. Ce projet représente la 
première grande réalisation stratégique 
concrétisée dans le cadre de la nouvelle 
dynamique de la Grande commission 
mixte algéro-nigérienne de coopération, 
qui s'est renforcée à la suite de la visite en 
Algérie du président Abdourahamane 
Tiani, avec l'accélération qui s'en est sui-
vie dans les consultations politiques et 
l'élargissement des programmes de 
coopération bilatérale, a-t-il poursuivi. Et 
de souligner que la livraison du projet 
plus de six mois avant les délais prévus 

reflète le niveau de mobilisation et de 
coordination entre les deux parties et 
témoigne de la forte volonté politique 
des dirigeants des deux pays de faire pas-
ser les relations bilatérales de la phase 
des accords à celle des réalisations 
concrètes. Il a, en outre, évoqué la 
dimension humaine des relations algéro-
nigériennes, affirmant que la coopéra-
tion entre les deux pays ne se limite pas 
aux aspects économique et énergétique, 
mais s'étend à des projets à caractère 
social et humanitaire reflétant la profon-
deur des liens fraternels entre les deux 
peuples, tout en assurant que l'Algérie 
continuera d'accompagner le Niger dans 
la réalisation de projets de développe-
ment. De son côté, le Premier ministre du 
Niger a exprimé la reconnaissance et la 
gratitude de son pays envers l'Algérie, 
dirigeants et peuple, pour cette initiative 
de solidarité, qui reflète la profondeur 
des relations fraternelles et historiques 
entre les deux pays, saluant, par là 
même, le niveau de la coopération bila-
térale et l'importance stratégique de ce 
projet dans le renforcement des capaci-
tés nationales de production d'électricité 
et l'amélioration des services énergé-
tiques. Cette réalisation marque une 
étape importante dans le parcours du 
partenariat entre les deux pays, a-t-il sou-

tenu. sHier, Sifi Ghrieb a été reçu, à Nia-
mey, par le président du Niger, chef de 
l'Etat, le Général d'Armée Abdourahama-
ne Tiani, auquel il a transmis les saluta-
tions fraternelles du président Abdel-
madjid Tebboune, et son engagement 
personnel à œuvrer au renforcement des 
liens de fraternité et des relations de soli-
darité et de coopération entre les deux 
pays frères. Cette rencontre a été l'occa-
sion de passer en revue les différents 
volets de la coopération entre les deux 
pays et d'évaluer l'état de mise en œuvre 
des conclusions de la visite effectuée par 
le Président Abdourahamane Tiani, en 
février dernier en Algérie, et des résultats 
de ses entretiens avec le président Teb-
boune. 

Les deux parties ont passé en revue 
les défis actuels, soulignant la poursuite 
de la concertation et de la coordination 
bilatérales pour les relever et contribuer 
ainsi au renforcement de la paix, de la 
sécurité et de la stabilité dans la région. 
Le Premier ministre est accompagné, lors 
de cette visite, du ministre de l'Énergie et 
des Énergies renouvelables, Mourad 
Adjal, et du Directeur général de l'Agen-
ce algérienne de coopération internatio-
nale pour la solidarité et le développe-
ment, Abed Hallouz.  

M. R.
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE  
Tebboune reçoit 
les ministres 
nigérian 
et nigérien  
du secteur des 
hydrocarbures  

L e président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a reçu, hier, le 

ministre d'État des Ressources pétro-
lières (Gaz) de la République fédérale du 
Nigeria, pays frère, Ekperikpe Ekpo, et le 
ministre du Pétrole de la République du 
Niger, pays frère, Hamadou Tini, ainsi 
que les délégations les accompagnant. 
Ont assisté à l'audience, le ministre 
d'État, chargé de l'Inspection générale 
des services de l'État et des Collectivités 
locales, Brahim Merad, le ministre d'État, 
ministre des Hydrocarbures, Mohamed 
Arkab, le conseiller auprès du président 
de la République, chargé des affaires 
diplomatiques, Amar Abba, et le Prési-
dent-directeur général du groupe Sona-
trach, Nour Eddine Daoudi. 

R.N. 
 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE  
Visite prochaine 
d’une délégation 
d’hommes  
d’affaires libanais  

L e ministre du Commerce extérieur et 
de la Promotion des exportations, 

Kamel Rezig, a reçu, à Alger, l'ambassa-
deur de la République du Liban, Ali Al 
Moula, avec lequel il a examiné les pers-
pectives de coopération économique 
entre les deux pays. Un communiqué du 
ministère a précisé que lors de cette ren-
contre, les deux parties ont évoqué la 
visite prochaine en Algérie d'une déléga-
tion d'opérateurs économiques et 
d'hommes d'affaires libanais, dans le 
cadre de l'intensification des contacts 
économiques, en vue de développer les 
échanges commerciaux et d'ouvrir de 
nouvelles perspectives de coopération 
bilatérale. A. N.

GAZODUC TRANSSAHARIEN (TSGP) 

 L’Algérie, le Nigeria et le Niger réaffirment leur engagement

L ’ Algérie a abrité, hier, 
les travaux de la 5e 
réunion ministérielle 

du Comité de pilotage du projet 
de gazoduc transsaharien 
(TSGP), réunissant les ministres 
en charge du secteur des hydro-
carbures de l’Algérie, du Nigeria 
et du Niger. Cette rencontre 
s’inscrit dans le cadre de la 
poursuite de la coordination et 
de la concertation autour de ce 
projet stratégique à l’échelle 
continentale. 

Ont pris part à cette réunion 
le ministre d’État, ministre de 
l’Énergie, des Mines et des Éner-
gies renouvelables, Mohamed 
Arkab, le ministre d’État nigé-
rian chargé du Gaz et des Res-
sources pétrolières, Ekperikpe 
Ekpo, ainsi que le ministre nigé-
rien du Pétrole, Hamadou Tini. 
Étaient également présents le 
PDG du groupe Sonatrach, Nour 
Eddine Daoudi, des respon-
sables de la société nigériane 
NNPC et de la société nigérien-
ne Sonidep, ainsi que des 
experts et membres des 
équipes techniques des trois 
pays. Les participants ont exa-

miné l’état d’avancement du 
projet, notamment à travers la 
présentation des résultats de 
l’étude de faisabilité réalisée par 
le bureau d’études Penspen, 
ainsi que l’évaluation du niveau 
d’exécution de la feuille de 
route adoptée lors des précé-
dentes réunions tenues à Nia-
mey, Abuja et Alger. 

La rencontre a également 
permis de revenir sur les conclu-
sions de la 4e réunion ministé-
rielle du Comité de pilotage, 
tenue en février dernier à Alger, 
et sanctionnée par la signature 
d’un mémorandum d’entente 
réaffirmant l’engagement des 
trois pays à poursuivre leur 
coordination et leur travail 
conjoint pour concrétiser ce 
projet structurant. 

Considéré comme l’un des 
plus importants projets énergé-
tiques du continent africain, le 
TSGP prévoit la réalisation d’un 
gazoduc reliant le Nigeria à l’Al-
gérie via le Niger, afin d’achemi-
ner le gaz naturel vers les mar-
chés européens et internatio-
naux. Inscrit dans le cadre du 
Nouveau partenariat pour le 

développement de l’Afrique 
(NEPAD), ce projet devrait 
contribuer au renforcement de 
la sécurité énergétique, au 
développement économique et 
à l’intégration régionale du 
continent africain. 

 
 « UN PROJET TRÈS 

PROMETTEUR POUR 
L’AFRIQUE » 

Intervenant sur les ondes de 
la Chaîne 3 de la Radio algérien-
ne dans l’émission « L’Invité du 
jour », l’expert international en 
énergie Chouaïb Boutemine, a 
souligné que « le TSGP est un 
projet très prometteur pour 
l'Afrique que l’on attend depuis 
longtemps et qui bénéficie 
aujourd’hui d’une véritable 
volonté politique pour sa réali-
sation ». 

Selon lui, « le projet est 
désormais entré dans une 
phase décisive, marquée par 
des études techniques appro-
fondies et des concertations sur 
les aspects financiers et d’inves-
tissement ». Long de 4 130 kilo-
mètres, le gazoduc devrait per-
mettre l’acheminement de 30 

milliards de mètres cubes de 
gaz naturel par an depuis le 
Nigeria, via le Niger, vers l’Algé-
rie, avant son exportation vers 
les marchés européens grâce 
aux infrastructures existantes. 
L’expert estime que « l’avance-
ment global du projet est déjà 
significatif, les principaux tra-
vaux restant à réaliser étant 
concentrés sur le territoire nigé-
rien ». 

 
« FAIRE AVANCER LES 

ÉTUDES TECHNIQUES »  
Pour Chouaïb Boutemine, 

« cette réunion ministérielle vise 
avant tout à lever les derniers 
obstacles techniques et finan-
ciers afin d’accélérer la mise en 
œuvre du projet  ». Expliquant 
que, « l’objectif principal est de 
faire avancer les études tech-
niques, notamment au Niger, et 
de mobiliser les investissements 
nécessaires pour concrétiser le 
projet sur le terrain ». 

L’expert a également mis en 
avant « l’importance straté-
gique du TSGP pour le Nigeria, 
qui cherche à diversifier ses 
voies d’exportation de gaz 

naturel ». Le transport, par gazo-
duc, représente, selon lui, « une 
solution plus compétitive que le 
gaz naturel liquéfié (GNL), dont 
les coûts de production et 
d’acheminement demeurent 
élevés ». 

 
« UN CORRIDOR 

STRATÉGIQUE RELIANT 
L’AFRIQUE AUX MARCHÉS 

EUROPÉENS »  
Au-delà de sa dimension 

énergétique, Chouaïb Boutemi-
ne considère le TSGP comme « 
un projet structurant pour le 
continent africain ». « Ce n’est 
pas seulement un gazoduc qui 
transportera des molécules de 
gaz, mais un projet qui renfor-
cera les liens économiques 
entre l’Algérie, le Niger et le 
Nigeria », a-t-il affirmé. 

Il a enfin estimé que « cette 
infrastructure constituera un 
levier majeur pour l’intégration 
énergétique africaine et renfor-
cera le rôle de l’Algérie comme 
corridor stratégique reliant 
l’Afrique aux marchés euro-
péens », a-t-il conclu. 

L. Zeggane 



PORT PHOSPHATIER D'ANNABA 
Djellaoui valide 
l'avancement, 
mais il persiste  
sur le respect  
des délais  

L e ministre des Travaux publics et 
des Infrastructures de base, 

Abdelkader Djellaoui a effectué 
hier une visite de travail et d’inspec-
tion au port d’Annaba 
pour constater l'état d’avancement 
du projet d’extension du port miné-
ralier phosphatier, maillon clé du pro-
jet intégré de valorisation du phos-
phate.  Première étape de sa tournée 
dans la wilaya, le ministre a visité le 
chantier du nouveau quai minéralier. 
Il a passé en revue le rythme des tra-
vaux, le niveau de mobilisation des 
ressources humaines et des moyens 
matériels engagés. 
Il a vérifié, à cet effet, l’application 
des directives données lors de sa pré-
cédente visite. Priorité donnée à l’ac-
célération du rythme d’exécution, au 
renforcement des moyens dispo-
nibles et à la coordination entre tous 
les intervenants.  Sur le terrain, la visi-
te a couvert plusieurs ateliers. Le 
ministre a suivi les travaux de batta-
ge des pieux, la préparation du béton 
armé et le remblayage enrochement. 
Il s’est arrêté sur le nouvel atelier de 
soudage des pieux et sur la base 
dédiée au soudage et à la prépara-
tion des conduites, mise en service 
pour soutenir le cadencement du 
chantier.   Il a également suivi les 
opérations de dragage des sables 
marins utilisés pour constituer la pla-
teforme portuaire, ainsi que les tra-
vaux d’extension de la digue de pro-
tection et le dragage maritime desti-
nés à garantir la profondeur nécessai-
re à l’accueil des navires.  Lors de la 
présentation technique, il a été 
annoncé le démarrage du remblaie-
ment arrière-quai aux sables marins à 
partir du 15 juin prochain. L’opéra-
tion portera sur une superficie totale 
de 52 hectares. Elle préparera le ter-
rain à la réception des différents 
équipements et ouvrages program-
més.   Le lancement des travaux des 
superstructures du port est prévu à 
partir d’octobre prochain. 
En conclusion de sa visite, le ministre 
a affirmé que toutes les conditions 
techniques, logistiques et humaines 
sont réunies. Elles garantissent, selon 
lui, le bon déroulement des travaux 
selon le planning établi et la livraison 
du port phosphatier dans les délais 
contractuels fixés. 

A. N. 
 

FAUX SITES INTERNET ET 
USURPATION D'IDENTITÉ  
La CASNOS met en 
garde ses usagers 

L a Caisse nationale de sécurité 
sociale des non-salariés (CASNOS) 

a appelé, dans un communiqué 
rendu public, tous ses assurés 
sociaux à se méfier des sites internet 
non officiels qui usurpent l'identité 
de la CASNOS ou proposent des ser-
vices en son nom. La Caisse a égale-
ment invité tous les usagers à veiller 
à une vérification exacte de l'adresse 
du site internet et de ne partager 
aucune information personnelle ou 
confidentielle en dehors des plate-
formes officielles de la CASNOS. La 
Caisse invite, enfin, les usagers à 
prendre contact ou à se rapprocher 
de ses services via les canaux officiels 
pour lever toute ambiguïté à ce 
sujet.  A. N. 

EAU ET ÉNERGIE  

Lancement des études sur l’hydrogène 
vert et la valorisation du sel

L’Entreprise algérienne de 
dessalement de l’eau (ADC – 

Algerian Desalination Company) 
mise sur l’innovation à travers le 

lancement des études de 
faisabilité sur l’hydrogène vert, 

l’exploitation des eaux 
souterraines du Sahara et la 
valorisation du saumure, ce 

résidu salé issu du dessalement.  
L’annonce a été faite  par 

Sofiane Zemiche, directeur du 
développement de l’entreprise, 

filiale de Sonatrach, en marge de 
la 2e édition du Forum national 

sur le dessalement. 
 

U ne première étude de faisabilité 
sera lancée cette année pour éva-
luer le potentiel de production 

d’hydrogène vert. L’objectif étant de   
définir la meilleure façon pour la société 
de contribuer à développer cette énergie 
en Algérie. «C’est un secteur stratégique 
pour la transition énergétique et le déve-
loppement durable» a souligné Zemiche. 

En outre, la société va signer prochai-
nement une convention-cadre avec l’Ob-
servatoire national de l’environnement et 
du développement durable pour coopé-
rer sur l’aspect environnemental de sa 
gestion.   

Une première expérience technique a 
déjà réussi à l’usine de Koursou, à Bou-

merdès, avec la caractérisation du sau-
mure pour identifier ses composants 
minéraux. L’étape suivante est  un proto-
type pour tester les conditions réelles de 
valorisation industrielle. Des consulta-
tions sont prévues avec des opérateurs 
économiques nationaux pour étudier la 
commercialisation des produits issus de 
ce résidu. L’ADC signera aussi dans les 
prochains jours une convention avec 
l’université de Ouargla, qui dispose d’une 
base de données détaillée sur les nappes 
du Sahara. Le but serait  d'adapter les sys-
tèmes de filtration aux spécificités locales 
en profondeur, physique et chimie des 
eaux. Côté projets, Zemiche a rappelé 
l’avancement «soutenu» de la 1ère 

tranche du 2e programme complémen-
taire. Elle prévoit 3 grandes usines de 300 
000 m3/jour chacune à Tlemcen, Chlef et 
Mostaganem, décidées par le président 
Tebboune.   

La société s’engage aussi à intégrer 
progressivement les énergies renouve-
lables, notamment le solaire photovol-
taïque, sur ses sites de production.  Pour 
Abdelhamid Achli, sous-directeur au 
ministère de l’Économie de la connais-
sance, l’enjeu est d’impliquer 12 à 16 star-
tups algériennes par usine dans la chaîne 
de valeur, comme le remplacement des 
membranes, au lieu de recourir à l’étran-
ger. 

Ania N.
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Des experts écono-
miques ont salué les 
conclusions de la 

réunion de travail consacrée 
aux projets structurants du 
secteur des hydrocarbures 
présidée lundi par le président 
de la République,  Abdelmad-
jid Tebboune, mettant en 
avant les grandes dimensions 
de développement que por-
tent le projet de phosphate 
intégré dans l'Est du pays, 
dont l'entrée en production 
est prévue en 2027, ainsi que 
le lancement des travaux de 
réalisation de la ligne ferroviai-
re Alger-Tamanrasset au plus 
tard au cours du mois de sep-
tembre prochain. 

 
« LE PROJET CRÉERA UNE 

VÉRITABLE CHAÎNE DE 
VALEUR INDUSTRIELLE »  

S’exprimant à l’APS, l'éco-
nomiste Houari Tigharsi, a esti-
mé que «  le projet de phos-
phate intégré constitue l'un 
des projets industriels straté-
giques les plus importants en 
Algérie ces dernières années, 
dans la mesure où il ne se limi-
te pas seulement à l'exploita-
tion des ressources minières, 
mais vise la création d'une 
chaîne de valeur industrielle 
intégrée allant de l'extraction 
à la fabrication de produits à 
forte valeur ajoutée  ».   Après 
avoir salué les conclusions de 
cette réunion, l'intervenant a 
rappelé que «  l'entrée en pro-
duction du projet en 2027 
donnera non seulement un 
élan aux exportations algé-
rienne d'engrais phosphatés 
et azotés, notamment à la 
lumière de la hausse de la 

demande mondiale liée à la 
sécurité alimentaire et à l'ex-
pansion agricole sur les mar-
chés africains et asiatiques  », 
mais permettra également 
de  « réduire la dépendance à 
l'exportation de matières pre-
mières et de s'orienter vers 
celle des produits transformés, 
ce qui augmentera les recettes 
et renforcera la valeur ajoutée 
locale », a-t-il dit. 

 
UN CORRIDOR  

STRATÉGIQUE POUR  
L’INTÉGRATION  

ÉCONOMIQUE DU SUD 
S'agissant du projet de la 

ligne ferroviaire Alger-Taman-
rasset, l'expert a indiqué qu' « il 
permettra de refondre la géo-
graphie économique nationa-
le, en reliant le Nord au Sud à 
travers un réseau logistique 
intégré permettant de réduire 
les coûts de transport et 
d'améliorer la circulation des 
marchandises et des per-
sonnes ». 

 Évoquant l'impact de cette 
infrastructure stratégique à 
dimension nationale et conti-
nentale sur le développement, 
M. Tigharsi a souligné qu' « elle 
favorisera la transformation du 
Grand Sud en un espace éco-
nomique plus intégré, en faci-
litant le transport des produits 
miniers, énergétiques et agri-
coles vers les ports et les mar-
chés nationaux puis interna-
tionaux, ce qui est à même 
d'ériger les villes du Sud en 
hubs logistiques et commer-
ciales tournées vers l'Afrique ». 
  Dans ce cadre , M. Tigharsi a 
mis en avant «  la véritable 
importance de ces projets, qui 

réside dans leur capacité à 
créer des secteurs et des 
filières économiques hors 
hydrocarbures, faisant obser-
ver que l’investissement dans 
les industries manufacturières 
liées à l’énergie, à l’instar des 
engrais et de la pétrochimie, 
permet de transformer les res-
sources naturelles en produits 
industriels à plus forte valeur 
ajoutée, et que les grands pro-
jets d’infrastructures fournis-
sent la base matérielle néces-
saire au développement 
d’autres secteurs, tels que l’in-
dustrie, l’agriculture et le com-
merce ».   

Selon lui, «le succès de la 
politique de diversification 
économique ne signifie pas un 
abandon des hydrocarbures, 
mais plutôt l’utilisation de 
leurs recettes et de leurs capa-
cités d’investissement en tant 
que levier pour bâtir une éco-
nomie plus diversifiée et 
moins vulnérable aux fluctua-
tions des marchés internatio-
naux, une orientation que l’Al-
gérie s’emploie à concrétiser à 
travers l’accélération de la réa-
lisation des grands projets 
structurants, a-t-il ajouté.  Pour 
sa part, l’expert économique 
Ishak Kherchi a salué « la place 
centrale qu’occupent les pro-
jets de la ligne ferroviaire 
Alger-Tamanrasset et du phos-
phate intégré, mettant l’ac-
cent sur le rôle de ce dernier, à 
court terme, dans la mise en 
place d’un système industriel 
intégré englobant les indus-
tries chimiques et de transfor-
mation ainsi que les services 
logistiques associés, ce qui 
ouvrira la voie au transfert de 

technologies et au développe-
ment des compétences natio-
nales dans le domaine des 
engrais  ». Ce projet, a-t-il dit, 
traduit « la volonté de l’État de 
transformer les ressources 
naturelles en moteurs de 
développement industriel, ce 
qui est en accord avec la vision 
du président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, 
visant à bâtir une économie 
productive reposant sur la 
création de richesse au niveau 
national et l’encouragement 
des exportations ».   

Concernant la ligne ferro-
viaire Alger-Tamanrasset, l'ex-
pert a estimé que «  ce projet 
ne doit pas être regardé 
comme une infrastructure de 
transport seulement, mais 
comme une infrastructure 
structurelle qui contribuera de 
manière directe à la réduction 
des coûts logistiques, à l'accé-
lération des flux de marchan-
dises et des personnes et à 
l'amélioration de l'attractivité 
des régions intérieures pour 
l'investissement ».  

Il a précisé que «  la dimen-
sion continentale du projet 
s'inscrit dans une orientation 
stratégique de l'Algérie visant 
le renforcement de son rôle et 
son intégration africaine, en 
faisant du Sud un espace éco-
nomique créateur de 
richesses, ajoutant que la ligne 
ferroviaire insufflera, à moyen 
terme, une plus grande dyna-
mique aux exportations algé-
riennes vers les pays du conti-
nent, notamment les produits 
hors hydrocarbures  », a-t-il 
conclu. 

L. Zeggane 

PROJETS STRUCTURANTS  
Des experts soulignent la dimension « développement » 
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COOPÉRATION DANS L’INNOVATION TECHNOLOGIQUE  

Une délégation ministérielle algérienne en 
immersion dans l’écosystème de Huawei

Dans le cadre du 
développement de la 

coopération internationale 
dans les domaines de 

l’enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et 

de l’innovation 
technologique, Huawei a 

accueilli en Chine une 
délégation algérienne 

composée de représentants 
du ministère de 

l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, 

du ministère de la Poste et 
des Télécommunications 

ainsi que du ministère de la 
Formation et de 
l’Enseignement 
professionnels. 

 

O rganisée en marge de 
la finale mondiale de 
la Huawei ICT Compe-

tition, cette visite a conduit les 
responsables algériens à la 
Dongguan University of Tech-
nology (DGUT) et à la Great 
Bay University, deux établisse-
ments de référence dans les 
domaines de l’innovation et 
des technologies avancées. Au 
cours de cette mission, la délé-
gation a pu découvrir l’expé-
rience chinoise en matière de 

développement de l’enseigne-
ment supérieur et de la 
recherche scientifique, ainsi 
que les mécanismes mis en 
place pour renforcer les syner-
gies entre les universités, les 
centres de recherche et le 
tissu industriel. Les respon-
sables des deux universités 
ont présenté leurs pro-
grammes académiques, leurs 
axes de recherche et leurs par-
tenariats avec le secteur éco-
nomique. Les échanges ont 
notamment porté sur les stra-
tégies de formation dans des 

domaines technologiques 
émergents tels que l’intelli-
gence artificielle, les télécom-
munications, la transforma-
tion numérique et les techno-
logies de l’information. La 
délégation algérienne a égale-
ment visité plusieurs labora-
toires de recherche, centres de 
développement et incuba-
teurs technologiques. Cette 
immersion lui a permis de 
prendre connaissance des der-
nières innovations et des pro-
jets scientifiques contribuant 
à la croissance économique et 

au développement technolo-
gique. À cette occasion, Hua-
wei a réaffirmé son engage-
ment en faveur du partage des 
connaissances et du renforce-
ment des compétences numé-
riques à l’échelle internationa-
le. L’entreprise a souligné l’im-
portance de la coopération 
entre les acteurs de l’éduca-
tion, de la recherche et de l’in-
dustrie pour préparer les 
talents de demain et accom-
pagner les mutations liées à 
l’économie numérique. Cette 
initiative s’inscrit dans le cadre 
des activités organisées 
autour de la Huawei ICT Com-
petition, une plateforme inter-
nationale dédiée à la promo-
tion des compétences numé-
riques et à l’accompagnement 
des jeunes talents dans leur 
parcours de formation et d’in-
novation. À travers ce type de 
partenariat, Huawei entend 
poursuivre le développement 
de collaborations avec les ins-
titutions académiques et gou-
vernementales, tout en soute-
nant la création d’écosys-
tèmes favorisant l’innovation, 
l’entrepreneuriat technolo-
gique et le développement 
durable. 

M. Seghilani 

Ph
 : 
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BULLETINS DU 3E TRIMESTRE 
2025/2026  
Le ministère de 
l’Éducation 
nationale active la 
consultation en ligne 

L es parents d’élèves peuvent désor-
mais consulter les notes du 3e tri-

mestre en ligne après que le ministère de 
l’Éducation nationale ait annoncé l'activa-
tion de la plateforme numérique.  En 
effet, dans un communiqué, le ministère a 
informé tous les parents d’élèves des 
cycles primaire, moyen et secondaire que 
les résultats du 3e trimestre 2025/2026 
sont disponibles,  y compris les notes des 
examens blancs pour les classes d’exa-
men : 5e primaire, 4e moyenne et termi-
nale.  La consultation se fait via (Espace 
Parents) du système d’information du sec-
teur : https://awlyaa.education.dz  sous 
condition d'avoir  un compte activé et 
validé par le directeur de l’établissement 
scolaire de l’enfant.   Pour les parents qui 
n’ont pas encore finalisé la procédure, le 
ministère les invite à compléter les 
démarches techniques et administratives. 
Une fois le compte validé, ils pourront 
accéder non seulement aux bulletins, 
mais aussi à l’ensemble des services 
numériques offerts par la plateforme.  Le 
ministère rappelle que cette digitalisation 
vise à faciliter l’accès à l’information et à 
gagner en rapidité et transparence. 

A. N. 
 

MOSQUÉES, SALLES DE PRIÈRE ET 
ÉCOLES CORANIQUES 
Le MARW ouvre ses 
espaces au profit 
des candidats 
au BAC  
L e ministère des Affaires religieuses et 

des Wakfs (MARW) a annoncé, mardi 
dans un communiqué, la mise à disposi-
tion des espaces relevant de son secteur 
au profit des candidats aux épreuves du 
baccalauréat, tout en leur assurant l'ac-
compagnement et l'orientation. Le minis-
tère a précisé que cette initiative s'inscrit 
dans le cadre de "l'accompagnement des 
candidats durant les épreuves du bacca-
lauréat", soulignant que les espaces 
seront aménagés au niveau des mos-
quées, des salles de prière réservées aux 
femmes ainsi que des écoles coraniques 
situées à proximité des centres d'examen, 
pour accueillir les candidats durant toute 
la période des épreuves". Ces espaces 
offriront "des lieux aménagés pour la révi-
sion et le repos, avec un accompagne-
ment moral et un encadrement assuré par 
des imams et des mourchidate". Ils per-
mettront également aux candidats de dis-
poser d'un cadre sûr et paisible entre les 
différentes épreuves, ainsi que de bois-
sons et de collations". A cette occasion, le 
ministère a invité les candidats à "tirer 
profit de cette initiative qui s'inscrit dans 
le cadre du rôle éducatif et social de la 
mosquée et de son accompagnement des 
membres de la société lors de différentes 
occasions", conclut le communiqué. 

L.Zeggane 

ELLE A MOBILISÉ 8 000 AGENTS, 588 AMBULANCES ET 292 VÉHICULES ANTI-INCENDIE 
Le DGPC veille sur la sécurité des candidats au BAC 

À  l’approche du Baccalauréat session 
juin 2026, la Direction générale de 
la Protection civile passe en mode 

opérationnel. Un dispositif préventif et 
intégré a été activé sur tout le territoire 
pour garantir la sécurité des candidats et 
des encadreurs du début des épreuves jus-
qu’à la fin des corrections. 

En effet, dans le cadre des préparatifs 
relatifs à la sécurisation des épreuves du 
Baccalauréat, session de juin 2026, la 
DGPC a mis en place un dispositif préven-
tif et opérationnel intégré visant à garantir 
le bon déroulement de cet important ren-
dez-vous scolaire national et à assurer les 
meilleures conditions de sécurité au profit 
des candidats et des encadreurs sur l’en-
semble du territoire national. 

Ainsi,  les services techniques de la Pro-
tection civile ont entrepris une série de 

visites contrôle préventives au niveau des 
annexes de wilaya relevant de l’Office 
national des examens et concours (ONEC) 
ainsi qu’au sein des établissements sco-
laires retenus pour accueillir les centres 
d’examen et de correction, ces visites ont 
pour objectif de vérifier les conditions de 
sécurité, de s’assurer de la disponibilité 
des moyens de prévention et de protec-
tion, ainsi que du respect des normes de 
sécurité en vigueur. Sur le plan organisa-
tionnel, le dispositif préventif a été activé 
conformément à la réglementation appli-
cable à ce type d’événement, il prévoit la 
présence permanente et continue des 
agents de la Protection civile au niveau 
des centres d’examen ainsi que des diffé-
rents points concernés par le dispositif, et 
ce durant toute la période des épreuves 
jusqu’à l’achèvement de l’ensemble des 
missions assignées. Par ailleurs, et afin 
d’assurer une couverture opérationnelle 
optimale, la DGPC a mobilisé l’ensemble 
des moyens humains et matériels néces-
saires. 

Ainsi, le Centre national d’impression 
des sujets du Baccalauréat a bénéficié d’un 
dispositif de sécurisation assuré par les 
services de la Protection civile un mois 
avant le début des examens et maintenu 
jusqu’à la fin de l’opération. Le dispositif 
opérationnel prévoit également une cou-
verture complète de l’ensemble des 
centres d’examen et des centres de correc-

tion concernés, à travers le déploiement 
d’équipes d’intervention dotées d’ambu-
lances et d’engins de lutte contre les 
incendies, tout en maintenant les diffé-
rentes unités opérationnelles en état 
d’alerte permanente afin de faire face à 
toute éventuelle situation d’urgence. Dans 
le cadre du suivi et de la coordination des 
opérations, des cellules de veille et de suivi 
ont été installées au niveau des différentes 
daïras, tandis que des postes de comman-
dement seront activés au sein des unités 
principales de la Protection civile, afin 
d’assurer un suivi, en temps réel, du dérou-
lement des examens et une prise en char-
ge rapide de toute situation nécessitant 
une intervention. 

Pour garantir l’efficacité de ce disposi-
tif, près de 8 000 agents d’intervention de 
différents grades ont été mobilisés, 
appuyés par 588 ambulances et 292 
engins de lutte contre les incendies, afin 
de veiller à la sécurité des candidats et des 
personnels d’encadrement et de contri-
buer au bon déroulement des épreuves 
dans les meilleures conditions. 

À travers ce dispositif, la DGPC réaffir-
me son engagement constant à accompa-
gner les grandes échéances nationales en 
mobilisant l’ensemble de ses ressources 
humaines et matérielles pour assurer la 
protection des personnes et des biens et 
préserver la sécurité des citoyens. 

Ania N.

L a salle d’honneur du siège du ministère de l’Éducation 
nationale a été touchée mardi soir par un incendie d’origine 
électrique. Le feu a été éteint sans faire de blessés et l’acti-

vité du ministère se poursuit normalement.   Dans un communi-
qué, le ministère a précisé que l’incendie s’est déclaré à la suite 
d’une étincelle électrique dans la salle d’honneur. L’intervention 
immédiate des services de la Protection civile a permis de le maî-
triser définitivement.    Le ministère a tenu à rassurer l’ensemble 
des citoyens, des élèves, des parents et des personnels du secteur. 
Tous les services administratifs fonctionnent de manière ordinai-
re. Aucun impact sur la continuité du travail n’est à signaler.   Il a 
en outre adressé ses remerciements à la Protection civile, à la 
Sûreté nationale et à toutes les autorités publiques mobilisées, 

mettant en avant leur réactivité et la coordination rigoureuse qui 
ont limité les dégâts. 

 
IMPORTANT DISPOSITIF DÉPLOYÉ PAR 

LA PROTECTION CIVILE 
La direction de la Protection civile d’Alger a engagé des 

moyens conséquents pour éteindre l'incendie. Le dispositif a 
mobilisé 7 camions d’incendie, 2 échelles mécaniques et 2 ambu-
lances.   L’opération a été renforcée par une équipe d’intervention 
en zones difficiles, 6 camions de l’Unité nationale d’instruction et 
d’intervention et un véhicule d’éclairage. Ce déploiement a per-
mis de stopper la propagation des flammes et de sécuriser le bâti-
ment.            A. N.

PROTECTION CIVILE  
Plus de 10 000 agents 
pour surveiller 
les plages 
L a Direction générale de la Protection 

civile mobilise 10 724 agentsagents 
dans le cadre du dispositif de surveillance 
des plages pour la saison estivale 2026. 
Dans un communiqué rendu public, hier, la 
DGPC a précisé que, « dans le cadre des 
mesures proactives visant à sécuriser les 
citoyens sur les plages autorisées à la bai-
gnade à travers les différentes wilayas 
côtières, la Direction générale de la Protec-
tion civile a mis en place un dispositif sécu-
ritaire et opérationnel mobilisant 10.724 
agents ». Selon la même source, « il s’agit 
de 1.009 agents de différents grades mobi-
lisés pour l’encadrement et la gestion des 
centres, de 416 plongeurs professionnels, 
de 30 médecins pour garantir une inter-
vention médicale rapide, de 9.015 agents 
saisonniers recrutés et formés spéciale-
ment pour la saison estivale et de 254 
agents conducteurs d’embarcations de 
sauvetage », a ajouté le communiqué. 

L. Z.

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION  
L'incendie maîtrisé sans dégâts ni victimes
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CHEF DU MOUVEMENT ENNAHDA TUNISIEN  

Rached Ghannouchi condamné 
à la perpétuité 

GHAZA  
Un mois de mai 2026 
macabre  
L e mois de mai dernier a été le plus 

meurtrier depuis le début de l’année 
dans la bande de Ghaza, selon les don-
nées du ministère de la Santé local. Au 
total, 119 Palestiniens ont été martyrisés 
au cours du mois, un chiffre qui reflète 
une intensification notable des frappes 
sionistes, particulièrement marquée lors 
des jours de l’Aïd al-Adha, où environ 30 
personnes ont perdu la vie en quelques 
jours seulement. 

Selon les statistiques publiées, le mois 
de mai dépasse largement tous les mois 
précédents de l’année en cours en termes 
de pertes humaines. Les données souli-
gnent également une forte vulnérabilité 
des populations civiles : femmes, enfants 
et personnes âgées représentent environ 
30 % des victimes. Parmi les martyrs 
recensés, 19 enfants ont été tués, soit 16 
% du total, ainsi que 10 femmes, repré-
sentant 8,5 %. Ces chiffres illustrent, selon 
les autorités sanitaires, un schéma de vio-
lence indiscriminée touchant aussi bien 
les civils que les combattants, sans dis-
tinction d’âge ni de genre. 

Cette hausse des pertes humaines 
intervient alors que des négociations 
intermittentes se poursuivent entre le 
mouvement de résistance et des média-
teurs régionaux au Caire. 

Ces discussions visent à parvenir à un 
cessez-le-feu, dans un contexte marqué 
par des accusations de non-respect des 
engagements par l’entité sioniste. Sur le 
terrain, les forces sionistes ont intensifié 
leurs opérations aériennes et terrestres 
dans plusieurs zones de la bande de 
Ghaza, y compris dans des secteurs aupa-
ravant désignés comme « zones humani-
taires » ou couloirs d’évacuation sécurisés. 

Enfin, les bombardements enregistrés 
durant l’Aïd al-Adha ont été particulière-
ment violents, avec environ 30 martyrs 
dans des frappes successives ayant tou-
ché des zones résidentielles et des camps 
de déplacés. Des témoins locaux décri-
vent des scènes parmi les plus intenses et 
destructrices observées depuis plusieurs 
mois dans le territoire. 

M. S.  
 

LE CONSEIL MONDIAL POUR LA PAIX 
EN RÉUNION À PRAGUE : 
« L’occupation 
marocaine  
au Sahara 
occidental  
doit cesser » 

L e Conseil mondial pour la paix a 
appelé à la fin de ce qu’il qualifie 

d’occupation marocaine du Sahara occi-
dental, afin de permettre au peuple sah-
raoui d’exercer son droit « inaliénable » à 
l’autodétermination et à l’indépendance. 

Dans une résolution adoptée à l’issue 
de sa réunion tenue le 10 mai à Prague, le 
Conseil a réaffirmé son soutien aux 
appels internationaux en faveur de la fin 
de ce qu’il considère comme un régime 
d’occupation, estimant que la situation 
actuelle empêche les Sahraouis d’exercer 
librement leur droit à décider de leur ave-
nir politique. 

L’organisation a également adressé 
ses félicitations au peuple sahraoui à l’oc-
casion du 50e anniversaire de la procla-
mation de la République arabe sahraouie 
démocratique, le 27 février 1976, membre 
fondateur de l’Union africaine. Le Conseil 
a, à ce titre, exhorté les peuples et les 
États favorables à la paix à poursuivre 
leurs efforts en faveur de sa reconnais-
sance, de son indépendance et de sa sou-
veraineté. 

Enfin, le Conseil mondial pour la paix a 
appelé la communauté internationale à 
assumer ses responsabilités dans le pro-
cessus de décolonisation du Sahara occi-
dental, qualifié de « question de décolo-
nisation inachevée », appelant à des 
actions concrètes pour permettre une 
solution conforme au droit international.  

M.S.

Le leader du mouvement 
tunisien Ennahda, Rached 

Ghannouchi, et plusieurs 
cadres de cette formation 

politique ont été lourdement 
condamnés, hier, par la justice 

tunisienne dans le cadre de 
l’affaire dite de « l’appareil 

secret du mouvement 
Ennahda ».  

 

A près l’instruction du dossier que les 
avocats des mis en cause avaient 
contesté en affirmant qu’il s’agissait 

d’une affaire politique et d’atteinte aux 
droits des accusés et à la constitution tuni-
sienne l’affaire fut enrôlée et jugée hier mer-
credi, en première instance par la chambre 
criminelle spécialisée dans les affaires du ter-
rorisme du tribunal de Tunis. Les peines pro-
noncées vont de 10 ans de prison à la perpé-
tuité. Selon une source judiciaire citée par 
l’agence TAP, le tribunal a reconnu les accu-
sés coupables de plusieurs infractions à 
caractère terroriste, notamment la constitu-
tion et l’adhésion à une organisation terro-
riste et la mise de compétences et d’exper-
tises au service d’une organisation terroriste. 
Dans son verdict le tribunal a condamné 
Mustafa Khedher à la réclusion à perpétuité 
assortie de 96 ans de prison. La même peine, 
accompagnée de 76 ans d’emprisonnement, 
a été prononcée contre Ridha Barouni, Taher 
Boubahri, Kamel Aïfi et sept autres accusés. 
Le tribunal a également condamné Fathi 
Beldi à la perpétuité assortie de 50 ans de 
prison, Abdelaziz Degsni à la perpétuité et 
37 ans de prison, Kamel Bedoui à la perpé-
tuité et 32 ans de prison, Samir Hanachi à la 
perpétuité et 30 ans de prison, ainsi que 
Rached Ghannouchi à la perpétuité assortie 
de 30 ans de prison. D’autres peines ont été 
prononcées, dont 48 ans de prison contre 
Kaïs Bacar, 46 ans contre Belhassen Nac-
cache, 42 ans contre Ali Larayedh (ancien 
vice-président du mouvement Ennahda) et 
34 ans contre Ali Ferchichi. Plusieurs autres 
accusés ont été condamnés à des peines 
allant de 10 à 18 ans de prison. Le tribunal a 
également ordonné le placement de l’en-
semble des condamnés sous contrôle admi-
nistratif pendant cinq ans après l’exécution 

de leurs peines. Ce dossier concerne 35 
accusés et a été ouvert à la suite d’une plain-
te déposée en 2022 par le ministère public 
et le comité de défense des martyrs Chokri 
Belaïd et Mohamed Brahmi, assassinés en 
2013. Le comité de défense avait accusé 
« l'appareil secret » d’Ennahdha d’être impli-
qué dans ces assassinats et dans des activi-
tés d’espionnage au sein des institutions de 
l’État. Des accusations que le mouvement 
Ennahdha a toujours rejetées, les qualifiant 
de politiques. Il faut rappeler qu’au mois de 
février 2025, plusieurs cadres du mouve-
ment Ennahda furent condamnés à de 
lourdes peines de prison dans l’affaire dite 
«  Instalingo  ». Cette affaire avait éclaté en 
septembre 2021, lorsque les autorités tuni-
siennes avaient perquisitionné les locaux de 
la société Instalingo, spécialisée dans la pro-
duction de contenus numériques, située 
dans le quartier Kalâa Kebira, dans le gouver-
norat de Sousse. Les services de sécurité 
soupçonnaient cette entreprise de manipu-
lation de l’opinion publique à travers les 
réseaux sociaux et de blanchiment d’argent. 
L’enquête s’était ensuite élargie à plusieurs 
personnalités politiques et médiatiques, 
accusées d’atteinte à la sûreté de l’Etat, de 
tentative de modification du régime, d’inci-
tation à la violence, d’offense contre le chef 
de l’Etat et de blanchiment d’argent. Des 
accusations passibles de lourdes peines de 

prison, note-t-on.  De lourdes peines de pri-
son furent prononcées par le tribunal. Le 
Gendre de Ghannouchi, Rafik Abdessalem, 
et sa fille, Soumaya Ghannouchi, en fuite à 
l’étranger, ont été condamnés, par contu-
mace à respectivement trente-quatre et 
vingt-cinq ans de prison. 

La journaliste Chadha Hadj Mbarek, déte-
nue depuis juillet 2023, a, quant à elle, écopé 
de cinq ans d’emprisonnement. Des peines 
allant de six à quinze ans de prison ferme 
ont également été prononcées contre d’an-
ciens cadres sécuritaires. Parmi la quarantai-
ne d’accusés mis en cause dans cette affaire 
figurait également l’ancien chef du gouver-
nement Hichem Mechichi, démis de ses 
fonctions, le 25  juillet 2021, qui a écopé lui 
de trente-cinq ans de prison par contumace, 
il avait quitté le pays peu après sa destitu-
tion. Dans le droit pénal tunisien la perpétui-
té assortie de peine de prison signifie une 
disposition période connue dans d’autres 
systèmes juridiques comme celui de la Fran-
ce de période de sûreté, une durée d’incar-
cération incompressible avant toute possibi-
lité de remise de peine. La définition de la 
durée de cette période dans le droit tunisien 
est laissée à l’appréciation du juge d’où les 
condamnations ont été des peines de réclu-
sion à perpétuité assorties de peines de pri-
son. 

Slimane B.  
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ESCALADE À EL-QODS OCCUPÉE 

Près de 200 colons violent impunément 
la sacralité d’Al-Aqsa 

D es groupes de colons 
sionistes ont de nou-
veau pris d’assaut hier 

les cours de la mosquée Al-Aqsa, 
sous une protection renforcée 
des forces de police sioniste, 
dans un contexte de fortes ten-
sions à El-Qods-Est occupée. 

Selon des sources locales, 
179 colons ont pénétré dans 
l’enceinte du lieu saint, où ils ont 
effectué des tournées jugées 
provocatrices et accompli des 
rituels talmudiques. Ces incur-
sions se sont déroulées sous une 
surveillance étroite des forces 
d’occupation, qui ont assuré leur 
protection complète, imposant 
de facto une nouvelle réalité sur 
le site religieux. Les mêmes 
sources indiquent que ces 
actions ne se limitent plus à de 
simples incursions ponctuelles, 
mais s’inscrivent dans une dyna-
mique progressive visant, selon 
elles, à imposer des faits accom-
plis sur le terrain et à modifier le 
statu quo du lieu saint. Elles met-
tent également en garde contre 
l’absence de mécanismes de dis-
suasion, estimant que le silence 

face à ces violations pourrait 
encourager une escalade. Paral-
lèlement, les autorités israé-
liennes continuent d’imposer 
des restrictions strictes à l’accès 
des fidèles palestiniens à la mos-
quée, à travers des barrages, des 
mesures d’expulsion et des limi-
tations de circulation touchant 
les habitants d’El-Qods et des 
territoires occupés. Dans le 
même temps, des groupes de 
colons appellent à intensifier les 
incursions, notamment durant 
les périodes de fêtes, ce qui 
accentue les tensions dans la 
ville. Plusieurs observateurs 
avertissent que cette situation 
pourrait conduire à une nouvelle 
explosion de violence à El-Qods, 
estimant que l’absence de réac-
tion internationale et la coordi-
nation entre les autorités israé-
liennes et certains groupes 
extrémistes aggravent les 
risques d’escalade. Dans ce 
contexte, des appels ont été lan-
cés aux habitants d’El-Qods et 
aux Palestiniens vivant dans les 
territoires de 1948 pour renfor-
cer leur présence à Al-Aqsa et y 

assurer le « ribat » (veille), afin de 
préserver le caractère islamique 
du site et d’y maintenir la pré-
sence palestinienne. Dans un 
développement séparé, les 
forces israéliennes ont démoli 
deux habitations et une structu-
re commerciale dans le village 
de Jaba, au nord d’El-Qods occu-
pée. Selon des sources locales, 
les bulldozers, accompagnés 
d’une importante escorte mili-
taire, ont détruit le domicile de 
l’habitant Ziade Sultan. Le bâti-
ment, composé de deux étages, 
abritait deux familles de 13 per-
sonnes qui se sont retrouvées 
sans abri, ainsi qu’un atelier 
commercial constituant leur 
principale source de revenus. 
Les mêmes sources précisent 
que le bâtiment, construit il y a 
environ onze ans, avait récem-
ment fait l’objet d’une amende 
imposée par les autorités israé-
liennes, avant de recevoir un 
ordre de démolition pour absen-
ce de permis de construire, sans 
possibilité effective de recours 
juridique. Ces opérations s’ins-
crivent dans une tendance plus 

large de démolitions à El-Qods-
Est et en Cisjordanie, où les auto-
rités sionistes invoquent réguliè-
rement le manque de permis de 
construire, dans un contexte 
dénoncé par des organisations 
de défense des droits humains 
comme une politique de dépla-
cement forcé et de restriction de 
l’expansion urbaine palestinien-
ne, face à l’extension continue 
des colonies israéliennes. Les 
statistiques locales font état 
d’une intensification de ces pra-
tiques, avec des dizaines d’opé-
rations de démolition et de 
démantèlement enregistrées 
ces derniers mois, incluant des 
démolitions forcées et auto-
imposées, afin d’éviter des 
amendes élevées et les coûts 
supplémentaires imposés par les 
autorités. Malgré ces mesures, 
les habitants d’El-Qods poursui-
vent leurs efforts pour rester sur 
leurs terres et résister aux poli-
tiques visant, selon eux, à modi-
fier la démographie de la ville et 
à renforcer le contrôle des colo-
nies sur ses environs. 

M. Seghilani  
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2 162 nouvelles unités de colonisation 
approuvées en Cisjordanie 

CISJORDANIE OCCUPÉE  

Recrudescence des attaques de colons 
et des opérations militaires sionistes

L’ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL ACCORDE DE NOUVELLES 
PRÉROGATIVES À L’ÉTAT 
DE LA PALESTINE  
Victoire palestinienne 
à Genève 
L a Palestine a enregistré une avan-

cée diplomatique significative au 
sein de l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), à l’issue d’un vote massif 
en faveur d’un projet de résolution lui 
accordant des privilèges élargis, assimi-
lés à ceux d’un État membre. Cette 
décision a été adoptée lors de la 114� 
session de la Conférence internationale 
du Travail, tenue à Genève. 
Selon les résultats annoncés, la résolu-
tion a été adoptée par 394 voix pour, 17 
contre et 42 abstentions, dépassant lar-
gement le seuil requis de 206 voix, alors 
que le quorum était fixé à 296 voix. Le 
texte adopté permet à la Palestine de 
bénéficier de prérogatives renforcées, 
marquant une évolution de son statut 
au sein de l’organisation, auparavant 
limité à celui d’État observateur. Cette 
décision est perçue par les représen-
tants palestiniens comme une recon-
naissance accrue de leur participation 
au sein des instances internationales du 
travail.  
Dans un contexte de fortes tensions, la 
demande présentée par le délégué 
israélien visant à relancer le vote a été 
rejetée par l’organisation, selon les 
informations rapportées depuis Genè-
ve. La séance a été marquée par des 
manifestations de soutien visibles 
envers la Palestine. Plusieurs déléga-
tions ont interrompu l’intervention du 
représentant israélien, tandis que la 
salle a connu des moments de forte agi-
tation et de solidarité exprimée à tra-
vers des applaudissements et des 
gestes de contestation contre la poli-
tique israélienne. 
Le syndicat général des travailleurs 
palestiniens a salué une « victoire diplo-
matique et syndicale », estimant que ce 
résultat confirme le renforcement de la 
position de la Palestine au sein des ins-
titutions internationales, malgré les 
pressions exercées par l’entité sioniste 
et certains de ses alliés, notamment les 
États-Unis et l’Argentine, selon leurs 
déclarations. 
Le secrétaire général du syndicat, Sha-
her Saad, a qualifié ce résultat de « suc-
cès collectif », mettant en avant la coor-
dination entre les représentants des tra-
vailleurs, du gouvernement et des 
employeurs palestiniens. Il a également 
remercié les délégations arabes et les 
pays amis ayant soutenu la position 
palestinienne durant les débats et le 
vote. Pour lui, cette décision illustre la 
capacité de la Palestine à continuer de 
progresser sur les plans politique, diplo-
matique et syndical dans les instances 
internationales. 
Il a enfin affirmé que la voix des tra-
vailleurs palestiniens « restera présente 
et influente » dans les forums mon-
diaux, en défense des droits nationaux 
et sociaux.  

M. S.

La présidence 
palestinienne a 

condamné, hier, la 
décision des autorités 
d’occupation sionistes 

d’approuver la 
construction de 2 162 

nouvelles unités de 
colonisation dans 

plusieurs colonies de la 
Cisjordanie occupée, 

dénonçant une nouvelle 
escalade dans la politique 
de colonisation menée par 

l’entité sioniste. 
 

L a commission régionale 
supérieure de planifica-
tion relevant de l’occupa-

tion israélienne a validé un 
vaste programme de dévelop-
pement colonial dans le nord et 
le sud de la Cisjordanie occu-
pée. Cette initiative s’inscrit 
dans une stratégie gouverne-
mentale plus large visant à ren-
forcer l’infrastructure du projet 
colonial, à étendre l’influence 
des colonies existantes et à 
consolider leur présence sur le 
territoire palestinien occupé. 
Les nouvelles unités approu-
vées sont réparties sur plusieurs 

projets destinés à agrandir des 
colonies urbaines existantes. Le 
plan prévoit notamment l’ex-
tension de colonies straté-
giques telles qu’« Ariel » et « Bar-
kan », ainsi que la modernisa-
tion de leurs infrastructures de 
construction afin de renforcer la 
continuité territoriale entre les 
différents blocs coloniaux. Dans 
le sud de la Cisjordanie occu-
pée, les projets concernent prin-
cipalement des colonies situées 
dans les gouvernorats d’El-Kha-
lil et de Bethléem, notamment 
la colonie de « Sansana » et 
d’autres implantations environ-
nantes. Selon les observateurs, 
ces projets visent à accentuer 
l’isolement des localités palesti-

niennes et à fragmenter davan-
tage le territoire. Les décisions 
approuvées incluent également 
la modification de l’usage de 
terres palestiniennes confis-
quées, qui seront transformées 
de zones agricoles et pastorales 
en espaces urbains réservés aux 
colons. Réagissant à cette 
annonce, la présidence palesti-
nienne a réaffirmé que l’en-
semble de la colonisation israé-
lienne est illégal au regard du 
droit international et qu’aucune 
mesure ne saurait lui conférer 
une quelconque légitimité. Elle 
a souligné que ces projets 
constituent un défi manifeste à 
la légalité internationale et aux 
résolutions des Nations unies, 

en particulier la résolution 2334 
du Conseil de sécurité, qui 
considère les colonies israé-
liennes comme illégales dans 
tous les territoires palestiniens 
occupés, y compris à El-Qods-
Est. La présidence a tenu les 
autorités d’occupation israé-
liennes pour pleinement res-
ponsables des conséquences de 
ces politiques qu’elle qualifie de 
provocatrices, estimant qu’elles 
risquent d’entraîner la région 
dans de nouveaux cycles de vio-
lence et d’escalade. Elle a égale-
ment appelé l’administration 
américaine à intervenir immé-
diatement afin de mettre un 
terme à ce qu’elle a décrit 
comme une « fuite en avant » 
israélienne, si elle souhaite réel-
lement contribuer à la sécurité 
et à la stabilité régionales et 
internationales. Enfin, la prési-
dence palestinienne a réaffirmé 
que le peuple palestinien 
demeurera attaché à sa terre et 
à ses droits nationaux légitimes, 
soulignant que ces projets de 
colonisation ne l’empêcheront 
pas de poursuivre son combat 
pour l’établissement d’un État 
palestinien indépendant sur les 
frontières du 4 juin 1967, avec 
El-Qods-Est pour capitale.  

M. Seghilani 

L a Cisjordanie occupée a été le théâtre, 
au cours des dernières 24 heures, 
d’une nouvelle vague d’attaques 

menées par des colons sionistes contre des 
biens palestiniens, des terres agricoles et des 
communautés rurales et bédouines. Ces 
agressions se sont déroulées sous la protec-
tion des forces d’occupation israéliennes, 
qui ont assuré la sécurisation des incursions 
et fourni une couverture militaire aux 
assaillants. La ville d’El-Khalil a enregistré les 
incidents les plus graves. Dans la localité de 
Sourif, au nord de la ville, des groupes de 
colons armés ont vandalisé un véhicule et 
attaqué plusieurs habitations palesti-
niennes. Parallèlement, des incendies ont 
été déclenchés dans des champs de blé du 
quartier d’Al-Jalatiya, à l’ouest de la ville. 
Dans les régions de Masafer Yatta et de 
Samoua, au sud de la ville, les colons ont 
poursuivi leur stratégie d’appropriation des 
terres par le pâturage. Sous protection mili-
taire, ils ont envahi les zones de Khirbet Al-
Kharaba et Khallet Al-Homs, où leurs trou-
peaux ont été lâchés dans les terres agri-
coles palestiniennes, provoquant d’impor-
tants dégâts aux cultures. Près du village de 
Taybeh, à l’est de Ramallah, des colons 
accompagnés de leurs troupeaux ont encer-
clé les habitations du rassemblement 
bédouin d’Um al-Malihat. Les animaux ont 
été délibérément introduits dans les cultures 
afin de les détruire et d’endommager les 
propriétés, dans le cadre de tentatives répé-
tées visant à pousser les habitants au départ. 
Dans le sud-est de Bethléem, le village d’Al-
Minya a également été pris pour cible. Des 
colons ont lancé des pierres contre plusieurs 
maisons, provoquant un climat de peur 
parmi les habitants, notamment les femmes 
et les enfants. Selon des sources locales, ces 
attaques s’inscrivent dans une série d’agres-
sions récurrentes ayant récemment touché 
la localité, incluant des tentatives de renver-
sement de piétons, des violences contre des 
habitants et des attaques contre des ber-
gers. Les violences ont également visé des 
responsables locaux. Le président du conseil 
du village de Majdal Bani Fadel, Rami Nassar, 
a été violemment agressé par des colons 
alors qu’il circulait près de la colonie d’Ariel, 
construite sur des terres palestiniennes de la 

région de Salfit. Blessé, il a été transféré à 
l’hôpital pour recevoir des soins. Ces 
attaques surviennent dans un contexte de 
politique de colonisation intensifiée, soute-
nue par des organisations de colons et le 
gouvernement israélien, notamment dans 
les zones classées « C » de la Cisjordanie. Les 
organisations palestiniennes dénoncent une 
stratégie visant à confisquer progressive-
ment les terres agricoles et à affaiblir écono-
miquement les communautés rurales en 
détruisant leurs moyens de subsistance.  

 
MULTIPLICATION DES INCURSIONS MILI-

TAIRES ET DES ARRESTATIONS 
Parallèlement aux violences des colons, 

les forces d’occupation israéliennes ont 
mené plusieurs opérations militaires dans 
différentes villes et localités de Cisjordanie. 
À Naplouse, les soldats sionistes ont investi 
le camp de réfugiés d’Askar à l’aube, procé-
dant à la fouille de dizaines de maisons 
avant d’arrêter le jeune Ali Ahmed Mustafa 
Qandil. Dans la province de Tubas, des uni-
tés militaires ont pénétré dans le village de 
Tayasir, où plusieurs habitations ont été per-

quisitionnées et leurs occupants soumis à 
des interrogatoires sur le terrain. Au sud de 
Jénine, une importante force israélienne a 
envahi le village d’Al-Jadida, menant des 
opérations de fouille et de destruction de 
biens à l’intérieur des habitations palesti-
niennes. À Ramallah, les forces sionistes ont 
fait irruption dans le camp de réfugiés d’Al-
Jalazone, au nord d’Al-Bireh, tirant en gran-
de quantité des grenades lacrymogènes en 
direction des habitations. Selon le Centre 
palestinien d’études des prisonniers, les 
forces sionistes ont procédé à 390 arresta-
tions durant le mois de mai dernier, parmi 
lesquelles figurent 12 femmes et jeunes filles 
ainsi que 29 mineurs. Face à l’escalade des 
violences, des organisations palestiniennes 
et de défense des droits humains renouvel-
lent leurs appels à une protection internatio-
nale urgente pour les populations civiles, 
dénonçant une campagne systématique 
visant à isoler les localités palestiniennes, à 
fragmenter davantage la Cisjordanie et à 
favoriser l’expansion des colonies israé-
liennes.  

M. S.

L es forces d’occupation sionistes ont poursuivi, mardi, leurs 
violations de l’accord de cessez-le-feu dans la bande de 
Ghaza, menant de vastes opérations de bombardement et de 

destruction, notamment dans les zones situées à l’est de Khan You-
nès et de Ghaza-ville. 

Une frappe de drone sionistes a coûté la vie à un Palestinien 
dans la zone de Maghraqa, au centre de l’enclave, tôt dans la mati-
née. Par ailleurs, la citoyenne Rawia Ahmed Abou Madi est décédée 
à l’hôpital Nasser de Khan Younès, des suites de blessures subies 
lors d’un bombardement sur le camp de Gheït il y a une semaine. 
Un correspondant sur place rapporte également que les forces sio-
nistes ont mené au moins huit opérations de dynamitage durant la 
nuit et à l’aube à l’est de Khan Younès, provoquant de fortes explo-
sions entendues dans toute la région. Des destructions similaires 
ont été signalées à l’est de Ghaza-ville. Selon des sources concor-
dantes, l’armée sioniste poursuit la démolition de bâtiments et 
d’habitations encore debout dans le périmètre dit de « la ligne 
jaune ». Parallèlement, l’artillerie israélienne a bombardé l’est de 
Ghaza-ville, tandis que des véhicules militaires ont ouvert le feu de 

manière intensive à l’est de Khan Younès, dans le sud de l’enclave. 
La nuit précédente, une frappe de drone sur le camp de Chati, à 
l’ouest de Ghaza-ville, a fait dix blessés, dont plusieurs enfants. Une 
autre attaque dans la zone d’Al-Mawassi, au sud de Khan Younès, a 
blessé deux civils, dont un grièvement. 

Ces événements s’inscrivent dans un contexte de violations 
répétées du cessez-le-feu, marquées par des frappes aériennes et 
des tirs d’artillerie visant notamment des zones abritant des dépla-
cés, ainsi que par des restrictions persistantes sur l’entrée de l’aide 
humanitaire et la circulation des biens. Selon le ministère palesti-
nien de la Santé, trois personnes ont été tuées et 35 blessées au 
cours des dernières 24 heures. 

Le bilan, depuis l’entrée en vigueur du cessez-le-feu le 10 
octobre, s’élève à 938 morts et 2 903 blessés, en plus de 781 corps 
extraits des décombres. Le bilan global depuis le début de l’offensi-
ve sioniste le 7 octobre 2023 atteint désormais 72 945 martyrs et 
173 011 blessés, illustrant l’ampleur de la catastrophe humanitaire 
et sanitaire dans la bande de Ghaza. 

M. S.

GHAZA  
Nouvelles violations du cessez-le-feu et intensification 

des bombardements sionistes
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La 1ère édition du Salon de la 
production nationale de 

pièces de rechange et 
d’accessoires automobiles a 

été inaugurée, mardi, dans la 
commune d'Aïn M'lila (Oum El 

Bouaghi), avec la 
participation de plus de 40 

exposants venus de 
nombreuses wilayas du pays.  

 

C ette manifestation économique, 
placée sous le slogan "Nos produits 
construisent notre économie", est 

organisée par la direction régionale du 
commerce (région de Batna) en coordina-
tion avec la Chambre de commerce et 
d’industrie Sidi Rghis de la wilaya d’Oum 
El Bouaghi, sous le patronage du ministè-
re du Commerce intérieur et de la Régula-
tion du marché national. La cérémonie 
d’ouverture de cet événement de trois 
jours a eu lieu en présence du directeur 
général de la régulation et de l’organisa-
tion du marché national au sein du minis-
tère du Commerce intérieur et de la Régu-
lation du marché national, Ahmed Mokra-
ni, représentant la ministre du secteur, 
Amel Abdellatif, ainsi que du wali d’Oum 
El Bouaghi, Ben Abdallah Chaïb Eddour et 
de plusieurs responsables locaux. Après 
avoir visité les pavillons du salon, M. 
Mokrani a fait part, dans une déclaration à 
la presse, du "développement important 
observé en matière de fabrication de 
pièces de rechange et d'accessoires auto-

mobiles, tel que démontré par les pro-
duits présentés par les exposants ", souli-
gnant que l'Algérie " dispose d'atouts 
considérables à même de dynamiser ce 
secteur industriel majeur qui contribue au 
développement de la production nationa-
le".  

Il a également estimé que les opéra-
teurs économiques et les fabricants de 
pièces détachées et d’accessoires auto-
mobiles ont atteint "un haut niveau de 
précision qui fait que leurs produits, 
conformes aux normes et aux critères 
internationaux, sont comparables aux 
produits importés et participent ainsi à la 
réduction des importations de pièces de 
rechange". M. Mokrani a par ailleurs salué 
la forte participation des opérateurs éco-

nomiques et des producteurs de la wilaya 
d’Oum El Bouaghi et d’ailleurs, dont le 
nombre est de 43 exposants, dont 20 de la 
seule commune d’Aïn M’lila, ce qui consti-
tue, selon lui, « un stimulant et une moti-
vation supplémentaire pour la promotion 
de cette industrie nationale, tout en 
constituant une opportunité de rencontre 
et de mise en relation entre opérateurs 
économiques activant dans le secteur de 
la fabrication de pièces de rechange". Plu-
sieurs participants, approchés par l’APS, 
ont souligné l’importance de ce type 
d’événements économiques qui leur per-
mettent de faire connaître leurs produc-
tions et d’entrer en contact et d’échanger 
avec des producteurs de différentes 
wilayas du pays.  

BLIDA.  SAISON ESTIVALE  
Lancement  
d’une campagne  
de sensibilisation 
contre les 
intoxications 
alimentaires  
L a Direction du commerce de la 

wilaya de Blida a lancé, mardi, une 
campagne de sensibilisation sur les 
risques des intoxications alimentaires 
durant la saison estivale, avec la partici-
pation d’associations, des services de 
sécurité et de plusieurs organismes 
concernés. Cette campagne, qui se 
poursuivra tout au long de l’été à tra-
vers l’ensemble des communes de la 
wilaya, cible les consommateurs et les 
commerçants. Elle porte notamment sur 
les bonnes pratiques de conservation 
des denrées alimentaires, en particulier 
les produits périssables, ainsi que sur le 
respect des règles d’hygiène dans les 
commerces. Des dépliants informatifs 
sont distribués pour sensibiliser les 
citoyens à la vérification des dates de 
fabrication et de péremption des pro-
duits, tout en les incitant à éviter l’achat 
de produits exposés au soleil, à la pous-
sière ou dépourvus d’étiquetage, selon 
les organisateurs. L’opération cible éga-
lement les propriétaires de fast-foods, 
de pâtisseries et de restaurants, afin de 
leur rappeler les obligations liées à l’hy-
giène, au stockage et à la préparation 
des aliments, ainsi que les sanctions 
encourues en cas d’infraction. Dans ce 
cadre, le chef de la brigade de la qualité 
et des relations avec le mouvement 
associatif à la Direction du commerce, 
Youcef Aoudia, a annoncé le renforce-
ment des opérations de contrôle sur le 
terrain durant la période estivale, avec 
des sorties de surveillance program-
mées de jour comme de nuit, affirmant 
que des mesures répressives seront 
prises à l’encontre des contrevenants. 
 

RELIZANE.  BARRAGE DE GARGAR  
Exercice de 
simulation de 
sauvetage d'un noyé   
L es services de la Protection civile de 

Relizane ont exécuté, mardi, un 
exercice de simulation portant sur le 
sauvetage et le repêchage d'un noyé au 
barrage de "Gargar", dans la commune 
de Oued R'hiou, a-t-on appris auprès du 
responsable de la communication de ce 
corps d'intervention. Le lieutenant 
Abbas Khamallah a précisé, à l'APS, que 
cet exercice pratique visant à évaluer le 
niveau de préparation des agents de la 
Protection civile, qui coïncide avec le 
lancement de la saison estivale, a porté 
sur la simulation de la noyade d'une 
personne dans le barrage de "Gargar" 
(situé à 50 km à l'Est de Relizane), ayant 
nécessité l'intervention immédiate des 
éléments de la Protection civile, qui ont 
déployé une équipe de plongeurs dotée 
de divers équipements pour secourir la 
victime. Selon le scénario de la 
manœuvre, qui a duré environ trois 
heures de recherche dans les profon-
deurs du barrage, des équipes spéciali-
sées composées de six plongeurs de 
l'unité principale de la Protection civile 
ont été mobilisées. Des moyens maté-
riels et humains ont également été 
déployés, notamment des ambulances 
équipées, un canot de sauvetage pneu-
matique (zodiac) et une équipe médica-
le pour prodiguer les premiers soins au 
noyé. Cette manœuvre pratique, qui 
s'inscrit dans le cadre du programme 
tracé pour les exercices d'application et 
les entraînements des brigades spéciali-
sées, vise à tester la réactivité et la pré-
paration des agents de la Protection 
civile pour intervenir lors des différents 
accidents de noyade, particulièrement 
durant la saison estivale.
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OUM EL-BOUAGHI.  SALON DE LA PRODUCTION NATIONALE DE PIÈCES DE RECHANGE ET D’ACCESSOIRES AUTOMOBILES 

Ouverture de la première édition  
à Ain M’lila

CONSTANTINE. ÉNERGIE 
Achèvement à 100 % du raccordement des zones 

d’activités à l’électricité

L es services de Sonelgaz 
de la wilaya de Constan-
tine ont achevé, ''depuis 

le début de l’année 2026'', les 
opérations de raccordement 
des zones d’activités au réseau 
électrique, atteignant un taux 
de 100 %, a-t-on appris mardi 
auprès des directions de distri-
bution de l’électricité et du gaz 
de Constantine et d’Ali Mend-
jeli. L'opération a été accom-
pagnée par le renforcement 
du maillage du réseau par la 
réalisation de six nouvelles sta-
tions et la réalisation de 11 km 
de lignes électriques, en prévi-
sion de la saison estivale. Dans 
une déclaration à l’APS, en 
marge d’une journée portes 
ouvertes organisée par les 
deux directions, le directeur de 
distribution de l’électricité et 
du gaz de Constantine, Larbi 
Boukhatem, a indiqué que '' le 
taux de raccordement des 
zones d’activités à l’énergie 
électrique a atteint 100 %, 
conformément au programme 
du président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, 
relatif à l’alimentation des 
zones isolées, des exploita-
tions agricoles, des zones 
industrielles et des zones d’ac-
tivités en énergie électrique et 
gazière''. Il a également précisé 
que '' l’alimentation électrique 
des exploitations agricoles a, 
elle aussi, été portée à 100 %''. 
Le même responsable a ajouté 
que les services de Sonelgaz 
ont poursuivi leurs efforts en 
direction des zones enclavées, 
où le taux de raccordement a 

atteint 99 % pour l’électricité 
et 87 % pour le gaz naturel, 
soulignant que les opérations 
de contrôle périodique des 
infrastructures électriques 
menées durant la même pério-
de ont concerné 484 installa-
tions, contribuant ainsi à 
réduire les pertes d’énergie à 
6,32 %. M. Boukhatem a égale-
ment indiqué que la station 
principale de distribution de 
Mansourah sera prochaine-
ment renforcée par un nou-
veau transformateur augmen-
tant sa capacité de 40 MW, 
pour atteindre 160 MW, ce qui 
permettra de garantir la stabi-
lité de l’approvisionnement 
durant l’été 2026. Sur un autre 
registre, le responsable a révé-
lé la mise en service de 22 sta-

tions de recharge pour véhi-
cules électriques à travers la 
wilaya de Constantine, dans le 
cadre du programme national 
visant la réalisation de 1000 
stations.  

De son côté, le directeur de 
distribution de l’électricité et 
du gaz d’Ali Mendjeli, Sofiane 
Boughrara, a précisé que les 
opérations inscrites dans le 
cadre du plan '' été sans cou-
pures'' ont été finalisées à 100 
%, comprenant la réalisation 
de six stations électriques en 
moyenne et basse tension 
ainsi que 11 km de lignes élec-
triques. Il a ajouté que Sonel-
gaz a adopté un plan préventif 
pour l’été 2026 reposant sur le 
renforcement des infrastruc-
tures énergétiques et la mise 

en œuvre de programmes de 
maintenance des réseaux de 
transport et de distribution 
afin d’assurer la continuité du 
service durant les périodes de 
forte demande, ainsi que des 
mesures préventives de lutte 
contre les incendies de forêt, 
incluant l’aménagement de 
tranchées coupe-feu sur 4,8 
hectares et l’élagage de 1 815 
mètres linéaires d’arbres. M. 
Boughrara a enfin souligné la 
mobilisation d’équipes d’inter-
vention pluridisciplinaires 
opérant 24h/24 sur l’ensemble 
du territoire de compétence 
afin d’assurer une prise en 
charge rapide de toute panne 
éventuelle et de garantir la 
continuité de l’approvisionne-
ment énergétique. 

L es services de la Protection civile de Bou-
merdès ont procédé, mardi, à la mise en 
place du dispositif de surveillance de 46 

plages autorisées à la baignade, en prévision de 
la saison estivale 2026, afin d'assurer une inter-
vention rapide et de garantir la sécurité des esti-
vants. Ce dispositif prévoit notamment un plan 
de sécurité visant à réduire les délais d'interven-
tion en cas d'accidents, à travers le positionne-
ment stratégique de moyens de secours, parti-
culièrement au niveau des plages à forte 
affluence. En outre, 820 surveillants saisonniers 
seront mobilisés durant le mois de juin, avec un 
renforcement progressif des effectifs au cours 
des mois suivants, ainsi qu’une trentaine de 

plongeurs qualifiés et 92 agents de la Protection 
civile, en qualité de chefs de postes de sur-
veillance et de leurs adjoints. D'importants 
moyens matériels ont été également déployés, 
dont des ambulances, des moyens de commu-
nication, des embarcations et divers équipe-
ments de sauvetage et de secourisme adaptés 
au milieu marin.  

Par ailleurs, des campagnes de sensibilisa-
tion à la prévention des risques liés à la mer 
seront organisées, par la protection civile, sous 
le slogan "Un été sans accidents, grâce à une 
vigilance permanente", avec un accent particu-
lier sur les dangers de la baignade dans les bar-
rages, oueds et retenues d’eau.  

BOUMERDÈS. PROTECTION CIVILE 
Mise en place du dispositif de 

surveillance des plages 
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Un exercice de 
simulation pour le 
déclenchement du 

plan Organisation des 
Secours (ORSEC) de 

wilaya, a été exécuté 
mardi à Tizi-Ouzou 

afin de tester la 
préparation des 

secours face aux 
risques des feux de 

forêt pour la saison 
estivale 2026.  

 

L e directeur de la protec-
tion civile de la wilaya, le 
l i e u t e n a n t - c o l o n e l 

Mohamed Akli Guebli, a indi-
qué que le déclenchement de 
ce plan de niveau wilaya a été 
ordonné par le wali, Aboubakr 
Essedik Boucetta, après la 
saturation simulée de deux 
plans ORSEC communaux, à 
savoir ceux de Sidi Naâmane 
et de Tizi-Ouzou.  

L'exercice qui se déroule à 
Sidi Naâmane et sur les hau-
teurs de Redjaouna (Tizi-
Ouzou), simule des incendies 
de forêt répartis simultané-
ment sur trois points, à savoir 
les villages de Boumhala et 
Zeboudj Kara (Sidi Naâmane), 
ainsi que la forêt de Harouza à 
Redjaouna (Tizi-Ouzou).  

Le déclenchement du plan 
ORSEC de wilaya mobilise l'en-
semble des treize modules 

opérant au sein du poste de 
commandement opérationnel 
(PCO), regroupant, notam-
ment la Protection civile, l'Al-
gérienne des eaux (ADE), le 
Croissant-Rouge algérien 
(CRA), les secteurs de l'hydrau-
lique, de la santé et des tra-
vaux publics. `La protection 
civile a déployé plus de 30 
engins d'intervention et plus 
de 130 éléments, tout en utili-
sant des plateformes numé-
riques modernes pour le suivi 
en temps réel des interven-
tions, a indiqué le lieutenant-
colonel Mohamed Akli Guebli. 
Dans une déclaration à la pres-

se en marge de cet exercice de 
simulation, le directeur de la 
protection civile a indiqué 
que, pour les besoins de la 
lutte contre les feux de forêt, le 
dispositif local sera renforcé 
dès le 1er juillet prochain par 
deux colonnes mobiles.  

De son côté, le conserva-
teur des forêts de la wilaya, 
Moussa Haddad, a souligné 
que "le plan ORSEC de la 
wilaya est déclenché lorsque 
les moyens de première ligne 
de la conservation des forêts, 
d'une commune ou d'une 
daïra, s'avèrent insuffisants". 
M. Haddad a précisé que cet 

exercice consiste à analyser et 
évaluer en temps réel toutes 
les ressources disponibles à 
l'échelle de la wilaya afin de 
vérifier la capacité des secours 
à faire face aux risques au 
niveau des différentes com-
munes. A noter que le wali, 
Aboubakr Essedik Boucetta, 
qui signe l’arrêté de déclen-
chement du plan ORSEC de 
wilaya, s’est rendu sur le ter-
rain pour s'enquérir des 
moyens mobilisés dans le 
cadre de ce plan et de son 
actualisation et a suivi le 
déroulement de l'exercice de 
simulation. 

TIPASA.  UNIVERSITÉ  
Signature d’une 
convention de 
coopération avec 
l’EFTPA de 
Cherchell  

L ’Université de Tipasa a signé, mardi, 
une convention de coopération et 

de partenariat de six (6) ans avec l’Ecole 
de formation technique de la pêche et 
de l'aquaculture (EFTPA) de Cherchell, 
afin de renforcer les échanges d’experti-
se et de connaissances entre les deux 
établissements. Signée en marge d’un 
atelier scientifique consacré à la "maîtri-
se des protocoles de reproduction artifi-
cielle du poisson-chat", organisé en 
coordination avec l’EFTPA de Cherchell, 
cette convention prévoit une collabora-
tion dans les domaines de la formation, 
de l’innovation et de la recherche scien-
tifique liés à la mer et à l’aquaculture. 
L’accord vise notamment à promouvoir 
les échanges d’expériences, à permettre 
aux étudiants de l’Université de Tipasa 
d’effectuer des stages pratiques, à orga-
niser des colloques et journées d’étude 
conjointes, ainsi qu’à lancer des projets 
de recherche communs dans les sec-
teurs de la pêche et de l’aquaculture. La 
convention a été signée par le recteur 
de l’Université de Tipasa, Mohamed 
Hadidi, et le directeur de l’Ecole de for-
mation technique de la pêche et de 
l’aquaculture, Mustapha Ralem Ahmed.  

 
SÉTIF.  UNIVERSITÉ FERHAT-
ABBAS 
25 participants au 
concours "Stage 
masters" d'art 
oratoire  
et d'expression  
en anglais 
P as moins de 25 participants, dont 

des enseignants et étudiants de 
l'Université Ferhat-Abbas (Sétif-1) pren-
nent part mardi au concours "Stage 
masters" d'art oratoire et d'expression 
destiné au renforcement de la maitrise 
de l'anglais et initié par le Centre d'en-
seignement intensif des langues de 
cette université. Ce concours "vise à 
encourager l'usage de l'anglais en milieu 
universitaire et porte sur la présentation 
d'exposés scientifiques divers en anglais 
devant un jury spécialisé", a indiqué à 
l'APS le directeur de ce centre, Smaïl Sli-
mani. Il a pour objectif de "développer 
les compétences des étudiants en 
matière d'expression orale en anglais et 
de renforcer leurs capacités à communi-
quer et convaincre dans le cadre des exi-
gences d'ouverture sur l'environnement 
académique international", a-t-on expli-
qué. L'évaluation des interventions se 
fait par un jury en fonction de critères 
tenant compte de la présence sur scène, 
du style, des compétences de communi-
cation, de maitrise grammaticale, de 
l'aptitude à convaincre et du respect du 
temps, selon M. Slimani. De son côté, le 
recteur de l'université Sétif-1, Mohamed 
EL Hadi Latrèche qui a donné le coup 
d'envoi du concours en présence des 
cadres de l'université, des enseignants 
et des étudiants, a souligné "l'importan-
ce de renforcer les compétences des 
étudiants en anglais en tant qu'outil 
essentiel de l'ouverture académique". 
Les auteurs des meilleurs exposés seront 
honorés au terme de la manifestation 
d'une journée, a-t-on indiqué. Le Centre 
d'enseignement intensif des langues 
organise le long de l'année diverses acti-
vités pédagogiques et culturelles de 
promotion des langues étrangères et de 
renforcement de leur place dans les 

Ph
 : 

D
R

TIZI-OUZOU. PROTECTION CIVILE 

Exercice de simulation pour le 
déclenchement du plan ORSEC 

L a Direction de distribution de l’élec-
tricité et du gaz de Bejaïa a affecté 
une enveloppe de plus de 5 mil-

liards DA pour la réalisation de plusieurs 
projets destinés à renforcer les réseaux de 
transport et de distribution de l’énergie 
électrique à travers les communes de la 
wilaya en prévision de la saison estivale 
2026, a-t-on appris mardi auprès de cette 
structure.  

Cette enveloppe est destinée à la 
concrétisation de plusieurs opérations 
représentées notamment par l’installation 
de sept (7) transformateurs d’une capacité 
de 30 à 400 kV, la réalisation de sept (7) 
postes de haute tension ainsi que la créa-
tion de cinq (5) lignes de haute tension 
totalisant plus de 218 km, a indiqué le 

directeur local de la distribution, Bachir 
Djebari dans un point de presse. A cela 
s’ajoute la réalisation de 12 postes de 
moyenne et basse tension et l’installation 
de plus de 36 km de réseaux électriques 
dans plusieurs communes de la wilaya. Par 
ailleurs, M. Djebari a rappelé la mise en 
œuvre de plusieurs opérations préven-
tives contre les incendies de forêt, notam-
ment des travaux d’entretien et de net-
toyage des abords des réseaux élec-
triques.  

Ainsi, des opérations d’élagage 
d’arbres ont été effectuées sur plus de 
9.700 mètres jusqu’à la fin du mois d’avril 
dernier, tandis que des interventions sup-
plémentaires sont prévues sur plus de 
7.400 mètres au cours de l’année en cours. 

Le responsable a ajouté que plus de 1.000 
exploitations agricoles seront prochaine-
ment raccordées au réseau électrique, 
alors que plus de 1.300 autres l’ont déjà 
été à travers les différentes communes de 
la wilaya. L’entreprise a, en outre, entamé 
le raccordement des zones industrielles et 
d’activités à l’électricité et au gaz naturel. 
La zone industrielle d’El Kseur a déjà été 
alimentée en électricité, tandis que les tra-
vaux de raccordement au gaz naturel de la 
zone d’activités de Taheracht, commune 
d’Akbou, affichent un taux d’avancement 
de 80 %. A noter que le taux de couverture 
en gaz naturel dans la wilaya est de 90 %, 
tandis que le taux de raccordement à 
l’électricité s’élève à 93 % à ce jour, selon 
la même source. 

BÉJAÏA.  SONELGAZ 

Plus de 5 milliards DA pour renforcer  
le réseau électrique 

MASCARA.  DASS  
Caravane de solidarité au profit des enfants  

aux besoins spécifiques

U ne caravane de solida-
rité a été lancée, mardi 
à partir du siège de la 

wilaya de Mascara au profit 
des enfants à besoins spéci-
fiques résidant dans les zones 
rurales, dans le cadre de la 
célébration de la Journée 
mondiale de l’enfance. Cette 
caravane, organisée à l’initiati-
ve de la direction de l’Action 
sociale et de la Solidarité 
(DASS), et dont le coup d’envoi 
a été donné par le wali, M. 
Fouad Aïssi, cible les enfants à 
besoins spécifiques, ainsi que 

des familles démunies vivant 
dans des regroupements 
ruraux à travers les différentes 
communes de la wilaya, a indi-
qué à l’APS le directeur de 
cette structure, M. Belkacem 
Nadji. Cette initiative de deux 
jours, comprend la distribution 
de fauteuils roulants, de mate-
las et de couvertures médicali-
sés, ainsi que de divers équipe-
ments médicaux, de couver-
tures et de denrées alimen-
taires de large consommation. 
Elle prévoit également des 
consultations médicales et un 

accompagnement psycholo-
gique au profit des enfants à 
besoins spécifiques, a précisé 
le même responsable, a-t-on 
indiqué de même source. L’or-
ganisation de cette caravane 
s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme du ministère de la 
Solidarité nationale, de la 
Famille et de la Condition de la 
femme visant à assurer une 
prise en charge sociale, psy-
chologique et sanitaire des 
enfants à besoins spécifiques, 
ainsi qu’à apporter un soutien 
à leurs familles, a ajouté M. 

Nadji. Par ailleurs, le même res-
ponsable a annoncé que la 
DASS, en coordination avec les 
cellules de proximité de solida-
rité, prévoit prochainement 
l’organisation d’une autre 
caravane de solidarité desti-
née aux personnes souffrant 
de maladies chroniques issues 
de familles démunies de la 
région. Cette initiative com-
prendra des consultations 
médicales, la distribution de 
médicaments, d’équipements 
médicaux ainsi que d’aides ali-
mentaires.  



11Jeudi 4 juin 2026

S
P

O
R

T
S À l’approche des prochaines 

échéances, l’un des 
principaux défis du 

sélectionneur concernera 
sans doute l’organisation de 

son animation offensive. Si 
l’équipe nationale dispose 
aujourd’hui d’un vivier de 

joueurs talentueux dans les 
couloirs, la répartition des 

profils n’est pas totalement 
équilibrée entre le côté droit 

et le côté gauche. 
 

Sur le flanc droit, les options ne man-
quent pas. Riyad Mahrez demeure la 
référence à son poste grâce à son 

expérience, sa qualité technique et son 
influence dans le jeu offensif. À ses côtés, 
Anis Hadj Moussa s’est progressivement 
imposé comme une alternative crédible 
grâce à ses performances en club et à sa 
capacité à créer le danger dans les un-
contre-un. Plus récemment, Ghjems a éga-
lement confirmé ses qualités sur ce côté, 
lui qui a évolué pratiquement toute sa car-
rière au poste d’ailier droit. Le sélection-
neur dispose ainsi de trois spécialistes 
naturels capables d’occuper ce couloir 
sans adaptation particulière. 

La situation est différente sur le côté 
gauche. Malgré la présence de plusieurs 
joueurs offensifs polyvalents, peu d’entre 
eux sont de véritables ailiers gauches de 
formation. Dans ce registre, Adil Boulbina 
apparaît comme le profil le plus naturel 
pour animer ce couloir. Ses qualités de 
percussion, sa vitesse et sa capacité à pro-
voquer balle au pied en font une option 
intéressante pour apporter de la profon-
deur au jeu offensif. 

Toutefois, le staff technique peut éga-
lement compter sur Mohamed Amine 
Amoura et Amine Gouiri pour occuper ce 
poste. Les deux joueurs ont déjà évolué 
sur le côté gauche, aussi bien en club 
qu’en sélection. Néanmoins, leur profil dif-

fère sensiblement de celui d’un ailier clas-
sique. Amoura aime souvent repiquer 
dans l’axe pour exploiter sa vitesse dans la 
profondeur, tandis que Gouiri préfère 
décrocher et participer à la construction 
du jeu. Leur utilisation sur le flanc gauche 
modifie donc naturellement l’animation 
offensive de l’équipe. 

Cette configuration soulève la question 
de l’équilibre global du dispositif. Avec 
plusieurs spécialistes à droite et un 
nombre plus limité de profils naturels à 
gauche, le sélectionneur devra trouver la 
meilleure formule pour exploiter le poten-
tiel de chacun tout en maintenant une 
cohérence collective. Certains observa-
teurs estiment qu’un changement de sys-
tème pourrait permettre de résoudre en 
partie cette problématique. 

L’option d’un milieu de terrain à trois 
constitue notamment une piste intéres-
sante. Un tel schéma offrirait davantage 
de maîtrise dans l’entrejeu, renforcerait 
l’équilibre défensif et permettrait de 
mieux contrôler le rythme des rencontres. 

Cependant, cette organisation tactique 
aurait également ses contraintes. En pas-
sant à trois milieux axiaux, l’équipe serait 
probablement amenée à évoluer avec 
seulement trois joueurs à vocation offensi-
ve, ce qui impliquerait le sacrifice d’un 
attaquant. 

Un choix loin d’être anodin lorsque l’on 
connaît la richesse offensive dont dispose 
actuellement la sélection. Entre les profils 
de Gouiri, Amoura, Boulbina, Mahrez, Hadj 
Moussa et les autres solutions disponibles, 
chaque décision tactique risque de laisser 
sur le banc un joueur capable de faire la 
différence. 

Le défi pour le sélectionneur sera donc 
de trouver le juste équilibre entre la densi-
té du milieu de terrain, l’occupation des 
couloirs et l’efficacité offensive. Une équa-
tion complexe, mais qui témoigne égale-
ment de la qualité et de la profondeur de 
l’effectif actuel, probablement l’un des 
plus riches dont dispose l’équipe nationa-
le depuis plusieurs années. 

Hakim S.

La liste de l’équipe natio-
nale algérienne en vue de 
la Coupe du monde 2026 

met en lumière l’importance 
croissante de la formation 
locale dans l’alimentation des 
Verts. En effet, pas moins de 
dix joueurs convoqués par Vla-
dimir Petković ont effectué 
tout ou partie de leur forma-
tion dans le championnat algé-
rien avant de poursuivre leur 
progression à l’étranger ou de 
s’imposer au plus haut niveau. 

Parmi eux figure les gar-
diens de but Oussama Benbot 
et Abdelatif Ramdane (réser-
viste), qui ont gravi les éche-
lons du football national avant 
de s’installer durablement en 
sélection. En défense, Ramy 
Bensebaïni, Mohamed Amine 
Tougaï, Belaïd et Abada repré-
sentent également cette géné-
ration de joueurs passés par les 
clubs algériens avant d’at-
teindre le niveau international. 

Au milieu de terrain et en 
attaque, la présence de Yacine 

Titraoui, Adil Boulbina, Nadhir 
Benbouali et Mohamed Amine 
Amoura confirme que le cham-
pionnat algérien demeure un 
important vivier de talents 
pour les Verts. Plusieurs de ces 
joueurs ont d’ailleurs effectué 
leur apprentissage dans des 
centres de formation réputés 
avant de franchir un cap à 
l’étranger. 

Cette représentation signi-

ficative démontre que, malgré 
les critiques souvent adressées 
au football local, les clubs algé-
riens continuent de former des 
joueurs capables de répondre 
aux exigences du très haut 
niveau. La présence de dix élé-
ments issus du championnat 
national dans une liste mon-
diale constitue un signal 
encourageant pour les respon-
sables du football algérien, qui 

cherchent depuis plusieurs 
années à renforcer les passe-
relles entre la Ligue 1 et l’équi-
pe nationale. 

Au-delà des individualités, 
cette statistique illustre égale-
ment l’évolution de la poli-
tique de recrutement de la 
sélection. Longtemps dépen-
dante des joueurs formés 
exclusivement en Europe, l’Al-
gérie dispose aujourd’hui d’un 
effectif plus équilibré, où les 
talents issus du championnat 
local occupent une place de 
plus en plus importante. 

À quelques jours du début 
de la compétition, cette forte 
présence de joueurs passés 
par les terrains algériens 
constitue une source de fierté 
pour les clubs formateurs et un 
encouragement pour les 
jeunes talents qui rêvent de 
suivre le même parcours 
jusqu’au maillot national et à la 
scène mondiale. 

H. S.

Dix joueurs issus du championnat algérien dans la 
liste des Verts pour le Mondial 2026

SÉLECTION NATIONALE  

Un secteur offensif riche en 
solutions, mais un équilibre 

encore à trouver

Achraf Abada 

Mohamed Amine Amoura
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La Fédération algérien-
ne de volley-ball 
(FAVB) et son homo-

logue polonaise ont conve-
nu de lancer un partenariat 
de coopération couvrant 
plusieurs axes stratégiques, 
à l'issue d'une réunion de 
travail tenue en Pologne 
entre le président de la 
FAVB, Mohand Tmedrtaza, 
et les responsables de l'ins-
tance polonaise. Cette 
coopération, qui vise à ren-
forcer les échanges d'ex-
pertise et le développe-
ment de la discipline, s'arti-
cule autour de trois princi-
paux volets : les sélections 
nationales, le beach-volley 
ainsi que la formation et le 
développement, précise la 
FAVB dans un communi-
qué publié sur ses réseaux 
sociaux. Concernant les 
sélections nationales, les 
deux parties ont convenu 
de favoriser les échanges 
techniques à travers l'ac-
cueil en Algérie de la sélec-
tion féminine polonaise 
pour l'organisation de 
stages communs avec 

l'équipe nationale féminine 
algérienne ainsi qu'avec la 
sélection des moins de 17 
ans, en prévision des pro-
chaines échéances conti-
nentales et mondiales. Le 
partenaire polonais pren-
dra également en charge 
l'organisation d'un stage de 
préparation au profit de 
l'équipe nationale algérien-
ne seniors lors de son 
déplacement en Pologne. A 
partir de 2027, un calen-
drier spécifique sera élabo-
ré afin de permettre à l'Al-
gérie d'intégrer davantage 
de rendez-vous internatio-
naux. Cette démarche sera 
menée par un expert polo-
nais en coordination avec 
le directeur technique 
national de la Fédération 
algérienne. Dans le domai-
ne du beach-volley, la 
Fédération polonaise met-
tra à la disposition de son 
homologue algérienne un 
calendrier des tournois 
internationaux afin de faci-
liter la participation des 
sélections nationales algé-
riennes. De son côté, l'Algé-

rie accueillera des équipes 
polonaises lors des compé-
titions internationales pré-
vues dans les prochains 
mois à Alger et à Djanet. 
S'agissant de la formation 
et du développement, le 
programme de coopéra-
tion prévoit l'organisation 
de plusieurs séminaires de 
formation destinés aux 
entraîneurs, arbitres et 
cadres techniques, dans le 
cadre du renforcement des 
compétences et de la 
modernisation des 
méthodes de travail. Par 
ailleurs, dans le cadre de la 
préparation de la sélection 
nationale masculine 
seniors au prochain Cham-
pionnat d'Afrique des 
nations 2026, les interna-
tionaux algériens effec-
tuent actuellement un 
stage préparatoire en 
Pologne, du 28 mai au 4 
juin 2026, avec pour objec-
tif d'élever le niveau de 
préparation et la compétiti-
vité de l'équipe nationale 
en vue des prochaines 
échéances continentales. 
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EQUIPE NATIONALE U16 
Les cadets  
à pied d’œuvre  
à Dammam  
La sélection algérienne des 

moins de 16 ans (U16) est arri-
vée mardi à Dammam, en Arabie 
saoudite, en vue de ses deux ren-
contres amicales face à son 
homologue saoudienne, prévues 
les 6 et 9 juin, dans le cadre de sa 
préparation aux prochaines 
échéances, a indiqué la Fédéra-
tion algérienne (FAF) sur son site 
officiel. A leur arrivée à leur lieu 
de résidence, les joueurs du sélec-
tionneur national Karim Ziani ont 
bénéficié d’une séance de récupé-
ration avant de prendre part, en 
soirée, à un entraînement léger 
programmé à 19h00 heure locale, 
soit 17h00 heure algérienne, sou-
ligne la FAF. Les "Verts" effectuent 
mercredi une nouvelle séance 
d’entraînement, signant ainsi l’en-
tame de la préparation du pre-
mier match amical. En prévision 
de ces deux joutes amicales face à 
l'Arabie saoudite, le sélectionneur 
national a convoqué 24 joueurs 
dont huit évoluant aux cham-
pionnats étrangers.  
 

COUPE D'ALGÉRIE DE 
HANDBALL (MESSIEURS) 
HBC El-Biar-
JSE Skikda  
en finale 
Le HBC El-Biar s'est qualifié pour 

la finale pour la finale de la 
Coupe d'Algérie 2026 de handball 
(seniors messieurs), après sa vic-
toire face à l'OC Ouargla (33-32, 
après double prolongations), en 
demi-finale disputée mardi à la 
salle de Sidi Okba (Biskra). Les El-
Biarois rejoignent en finale la JSE 
Skikda, vainqueur un peu plus tôt 
dans la journée face à l'Olym-
pique El-Oued (26-25, après pro-
longation), à Aïn Touta (Batna). La 
finale se jouera le samedi 6 juin à 
17h00 à la salle Harcha-Hacène 
d'Alger. Résultat complets des 
demi-finale de la Coupe d'Algérie 
de handball 2026 (messieurs) : JSE 
Skikda - Olympique El-Oued 26-25 
(après prolongation) IC Ouargla - 
HBC El-Biar 32-33 (après double 
prolongations).  
 
UNE FINALE HBC EL-BIAR-MC 
ALGER CHEZ LES DAMES 
Le HBC El-Biar (tenant) s'est hissé 
en finale de la Coupe d'Algérie 
2026 de handball (seniors dames), 
en dominant le NRKG Alger sur le 
score de 21 à 14 (mi-temps : 12-
07), mardi en demi-finale dispu-
tée à Alger. En finale prévue le 
samedi 6 juin à 15h00 à la salle 
Harcha-Hacène d'Alger, les hand-
balleuses du HBCEB seront oppo-
sées à celles du MC Alger, qui ont 
battu plus tôt ce mardi, le HC Mila 
sur le score de 25 à 20 (mi-temps : 
12-11). Pour rappel, le MC Alger 
avait atteint le dernier carré en 
éliminant le TS Sétif (25-23) en 
quart de finale, tandis que le HC 
Mila s'était qualifié aux dépens de 
l'OS El-Oued (21-19). De son côté, 
le HBC El-Biar s'était largement 
imposé face au CF Boumerdès 
(25-13) en quart de finale, alors 
que le NRKG Alger avait bénéficié 
du forfait de la JSB Meskiana pour 
accéder au dernier carré. Résultat 
complets des demi-finales de la 
Coupe d'Algérie (seniors dames) : 
MC Alger - HC Mila 25-20 HBC El-
Biar - NRKG Alger 21-14. 

Un enchaînement particulier 
qui témoigne du statut 
acquis par les trois joueurs, 

désormais habitués aux plus 
grandes compétitions internatio-
nales, que ce soit sous les couleurs 
de leurs clubs ou de la sélection 
nationale. 

Le premier concerné est Ramy 
Bensebaini. Le défenseur algérien 
avait pris part à la Coupe du monde 
des clubs avec le Borussia Dort-
mund, accumulant une expérience 
précieuse dans un contexte de très 
haut niveau. Cadre de l'équipe 
nationale et l'un des hommes de 
confiance de Vladimir Petkovic, il 
s'apprête à revenir aux États-Unis 
avec l'ambition de mettre son vécu 
au service des Verts. 

Même constat pour Rayan Aït-
Nouri. Le latéral gauche de Man-
chester City a lui aussi découvert les 

stades américains lors du tournoi 
mondial des clubs. Considéré 
comme l'un des meilleurs spécia-
listes de son poste en sélection, il 
retrouvera un environnement qu'il 
connaît déjà, un avantage non 
négligeable à l'approche d'une 
compétition aussi exigeante qu'une 
Coupe du monde. 

Le troisième joueur de cette liste 
n'est autre que Mohamed Amine 
Tougaï. Le défenseur central de l'Es-
pérance de Tunis avait représenté 
le club tunisien lors du Mondial des 
clubs et avait ainsi eu l'occasion de 
se mesurer à des adversaires de 
renommée internationale. Une 
expérience qui pourrait s'avérer 
précieuse au moment de défendre 
les couleurs algériennes sur la 
scène mondiale. 

Au-delà de l'anecdote, cette 
situation illustre la progression du 

football algérien et la présence 
croissante de ses internationaux 
dans les compétitions majeures. 
Peu de sélections africaines peu-
vent compter plusieurs joueurs 
ayant participé, la même année, à 
une Coupe du monde des clubs 
puis à une Coupe du monde des 
nations. 

Pour Bensebaini, Aït-Nouri et 
Tougaï, ce retour aux États-Unis 
revêtira toutefois une dimension 
bien différente. Après avoir défen-
du les couleurs de leurs clubs res-

pectifs, ils auront cette fois la res-
ponsabilité de représenter tout un 
peuple sous le maillot national, 
avec l'objectif de contribuer à une 
campagne mondiale que les sup-
porters algériens espèrent mémo-
rable. 

Le décor sera familier, mais l'en-
jeu sera tout autre : écrire une nou-
velle page de l'histoire des Verts sur 
la plus grande scène du football 
mondial. 

Hakim S.

BENSEBAINI, AÏT-NOURI ET TOUGAÏ  

Retour aux États-
Unis, cette fois  
avec les Verts
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L’absence d’Ilan Kebbal de la liste des 
joueurs retenus par Vladimir Petković 
continue de susciter de nombreuses 

réactions parmi les observateurs du football 
algérien. Auteur d’une saison remarquée sous 
les couleurs du Paris FC, ponctuée notamment 
par le titre de meilleur joueur du club, le milieu 
offensif espérait naturellement retrouver sa 
place en sélection nationale à l’approche des 
prochaines échéances. 

Interrogé en conférence de presse sur les rai-
sons de cette non-convocation, le sélectionneur 
national a livré une réponse qui en dit long sur 
sa vision du dossier. Sans remettre en cause les 
qualités du joueur, Petković a surtout insisté sur 
la forte concurrence qui règne actuellement 
dans le secteur offensif et créatif de l’équipe 
nationale. 

« C'est à la fois un problème et ce n'en est pas 
un », a expliqué le technicien bosnien, avant de 
souligner que plusieurs joueurs évoluant dans le 
même registre que Kebbal disposent également 
d'un niveau élevé et figurent déjà dans ses 
plans. Le sélectionneur a notamment rappelé 
que trois joueurs ont été retenus à des postes 
similaires, tout en précisant qu'il aurait même 
pu en convoquer davantage. Une déclaration 
qui traduit clairement l'abondance des solutions 
dont dispose actuellement l'Algérie dans les 
zones offensives et au milieu de terrain. 

Si ces propos ne constituent pas une ferme-
ture définitive de la porte à Kebbal, ils envoient 
néanmoins un message fort. Contrairement à 
d'autres absences qui peuvent être liées à une 
blessure ou à une méforme passagère, celle du 
joueur du Paris FC semble davantage relever 
d'un choix sportif assumé et d'une hiérarchie 
déjà bien établie au sein du groupe. 

Cette situation risque de compliquer consi-
dérablement les chances de Kebbal de retrouver 
les Verts dans un avenir proche. Malgré une sai-
son convaincante en France, le milieu offensif se 
retrouve confronté à une concurrence féroce 
incarnée par plusieurs internationaux régulière-
ment performants et bénéficiant déjà de la 
confiance du sélectionneur. 

À 26 ans, l'ancien joueur du Stade de Reims 
n'a toutefois pas dit son dernier mot. Une éven-
tuelle montée en Ligue 1, un transfert vers un 
club plus exposé ou une nouvelle saison de haut 

niveau pourraient rebattre les cartes. Mais à 
l'heure actuelle, les déclarations de Vladimir Pet-
ković laissent clairement entendre que le che-
min vers un retour en sélection s'annonce parti-
culièrement compliqué pour Ilan Kebbal. 

Plus qu'une simple absence lors du rassem-
blement actuel, cette décision pourrait bien 
illustrer le fait que le joueur ne figure pas parmi 
les priorités du sélectionneur dans son projet en 
vue de la Coupe du monde 2026. 

H. S. 

RECALÉ POUR LE MONDIAL 

Petković ferme-t-il définitivement la porte à Ilan Kebbal ?

La finale des Play-offs de la 
Super-Division de basket-ball 
(messieurs) mettra aux prises 

le tenant du titre, le NB 
Staouéli, au WO Boufarik, 

dans une affiche au sommet 
qui opposera les deux 

meilleures formations de la 
saison, du 4 au 6 juin à la 

Coupole du complexe 
olympique Mohamed-Boudiaf 

d'Alger.  
 

Disputée selon la formule du meilleur 
de trois matchs, cette finale débute-
ra jeudi (18h00) avec une première 

manche qui promet une confrontation 
intense entre le champion sortant et l'un 
des clubs les plus titrés du basket-ball algé-
rien. La deuxième rencontre est program-
mée vendredi à la même heure, tandis 
qu'une éventuelle "belle" décisive se jouera 
samedi à partir de 18h00. Le NB Staouéli, 
leader de la phase régulière et tenant du 
titre, tentera de conserver sa couronne 
nationale et d'ajouter un quatrième tro-
phée à son palmarès après ceux remportés 
en 2007 sous l'appellation DRB Staouéli, 
puis en 2022 et 2025. Le club de la banlieue 
ouest de la capitale, entraîné par Yahia 
Mohamed, et porté notamment par Anis 
Fedala et Mohamed Amine Bensalah, reste 
sur une saison 2024-2025 exceptionnelle 
conclue par un doublé Coupe-Champion-
nat. Les basketteurs de Staouéli abordent, 
toutefois, cette finale avec la volonté de 
rebondir après leur défaite en finale de la 
Coupe d'Algérie 2026 face au MC Alger (96-
90), le 15 mai dernier, un revers qui a mis fin 
à leurs ambitions de réaliser un nouveau 
doublé cette saison. En face, le WO Boufarik 
nourrit de grandes ambitions et vise un 
onzième titre national, ce qui lui permet-
trait de consolider davantage son statut 
parmi les clubs les plus prestigieux du bas-
ket-ball algérien. Les Boufarikois comptent 
déjà dix sacres nationaux remportés en 

1990, 1991, 1992, 1993, 1994, 1997, 1998, 
1999, 2002 et 2024. Sous la conduite de 
l'entraîneur Reda El Hachemi, le WOB s'ap-
puiera sur l'expérience et le talent de ses 
principaux atouts, Rabah Zitouni, Akram 
Sahraoui et Tarek Hamdani, pour tenter de 
reprendre le trophée conquis une dernière 
fois en 2024. Le parcours des deux finalistes 
lors des demi-finales confirme leur domina-
tion cette saison.  

Le NB Staouéli a décroché son billet 
pour la finale en éliminant l'USM Alger sur 
le score de deux victoires à zéro. Vainqueur 
à l'aller (75-64), le champion sortant s'est 
ensuite imposé à l'extérieur (60-57), vali-
dant sa qualification grâce à sa solidité 
défensive et à sa maîtrise dans les 
moments décisifs. De son côté, le WO Bou-
farik a également composté son ticket sans 
concéder la moindre manche face au CS 
Tlemcen. Après un premier succès à domi-
cile (62-55), les Orange et Vert ont confirmé 
leur supériorité à Tlemcen (80-73), rempor-

tant la série sur le même score de deux vic-
toires à zéro. Cette finale offrira ainsi un 
duel particulièrement attendu entre le NB 
Staouéli, référence du basket-ball algérien 
ces dernières saisons, et le WO Boufarik, 
formation historique en quête d'un nou-
veau sacre. Au-delà du trophée, c'est égale-
ment la suprématie nationale qui sera en 
jeu entre deux écoles majeures de la balle 
orange algérienne.  

 
Programme de la finale des Play-offs de 
la Super-Division (messieurs) :  
- Jeudi 4 juin 2026 : NB Staouéli - WO 
Boufarik (18h00)  
- Vendredi 5 juin 2026 : WO Boufarik - NB 
Staouéli (18h00) 
- Samedi 6 juin 2026 : Eventuelle belle 
(18h00)  
Toutes les rencontres se dérouleront à la 
Coupole du complexe olympique Moha-
med-Boudiaf d'Alger.  

La sélection algé-
rienne des moins 
de 20 ans (U20) a 

rallié mardi la Tunisie 
dans le cadre de sa 
préparation pour la 
double confrontation 
amicale face à son 
homologue tunisien-
ne, prévue les 5 et 8 
juin à Sousse, a indi-
qué la Fédération 
algérienne (FAF) sur 

son site officiel. A leur 
arrivée à l’aéroport 
international de 
Tunis-Carthage, les 
joueurs ont immédia-
tement pris la direc-
tion de Sousse, où ils 
ont rejoint leur lieu de 
résidence, souligne la 
même source. Avant 
leur départ, les proté-
gés du sélectionneur 
national, Razik Ned-

der, avaient effectué 
dans la matinée une 
légère séance d’en-
traînement sur le ter-
rain annexe du Stade 
Nelson-Mandela de 
Baraki (Alger). Le 
sélectionneur national 
avait fait appel à 29 
joueurs pour ce stage 
prévu en Tunisie, dans 
le cadre de la poursui-
te de la préparation 

en prévision des pro-
chaines échéances 
officielles. La sélection 
algérienne prépare le 
tournoi de l'UNAF, qui 
se déroulera en Egyp-
te du 21 septembre 
au 6 octobre, qualifi-
catif à la Coupe 
d’Afrique des nations 
CAN 2027, dont la 
phase finale aura lieu 
au Ghana. 

LIGUE 1 (MISE À JOUR)  
Le CRB rejoint  
la deuxième place  
L'USM Alger et le CR Belouizdad se sont 

neutralisés (1-1, mi-temps : 1-1), en 
match disputé mardi soir au stade olympique 
du 5-Juillet d'Alger, comptant pour la mise à 
jour de la 26e journée du championnat de 
Ligue 1 Mobilis de football. Le Chabab a 
ouvert le score dès la 4e minute de jeu grâce 
à un joli but du Tunisien Mohamed Ali Ben 
Hammouda, avant que les "Rouge et Noir" 
n'égalisent peu avant la pause, sur un penalty 
transformé par Ahmed Khaldi (40'). En secon-
de période, le jeu est resté relativement équi-
libré entre les deux équipes, sans qu'aucune 
d'entre elles ne parvienne à inscrire le but de 
la victoire. Le Chabab a terminé le match en 
infériorité numérique, après l'expulsion du 
latéral gauche Naoufel Khacef (60') pour 
contestation de décision arbitrale. A l'issue de 
ce résultat, le CRB rejoint la JS Saoura à la 
position de dauphin (52 pts), alors que l'US-
MA s'empare de la dixième place avec 37 
points. Le club de Soustara disputera un ulti-
me match de mise à jour, jeudi, en déplace-
ment contre l'ES Ben Aknoun (17h00), dans le 
cadre de la 28e journée. 

SUPER-DIVISION DE BASKET-BALL - FINALE DES PLAY-OFFS (MESSIEURS) 

Le NB Staouéli et le WO Boufarik  
pour un duel au sommet à la Coupole

ATHLÉTISME/ LIGUE DE DIAMANT : 
Yasser Triki lance 
sa saison estivale 
jeudi à Rome 
Le champion algérien du triple saut, 

Yasser Mohammed Triki, effectuera 
sa rentrée en plein air à l'occasion de la 
quatrième étape de la Ligue de diamant 
d'athlétisme 2026, prévue jeudi au stade 
Olympique de Rome (Italie). Le spécialis-
te algérien du triple saut figure parmi les 
engagés d'un concours relevé qui réuni-
ra plusieurs des meilleurs sauteurs mon-
diaux, dont l'Italien Andy Diaz Hernan-
dez, le Jamaïcain Jordan Scott, le Cubain 
Lazaro Martinez et le Brésilien Almir Dos 
Santos. Cette première sortie estivale 
revêt une importance particulière pour 
Triki, qui entame sa campagne interna-
tionale avec l'ambition de confirmer les 
bonnes dispositions affichées lors de la 
saison en salle. Le natif de Constantine 
avait notamment décroché la médaille 
de bronze aux Championnats du monde 
en salle 2026 disputés à Torun 
(Pologne). Détenteur du record d'Algérie 
du triple saut avec un bond de 17,43 m, 
réalisé lors des Jeux olympiques de 
Tokyo en 2021, Triki abordera le rendez-
vous romain avec une meilleure perfor-
mance de la saison mesurée à 16,67 m. 
L'étape de Rome constitue l’un des ren-
dez-vous majeurs du circuit de la Ligue 
de diamant, réunissant plusieurs cham-
pions olympiques et mondiaux dans dif-
férentes disciplines. 

COUPE DU MONDE 2026 
La liste de la  
Jordanie dévoilée 
La Jordanie, l'un des adversaires de l'Algérie 

en phase de poules de la Coupe du monde 
2026, a révélé ce mardi ses 26 sélectionnés 
pour le Mondial 2026 prévu aux Etats-Unis, au 
Canada et au Mexique (11 juin-19 juil). Un 
seul nom devrait être reconnu par le grand 
public, celui de Mousa Al-Tamari, l'attaquant 
du Stade Rennais. Il va devoir diriger ses 
troupes dans un groupe J plus que difficile, 
aux côtés des champions du monde en titre 
argentins, l'Algérie et l'Autriche. Le reste des 
joueurs évoluent majoritairement en premiè-
re division de leur pays, la "Jordanian Pro 
League", ainsi que dans certains champion-
nats arabes et asiatiques.  
 
LA LISTE DES 26 JOUEURS  
DE LA JORDANIE 
- Gardiens : Yazeed ABulaila (Al-Hussein), 
Noureddin Bani Attiah (Al-Faisaly) et Abdallah 
Al-Fakhouri (Al-Wehdat) 
- Défenseurs : Yazan Al-Arab (Séoul FC), 
Abdallah Nasib (Al-Zawraa), Saed Al-Rosan 
(Al-Hussein), Husam Abu Dahba (Al-Faisaly), 
Mohammad Abualnadi (Selangor), Saleem 
Obaid (Al-Hussein), Mohammad Abu Hashee-
sh (Al-Karma), Mohannad Abu Taha (Al-
Quwa), Ehsan Haddad (Al-Hussein) et Anas 
Badawi (Al-Faisaly)  
- Milieux de terrain: Nizar Al-Rahsdan (Qatar 
SC), Amer Jamous (Al-Zawraa), Noor Al-
Rawabdeh (Selangor), Ibrahim Saadeh (Al-
Karma), Rajaei Ayed (Al-Hussein) et Moham-
mad Al-Dawoud (Al-Wehdat)  
- Attaquants : Mahmoud Al-Mardi (Al-Hus-
sein), Odeh Fakhouri (Pyramids FC), Mousa Al-
Tamari (Stade Rennais), Shararh (Raja Club 
Athletic), Ali Azaizeh (Al-Shabab), Ali Olwan 
(Al-Sailiya) et Ibrahim Sabra (Lokomotiva 
Zagreb). 
 

Forfait du buteur 
autrichien Christoph 
Baumgartner pour 
cause de blessure 

L'attaquant autrichien Christoph Baum-
gartner est officiellement forfait pour 
la Coupe du monde 2026 de football, 

qui débutera le 11 juin courant sur le conti-
nent américain, à cause d'une lésion muscu-
laire à la cuisse droite, contractée lundi, pen-
dant l'échauffement ayant précédé le match 
amical de préparation contre la Tunisie (1-0), 
a annoncé la Fédération autrichienne sur son 
site officiel. "L'IRM réalisée ce mardi a confir-
mé que Christoph Baumgartner souffre d'une 
lésion musculaire à la cuisse droite et que par 
conséquent, il ne pourra pas participer à la 
Coupe du monde" a indiqué l'instance fédéra-
le dans un communiqué. "C'est évidemment 
une très mauvaise nouvelle, aussi bien pour 
Christoph que pour toute l'équipe. C'est un 
joueur important et une personnalité centrale 
au sein de notre sélection. Nous allons main-
tenant lui apporter tout notre soutien pour sa 
guérison", a déclaré de son côté le sélection-
neur de l'équipe nationale autrichienne, Ralf 
Rangnick. Agé de 26 ans et sociétaire du club 
allemand, RB Leipzig, Baumgartner est consi-
déré comme un atout majeur de la sélection 
autrichienne, avec qui il compte 19 buts en 58 
sélections. En club, pendant la saison écoulée, 
il a affiché une belle forme, notamment, en 
inscrivant 17 buts et transmettant 9 passes 
décisives, toutes compétitions confondues. 
Les démarches concernant son remplacement 
dans la liste des joueurs retenus pour la 
Coupe du monde sont actuellement à l'étude, 
en interne, et la Fédération autrichienne de 
football a promis de communiquer ultérieure-
ment à ce sujet. En revanche, les nouvelles 
sont rassurantes concernant le capitaine de la 
sélection autrichienne, David Alaba, qui a subi 
lui aussi un examen médical complet. Mais 
contrairement à Baumgartner, l'IRM n'a révélé 
aucune blessure musculaire. Il n'y a donc 
aucune raison de s'inquiéter et Alaba pourra 
rejoindre comme prévu l'équipe nationale 
pour son départ vers les Etats-Unis le jeudi 4 
juin. L'Autriche figure dans le Groupe (J) de la 
Coupe du monde, aux côté de l'Algérie, la Jor-
danie et l'Argentine, détentrice du titre. 

Ramy Bensebaini

EQUIPE NATIONALE U20  

Les juniors sont en Tunisie

Pour trois internationaux algériens, les États-Unis ne seront 
pas une découverte lors de la Coupe du monde 2026. Ramy 

Bensebaini, Rayan Aït-Nouri et Mohamed Amine Tougaï 
retrouveront en effet le sol américain quelques mois seulement 

après y avoir participé à la Coupe du monde des clubs avec 
leurs formations respectives.

VOLLEY-BALL  

L’Algérie et la Pologne concluent  
un partenariat stratégique  

dans plusieurs domaines 
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Quelques jours après 
avoir officialisé le 

départ d’Arne Slot, 
Liverpool tient déjà son 
nouvel entraîneur. Les 

Reds ont trouvé un 
accord avec Andoni 
Iraola, auteur d’un 
travail remarqué à 

Bournemouth. 
 

L ’histoire entre Arne Slot 
et Liverpool s’est ache-
vée samedi 30 mai. 

Alors que son maintien sem-
blait d’actualité ces dernières 
semaines malgré une saison 
plus que décevante, le techni-
cien néerlandais a finalement 
quitté ses fonctions avec effet 
immédiat. Dans un communi-
qué, les dirigeants des Reds 
ont expliqué avoir estimé 
qu’un changement de direc-
tion était nécessaire pour que 
le club poursuive sa progres-
sion et lance un nouveau 
cycle. 

Ce choix marque la fin 
d’une collaboration de deux 
saisons durant laquelle Slot 
aura néanmoins offert une 
Premier League à Liverpool 
en 2025. Mais les résultats de 

cet exercice 2025/2026 et les 
performances insuffisantes 
malgré les gros investisse-
ments mis en place ont 
convaincu la direction d’agir 
rapidement. Avec l’objectif de 
retrouver les sommets sur le 
plan national et continental, 
les pensionnaires d’Anfield se 
sont immédiatement activés 
pour identifier son succes-
seur. 

 Et selon les informations 
de Fabrizio Romano, Liver-
pool a trouvé un accord de 
principe avec Andoni Iraola. 
Le journaliste italien affirme 

que le technicien espagnol a 
donné son feu vert aux Reds 
et que les derniers détails de 
son arrivée sont désormais 
réglés.  

 
ANDONI IRAOLA VA 

PRENDRE LES 
COMMANDES 

Une tendance confirmée 
dans la foulée par Sky Germa-
ny, qui indique également 
que l’ancien entraîneur du 
Rayo Vallecano va s’engager 
avec le club de la Mersey. 

Des médias anglais, 
comme Sky Sports ou The 

Athletic, évoquent des dis-
cussions et négociations 
avancées mais pas encore 
d’accord. Toutefois, ils préci-
sent que le dossier est sur la 
bonne voie. Très apprécié 
pour son travail accompli à 
Bournemouth, Iraola était 
considéré depuis plusieurs 
semaines comme le grand 
favori pour succéder à Slot. 
Sauf retournement de situa-
tion de dernière minute, l’Es-
pagnol va désormais avoir la 
tâche d’ouvrir une nouvelle 
ère à Anfield et de ramener 
les Reds au sommet. 

Ph
 : 

D
R

ÉPIDÉMIE D'EBOLA  
Un maire espagnol 
interdit un match 
amical entre la RD 
Congo et le Chili 
L e maire de La Línea de la Concepción, 

dans le sud de l'Espagne, a interdit 
mardi la tenue le 9 juin d'un match amical 
de préparation au Mondial 2026 entre le 
Chili et la République démocratique du 
Congo, par "prudence" en raison de l'épi-
démie d'Ebola dans le pays africain. 
Alors qu'il devait se tenir le 9 juin pro-
chain, le match de préparation à la pro-
chaine Coupe du monde entre le Chili et 
la République démocratique du Congo a 
finalement été interdit par le maire de La 
Línea de la Concepción, dans le sud de 
l'Espagne, en raison de l'épidémie d'Ebola. 
"Je viens de signer le décret par lequel 
n'est pas autorisée la tenue du match 
prévu le 9 juin prochain au stade munici-
pal entre les sélections de la République 
démocratique du Congo et du Chili", a 
déclaré Juan Franco dans un enregistre-
ment audio diffusé par sa mairie. Le maire 
de La Línea a justifié sa décision par "pru-
dence sanitaire", suivant les recommanda-
tions du service de santé du gouverne-
ment régional. 
La décision invoque également "un rap-
port émis par le chef du service de santé 
de la mairie de La Línea, qui déconseille 
totalement la tenue de ce match face aux 
risques sanitaires éventuels qui pourraient 
exister". 
La rencontre contre le Chili est le deuxiè-
me match amical que la sélection congo-
laise prévoyait de disputer en Europe 
dans le cadre de sa préparation pour la 
Coupe du monde 2026 aux Etats-Unis, 
Mexique et Canada (11 juin-19 juillet).  
 
DES RESTRICTIONS SUR CERTAINS 
VOLS 
La République démocratique du Congo, 
pays en proie à une flambée de virus 
Ebola, doit jouer mercredi à Liège en Bel-
gique contre le Danemark. Lors du Mon-
dial, la RD Congo jouera dans le groupe K 
contre la Colombie, le Portugal et l'Ouzbé-
kistan. Un responsable de la sélection 
congolaise avait indiqué à l'AFP le 21 mai 
dernier que l'équipe avait annulé son 
stage de préparation au Mondial à Kinsha-
sa pour le transférer en Belgique. 
Le 23 mai, la Maison Blanche avait affirmé 
que la sélection devrait s'isoler dans une 
"bulle" pendant 21 jours pour éviter une 
contamination au virus Ebola si elle veut 
entrer aux Etats-Unis pour disputer la 
Coupe du monde. Trois compagnies 
aériennes mexicaines ont annoncé ven-
dredi des restrictions pour les voyageurs 
en provenance de pays africains touchés 
par le virus Ebola, dans le cadre de 
mesures préventives coordonnées avec 
les Etats-Unis et le Canada à moins de 
deux semaines du Mondial. 

 
REAL MADRID 
Le transfert de 
Denzel Dumfries 
bouclé 
L a réponse du Real Madrid n'aura pas 

tardé. Alors que le Barça a récemment 
officialisé l'arrivée d'Anthony Gordon en 
provenance de Newcastle pour un mon-
tant potentiel de 80 millions d'euros, le 
club madrilène aurait bouclé l'arrivée de 
Denzel Dumfries. L'international néerlan-
dais devrait débarquer pour 20 millions 
d'euros, le montant de sa clause libératoi-
re. Le Real Madrid n'a pas encore officiel-
lement d'entraîneur (José Mourinho 
devrait être bientôt nommé), mais il tient 
au moins sa première recrue sur le merca-
to. Selon plusieurs sources, dont Sky Italia, 
La Gazzetta dello Sport et le journaliste 
Fabrizio Romano, les Merengues ont bou-
clé l'arrivée de Denzel Dumfries en prove-
nance de l'Inter Milan.

L e sélectionneur du Brésil Carlo 
Ancelotti a affirmé mardi qu'il 
n'était "pas pressé" de faire jouer 

Neymar, qui soigne une blessure à un 
mollet, pour la Coupe du monde qui 
débute le 11 juin.  

Alors que Neymar continue de coha-
biter avec une blessure au mollet à l'au-
be de la Coupe du monde, Carlo Ancelot-
ti, son sélectionneur, refuse de céder à la 
panique. "Il progresse bien, il va bien, 
nous ne sommes pas pressés", a assuré 
l'Italien à l'arrivée du Brésil à Newark, 
dans le New Jersey (nord-est des Etats-
Unis) où la Seleçao a établi son camp de 
base. 

Ancelotti avait déjà indiqué que Ney-
mar serait prêt pour le "premier ou le 

deuxième" match du groupe C des quin-
tuples champions du monde qui débute-
ront le tournoi contre le Maroc le 13 juin 
avant d'affronter Haïti le 19 et l'Ecosse le 
24. La semaine dernière, le médecin de la 
sélection, Rodrigo Lasmar, avait révélé 
que Neymar, 34 ans, s'était blessé à un 
mollet et serait absent deux à trois 
semaines.  

Après des mois de suspense, le 
meilleur buteur de l'histoire de la Sele-
çao (79 buts, deux de plus que Pelé) a 
finalement été appelé par le sélection-
neur Carlo Ancelotti pour disputer sa 
quatrième Coupe du monde, après plus 
de deux ans d'absence en équipe natio-
nale. 

"Nous voulons rivaliser avec nos 

adversaires, essayer de donner le 
meilleur de nous-mêmes, travailler dur - 
tout le monde sait quelles sont les 
attentes à l'égard du Brésil", a assuré 
Carlo Ancelotti, estimant qu'il n'y avait 
"pas de favori" pour la victoire finale. "Il y 
a quelques équipes fortes et je pense 
que le Brésil peut rivaliser avec n'importe 
qui", a-t-il ajouté.  

Le milieu de terrain vétéran Casemiro 
a pour sa part affirmé que les fans brési-
liens attendaient la sixième étoile, la pre-
mière depuis 2002. "Les attentes sont 
grandes, ce sera difficile, mais nous 
sommes très enthousiastes, nous vou-
lons gagner", a-t-il dit. Le Brésil disputera 
son dernier match de préparation contre 
l'Égypte samedi à Cleveland.

CARLO ANCELOTTI; SÉLECTIONNEUR DU BRÉSIL :  
"Neymar ? Il va bien, nous ne sommes  

pas pressés..."

LE COACH ESPAGNOL VA SUCCÉDER À ARNE SLOT 

Accord trouvé entre Liverpool 
et Andoni Iraola

L e latéral néo-zélandais 
Tim Payne a vu sa 
popularité exploser en 

ligne et son compte Insta-
gram passer de 4.000 abon-
nés à plus de 4 millions, après 
qu'un influenceur l'a désigné 
joueur "le moins connu" de la 
Coupe du monde à venir. 

L'Argentin Valen Scarsini, 
vedette des réseaux sociaux 
connu sous le surnom de "El 
Scarso", a appelé la semaine 
passée ses fans à booster la 
renommée de Tim Payne, 
latéral néo-zélandais qui s'ap-
prête à disputer la Coupe du 
monde. Son intervention, 
durant laquelle il l'a désigné 
joueur "le moins connu" du 
Mondial, a déclenché un véri-
table tsunami sur les réseaux 

sociaux de l'inconnu joueur 
de 32 ans. Avec plus de 4,3 
millions d'abonnés enregis-
trés en quelques jours, le 
voilà qui dépasse à lui tout 
seul de plus d'un million de 
followers tous les All Blacks 
réunis, dans un pays pourtant 
féru de rugby. 

Une déferlante qui ne 
semble pas perturber le 
défenseur du club des Wel-
lington Phoenix.  

"Pour le moment, j'ai l'im-
pression qu'il vit ça très bien, 
probablement mieux que ne 
l'auraient vécu beaucoup 
d'autres joueurs", a confié le 
sélectionneur néo-zélandais 
Darren Bazeley au site néo-
zélandais stuff.co.nz. 

"Les joueurs en parlent. 

J'entends les plaisanteries 
qu'ils échangent avec Tim, et 
je trouve ça génial", a ajouté 
Bazeley. "Mettre Tim sur un 
piédestal comme ça, c'était 
vraiment cool, et ce n'est pro-
bablement pas quelque 
chose à quoi ni lui, ni person-
ne d'ailleurs, ne s'attendait. Je 
ne sais pas où ça s'arrêtera, ni 
ce qu'implique vraiment ce 
monde-là. J'essaie de rester 
en dehors de ça, comme le 
font la plupart des entraî-
neurs." Et Tim Payne, qui a 
décrit l'engouement comme 
quelque chose "d'assez 
dingue", s'apprête mainte-
nant à rencontrer "El Scarso", 
qui s'est envolé vers la Floride 
pour assister au match de 
préparation entre la Nouvel-

le-Zélande et Haïti mardi. 
S'il attire un million de fol-

lowers supplémentaires, il 
comptera plus d'abonnés 
qu'il n'y a d'habitants en Nou-
velle-Zélande, le pays en 
comptant 5,3 millions. Tim 
Payne, qui a marqué 3 buts en 
50 sélections, reste toutefois 
encore loin du buteur portu-
gais Cristiano Ronaldo, la per-
sonne la plus suivie sur Insta-
gram avec plus de 670 mil-
lions d'abonnés. 

Emargeant au 85e rang du 
classement de la FIFA, la 
sélection néo-zélandaise est 
la plus mal classée des 48 
nations en lice au Mondial. 
Dans le groupe G, elle affron-
tera la Belgique, l'Iran et 
l'Egypte. 

DE 4.000... À 4 MILLIONS DE FOLLOWERS 
La popularité du joueur "le moins connu" du Mondial 

explose 
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GUERRE AU MOYEN-ORIENT  

L’Iran torpille le QG de la 5e flotte 
américaine au Bahreïn

Le Corps des gardiens de 
la Révolution islamique 

d'Iran (CGRI) a annoncé, 
hier, par voie de 

communiqué cité par 
l’agence officielle 

iranienne IRNA, que le 
quartier général de la 5e 

flotte américaine au 
Bahreïn, a été visé par 

une attaque combinée de 
missiles et de drones, 

menée par la Force 
aérospatiale du CGRI.  

 

Le Corps des Gardiens de la 
Révolution islamique 
(CGRI) a officialisé, par voie 

de communiqué, une opération 
de représailles de grande enver-
gure, comme on pouvait le 
constater sur une vidéo mon-
trant une salve de missiles tirés 
durant la nuit. Cette opération 
intervient « en réponse directe à 
deux actes d’agression améri-
cains contre les intérêts iraniens, 
la Force aérospatiale du Sepah a 
mené une attaque combinée de 
missiles et de drones », a indi-
qué le communiqué, soulignant 
que cette opération a visé plu-
sieurs cibles stratégiques, dont 
le quartier général de la Cin-
quième flotte américaine à Bah-
reïn, une base aérienne régiona-
le ainsi qu’un navire ennemi. Le 
CGRI a également réaffirmé, 
dans ce communiqué, la déter-
mination de Téhéran à répondre 
avec fermeté à toute atteinte à 

sa souveraineté. 
 
LE BAHREÏN ANNONCE 
AVOIR INTERCEPTÉ 3 

MISSILES ET PLUSIEURS 
DRONES IRANIENS  

L'armée bahreïnie a annoncé 
hier, avoir intercepté et détruit 
trois missiles et plusieurs drones 
lors de nouvelles attaques ira-
niennes. La Force de défense du 
Bahreïn a déclaré sur X que tous 
ses moyens et unités étaient au 
plus haut niveau de préparation 
et de vigilance défensive. Elle a 
exhorté tout le monde à faire 
preuve de prudence, à éviter de 
s'approcher ou de toucher tout 

objet suspect provenant des 
débris de l'attaque iranienne, et 
à les signaler immédiatement. 
Elle a ajouté que l'utilisation 
délibérée de missiles et de 
drones pour cibler des biens 
civils et des propriétés privées 
constitue une violation flagran-
te du droit international huma-
nitaire.  

 
LE KOWEÏT SUSPEND LES 

VOLS SUITE À UNE ATTAQUE 
SUR L’AÉROPORT 
INTERNATIONAL  

Par ailleurs, le Koweït a sus-
pendu hier, les opérations 
aériennes à l'aéroport interna-

tional du pays après que des 
drones et des missiles ont frap-
pé le terminal 1 de l'aéroport, 
causant d'importants dégâts 
aux installations et blessant plu-
sieurs personnes, ont indiqué 
les autorités koweïtiennes. La 
Direction générale de l'aviation 
civile a déclaré dans un commu-
niqué, repris par l'agence de 
presse officielle KUNA, qu'un 
plan d'urgence avait été activé à 
la suite de cette attaque que les 
autorités attribuent à l'Iran. Tous 
les vols ont été suspendus et 
redirigés vers des aéroports de 
remplacement jusqu'à ce que 
les procédures nécessaires 
soient achevées et que l'aéro-
port international du Koweït 
soit confirmé prêt à reprendre 
ses opérations. Aucune autre 
information sur le nombre de 
blessés ou l'étendue des dégâts 
n'était immédiatement dispo-
nible. Cette suspension est 
intervenue quelques heures 
après que l'armée koweïtienne a 
annoncé que ses systèmes de 
défense aérienne répondaient à 
des attaques de missiles et de 
drones visant le pays. Dans un 
communiqué publié sur X, 
l'état-major général des forces 
armées koweïtiennes a indiqué 
que les unités de défense 
aérienne engageaient des cibles 
hostiles, ajoutant que les explo-
sions entendues dans tout le 
pays résultaient d'opérations 
d'interception. 

R.I./Agences 

Les services de sécurité espagnols ont 
démantelé un réseau de trafic de 
drogue qui introduisait, en Europe, des 

quantités de haschisch marocain à travers 
l'enclave de Melilla, indique mardi le minis-
tère espagnol de l'Intérieur. Dans une opé-
ration conjointe menée par différents ser-
vices de sécurité, 14 personnes ont été 
interpellées et 4 véhicules à double fond 
saisis, en plus d'appareils servant à brouiller 
les fréquences de la police, précise le minis-
tère dans un communiqué. Il note que les 
malfaiteurs introduisaient du haschisch 
provenant du Maroc dans l'enclave espa-

gnole de Melilla qui représentait un point 
de distribution vers différentes régions d'Es-
pagne et d'Europe. La drogue était dissimu-
lée dans des chargements de carton pressé 
destiné au recyclage. "D'après ce qu'a révélé 
l'enquête, l'organisation introduisait de 
grandes quantités de haschisch à Melilla en 
provenance du Maroc au moyen de véhi-
cules munis de double fond. Une fois la 
drogue arrivée dans la ville, elle était trans-
férée vers différents immeubles utilisés 
comme +dépôts+ pour la stocker et la dis-
tribuer", indique le texte publié sur le site. 
"L'enquête a débuté en mars 2025 lorsque 
la police nationale a détecté l'existence 
d'une organisation criminelle parfaitement 
structurée et hiérarchisée, implantée à 
Melilla et dédiée à l'envoi d'importantes 
quantités de haschisch vers la péninsule, en 
vue de sa distribution ultérieure en diffé-
rents points d'Espagne et du reste de l'Euro-

pe", poursuit le texte. Le ministère assure 
que le groupe démantelé est "l'un des 
groupes les plus actifs sur le littoral méditer-
ranéen". "Le 16 octobre dernier, le Service 
de surveillance douanière et la Guardia Civil 
ont eu connaissance d'un envoi de drogue 
dissimulée dans des cartons pressés à desti-
nation de la péninsule. A la suite de cela, un 
dispositif de surveillance a été mis en place 
et a abouti à la saisie d'environ 3 000 kilos 
de haschisch et à l'arrestation de deux per-
sonnes dans la province de Grenade", rap-
pelle le ministère. "Les investigations ont 
permis de rattacher cet envoi à l'organisa-
tion criminelle ciblée (récemment) par la 
police nationale, raison pour laquelle une 
équipe d'enquête conjointe a été consti-
tuée, ce qui a permis de démanteler entiè-
rement le réseau", explique encore le minis-
tère.  

R.I.

CHILI 
Coup de filet contre 
le Tren de Aragua 
dans une affaire  
de blanchiment  
de 80 millions  

de dollars  

La police chilienne a arrêté mardi 
19 personnes, liées au gang crimi-

nel transnational Tren de Aragua, 
accusées d'avoir blanchi au moins 80 
millions de dollars issus de l'extorsion 
et d'autres délits, a annoncé le par-
quet. Les autorités chiliennes attri-
buent au Tren de Aragua la hausse de 
crimes violents et d'extorsions contre 
rançons, jusqu'alors peu fréquents 
dans le pays. L'opération policière a 
conclu une enquête ouverte en 2024, 
au cours de laquelle les enquêteurs 
ont détecté le blanchiment d'au 
moins "80 millions de dollars" 
envoyés à l'étranger, a déclaré le pro-
cureur de la région métropolitaine de 
Santiago, Héctor Barros. "C'est l'une 
des plus grandes opérations de blan-
chiment que nous avons eu dans 
notre pays", a-t-il indiqué à la presse. 
"Plus de 140 comptes bancaires" utili-
sés par le réseau pour blanchir de 
l'argent ont été gelés, a ajouté le pro-
cureur. Les personnes arrêtées seront 
poursuivies pour extorsion, contre-
bande, blanchiment d'argent et asso-
ciation de malfaiteurs.  

R.I. 
 

ACCORD DE LIBRE-ECHANGE  
NORD-AMERICAIN 
Canada et Mexique 
demandent  
à renouveler  

le bail  

Le Canada et le Mexique ont indi-
qué mardi avoir proposé aux 

Etats-Unis de renouveler pour seize 
ans l'accord de libre-échange nord-
américain, qui lie les trois pays et doit 
être prochainement renégocié. Dans 
une lettre datée du 1er juin, le 
ministre canadien chargé des Rela-
tions commerciales avec les Etats-
Unis, Dominic LeBlanc, a indiqué que 
"le Canada recommandait le renou-
vellement pour seize années supplé-
mentaires" de cet accord historique 
qui a permis "croissance et succès". 
Adressée au négociateur américain 
Jamieson Greer et au secrétaire mexi-
cain à l'Economie Marcelo Ebrard, la 
lettre a été envoyée à la veille d'un 
déplacement mardi du ministre cana-
dien à Washington. La réunion, tenue 
mardi entre Jamieson Greer et Domi-
nic LeBlanc, a été qualifiée de "positi-
ve" par ce dernier. "Nous allons pour-
suivre nos échanges dans les pro-
chains jours et semaines", a ajouté le 
ministre canadien, qui a reconnu des 
difficultés liées aux droits de douane 
imposés par les Etats-Unis. "Nous 
l'avons fait nous aussi (ndlr: notifier 
leurs partenaires)", a de son côté 
expliqué M. Ebrard lors d'une confé-
rence de presse à Mexico. "Nous vou-
drions que l'accord soit prolongé 
pour 16 ans." Le Canada, les Etats-
Unis et le Mexique, signataires de cet 
accord appelé ACEUM, doivent signa-
ler au plus tard le 1er juillet leur 
volonté de réviser ou de se désister 
de cet accord, entré en vigueur en 
2020. Le président Trump a déclaré à 
plusieurs reprises que l'accord appor-
tait peu de bénéfices aux Etats-Unis, 
brandissant la menace de se retirer 
de l'ACEUM. Le Mexique a pour sa 
part déjà entamé une ronde officielle 
de négociation avec les Etats-Unis le 
27 mai, sans avancée notable à ce 
stade. 

R.I.

Ph
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DEMANTELEMENT EN ESPAGNE D’UN RESEAU DE TRAFIC DE HASCHICH VERS L’EUROPE   
Le Maroc, encore et toujours, derrière

PUB

Le ministre des Affaires 
étrangères du Bangla-
desh, Khalilur Rahman, 

a été élu mardi président 
de la 81e session de l'As-
semblée générale des 
Nations Unies (AGNU). Avec 
190 Etats membres pré-
sents et votants, M. Rah-
man a obtenu 99 voix, 
contre 91 pour Andreas S. 
Kakouris, envoyé spécial du 
ministre des Affaires étran-
gères de Chypre pour le 
multilatéralisme. M. Rah-
man, qui a prêté serment 

comme ministre des 
Affaires étrangères du Ban-
gladesh en février 2026, 
prendra ses nouvelles fonc-
tions pour un mandat d'un 
an lors de la 81e session de 
l'AGNU en septembre pro-
chain.  
L'Assemblée générale est la 
principale instance d'élabo-
ration des politiques des 
Nations Unies. Rassemblant 
tous les Etats membres, elle 
offre un espace de discus-
sion multilatéral unique 
pour débattre de l'en-

semble des thèmes cou-
verts par la Charte des 
Nations Unies.  
L'AGNU se réunit chaque 
année en sessions ordi-
naires de septembre à 
décembre, à New York, et à 
d'autres périodes, selon les 
besoins.  
Elle examine des questions 
spécifiques dans le cadre 
de points principaux ou 
secondaires de l'ordre du 
jour, qui conduisent à 
l'adoption de résolutions. 

R.I. 

ONU 
Le président de la 81e session de l’AG élu 
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ESPAGNE 

Plus de 100 morts attribuables 
à la chaleur au mois de mai 

La mort de 101 personnes au 
mois de mai en Espagne peut 
être attribuée à la chaleur, a 

annoncé mercredi le ministère 
espagnol de la Santé, 

qualifiant ce chiffre de record.  
 

C e chiffre, un record depuis le début 
des relevés de ce type en 2015, est 
"3,6 fois supérieur à la moyenne 

des décès liés à la chaleur enregistrée au 
mois de mai au cours de la dernière 
décennie", a souligné le ministère dans un 
communiqué, insistant sur "l'impact sani-
taire important des épisodes de chaleur, 
même avant le début de l'été". Des 
records de température pour un mois de 
mai ont été battus dans plusieurs villes 
d'Espagne au cours des derniers jours, 
notamment dans le nord, selon l'Agence 
météorologique nationale (Aemet), qui a 
évoqué des "températures extraordinaire-
ment hautes pour un mois de mai" et 
insisté sur la "persistance" de cet épisode, 
qui a duré plusieurs jours. Rappelant que 
le risque de décès augmente de près de 
10% par degré supplémentaire au-dessus 
du seuil établi pour la santé, le plan de 
prévention du ministère de la Santé, acti-
vé du 13 mai au 30 septembre, permet 
d'informer la population grâce à un systè-

me d'alerte coloré (du vert pour +absence 
de risque+ au rouge pour +risque élevé+). 
Depuis 2015, date du début des relevés, 
jusqu'à l'été 2025, la mort de 27.564 per-
sonnes est "attribuable aux fortes tempé-
ratures" en Espagne, d'après le ministère 
de la Santé. L'année 2022 a été la plus 
meurtrière avec 4.789 décès, suivie de 
2025 avec 3.832 morts attribuables à la 
chaleur. L'Espagne avait alors connu son 

été le plus chaud jamais enregistré, avec 
une température moyenne de 24,2 C, 
selon l'Aemet. Bien que coutumière des 
températures élevées, l'Espagne est 
depuis plusieurs années confrontée à des 
épisodes de chaleur de plus en plus nom-
breux et rapprochés, parfois en dehors 
des mois d'été, ce qui inquiète les scienti-
fiques. 

R.I. 

JAPON 
La tempête tropicale Jangmi frappe Tokyo 

et déverse des pluies torrentielles  

L a tempête tropicale 
Jangmi, longeant la côte 
pacifique du Japon 

depuis lundi, a touché Tokyo 
mercredi, faisant gonfler les 
rivières et clouant au sol plus 
de 600 avions, alors que des 
centaines de milliers de per-
sonnes dans le pays ont été 
appelées à évacuer.  

Dans la capitale et ses envi-
rons, certains services ferro-
viaires ont été partiellement 
retardés ou annulés, même si 
de nombreux trains sont restés 
largement vides, certaines 
écoles étant restées fermées et 
beaucoup d'employés ayant 
été autorisés à rester chez eux 

en prévision des pluies torren-
tielles attendues par le passa-
ge de la tempête Jangmi.  

Alors que la tempête 
remontait depuis le sud du 
Japon, les autorités ont appelé 
quelque 370.000 personnes, 
de Tokyo jusqu'à l'île de Shiko-
ku à l'ouest, à évacuer leur 
domicile. "Veuillez continuer à 
accorder une attention parti-
culière aux informations d'éva-
cuation fournies par vos auto-
rités locales et, si vous ressen-
tez ne serait-ce qu'un léger 
sentiment de danger, n'hésitez 
pas à prendre rapidement des 
mesures pour protéger votre 
vie", a déclaré le porte-parole 

principal du gouvernement, 
Minoru Kihara, lors d'une 
conférence de presse.  

Jangmi a inondé des rues, 
arraché des panneaux, déraci-
né des arbres, provoqué 
quelques glissements de ter-
rain et entraîné la fermeture de 
certaines autoroutes, a indi-
qué M. Kihara, ajoutant qu'en-
viron 60.000 cas de coupures 
de courant avaient été confir-
més.  

"Même dans les zones où la 
pluie s'est calmée, le sol peut 
avoir été fragilisé par les préci-
pitations précédentes et le 
risque de glissements de ter-
rain demeure", a-t-il prévenu.  

Les deux plus grandes com-
pagnies aériennes du pays, All 
Nippon Airways et Japan Air-
lines, ont annulé au total 616 
vols - dont 92 vols internatio-
naux - prévus pour mercredi.  

Les pluies torrentielles ont 
gonflé les rivières dans l'ouest 
et l'est du Japon, y compris 
dans la région de Tokyo, 
même si l'Agence météorolo-
gique japonaise a levé de 
nombreuses alertes aux inon-
dations en vigueur plus tôt 
dans la journée.  

Mardi, la tempête Jangmi 
avait fait 15 blessés dans le 
sud. 

R.I. 

THAÏLANDE 
Trois morts  
dans l'explosion  
d'un drone  

T rois migrants birmans ont été tués en 
Thaïlande dans l'explosion d'un 

drone venu de Birmanie voisine, a indi-
qué la police thaïlandaise mercredi. Les 
autorités thaïlandaises ont été averties 
mardi de l'explosion dans la province de 
Tak, proche de l'Etat Karen en Birmanie et 
se sont rendues sur place, a déclaré aux 
médias le chef de la police locale, Anu-
sorn Dungkong. "Trois ptrsonnes sont 
mortes, tous des travailleurs migrants bir-
mans et deux autres ont été blessées", a-
t-il indiqué. Le drone a percuté un arbre 
du côté thaïlandais de la frontière avant 
d'exploser, tuant les ouvriers qui tra-
vaillaient dans une ferme de piments, a 
ajouté Anusorn. Les deux blessés, aussi 
originaires de Birmanie, ont été hospitali-
sés, a-t-il précisé. 

R.I. 
 

ETATS-UNIS  
La Californie et Los 
Angeles désignent 
leurs candidats aux 
postes de 
gouverneur et maire  

L es Californiens ont voté mardi lors de 
primaires pour désigner les candidats 

à l'élection du nouveau gouverneur de 
l'Etat, en même temps que les habitants 
de Los Angeles sélectionnent leurs pré-
tendants au poste de maire. Contraire-
ment aux autres Etats américains, le "Gol-
den State" organise une primaire commu-
ne ouverte aux candidats des deux partis, 
démocrates et républicains, pour le poste 
de gouverneur. Les deux personnalités à 
récolter le plus de voix s'affronteront 
ensuite en novembre, pour succéder au 
démocrate Gavin Newsom, lequel a 
atteint la limite de mandats. Plus de 60 
noms apparaissent sur le bulletin de vote 
dans cet Etat de 40 millions d'habitants. 
Les habitants de Los Angeles ont voté 
également mardi lors de primaires pour 
l'élection de leur maire. Mardi a été une 
grosse journée électorale aux Etats-Unis, 
avec des conséquences nationales poten-
tielles, puisque des primaires ont aussi 
lieu dans le New Jersey, le Montana, le 
Dakota du Sud, le Nouveau-Mexique et 
l'Iowa en vue de l'élection d'élus au 
Congrès ou de gouverneurs.  

R.I. 
 

DIFFERENDS MARITIMES AVEC LE 
CAMBODGE 
La Thaïlande se dit 
prête pour une 
médiation de l'ONU  

L a Thaïlande s'est dite mercredi prête à 
une médiation des Nations unies avec 

le Cambodge à propos de leurs différends 
concernant des territoires maritimes. Les 
deux pays d'Asie du Sud-Est s'opposent 
depuis des décennies sur la démarcation 
de leur frontière terrestre de 800 kilo-
mètres mais aussi sur leurs territoires 
maritimes. L'idée de cette médiation a été 
initiée par le Cambodge suite à l'annula-
tion par la Thaïlande, le mois dernier, d'un 
protocole d'accord portant sur leurs 
revendications maritimes et l'exploration 
énergétique. Le ministre thaïlandais des 
Affaires étrangères, Sihasak Phuangket-
keow, a jugé mercredi dans un communi-
qué que la "décision précipitée" du Cam-
bodge d'engager une procédure de 
conciliation, obligatoire en vertu de la 
Convention des Nations unies sur le droit 
de la mer (CNUDM), risquait d'entraver les 
efforts visant à "rétablir la confiance pour 
la normalisation des relations bilatérales". 

R.I.

Ph
 : 

D
R

UNICEF 
L'explosion des coûts de transport met l'aide 

aux enfants en péril  

L e Fonds des Nations unies pour l'en-
fance (Unicef) a fait savoir que l'aug-
mentation des coûts de transport et 

les goulots d'étranglement qui affectent 
les chaînes d'approvisionnement mon-
diales en raison de la situation au Moyen-
Orient, imposent des défis majeurs aux 
opérations humanitaires destinées aux 
enfants. "Ce qui commence par une per-
turbation des voies maritimes peut dégé-
nérer en crise humanitaire", a déclaré 
mardi Jean-Cédric Meeus, responsable 
mondial des transports et de la logistique 
à l'Unicef, précisant que cette situation 
illustre le lien direct entre les tensions 
géopolitiques et les difficultés logistiques 
rencontrées sur le terrain. Les capacités de 
transport sont fortement affectées. Le fret 
aérien est limité sur certaines routes du 
Moyen-Orient, tandis que les ports, 
notamment en Afrique, subissent une 
congestion importante. Les détours impo-
sés aux navires allongent, quant à eux, les 
délais de livraison de deux à quatre 

semaines, aggravant les retards dans la 
distribution de l'aide. 

Ces perturbations ont un impact finan-
cier considérable. Le coût du fret aérien 
pour les vaccins a augmenté de 50 à 70 %, 
celui du transport routier des aliments 
thérapeutiques de 30 %, et le fret mariti-
me des fournitures éducatives de 100 à 
150 %. "Chaque dollar supplémentaire 

que l'Unicef dépense en transport est un 
dollar de moins consacré aux fournitures 
pour les enfants", a souligné M. Meeus, 
mettant en évidence les conséquences 
directes de ces hausses sur l'aide humani-
taire. Dans ce contexte, l'Unicef fait face à 
une situation inédite, avec des fonds de 
transport presque épuisés.  

R.I. 

INDE 
Au moins 21 morts dans l'incendie d'un 

hôtel à New Delhi  
Au moins 21 personnes ont trouvé la mort et plus de 40 autres ont été blessées, 

mercredi, dans un incendie qui s'est déclaré dans un hôtel de la capitale indienne New 
Delhi, a annoncé la police locale. "Les opérations de secours et de recherches sont tou-
jours en cours, tous les services concernés restent déployés sur le terrain pour porter 
assistance aux victimes", a indiqué la police dans un communiqué, précisant que l'in-
cendie, pour l'heure d'origine indéterminée, a été maîtrisé. Plusieurs des morts sont 
des ressortissants de pays africains venus en Inde pour un traitement médical, ont rap-
porté des médias locaux. R.I.
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CONSÉQUENCE DES CONFLITS ARMÉS, DU TERRORISME, DES CRISES ÉCONOMIQUES ET DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

L’UA face à la problématique 
de 45 millions de déplacés 

UNION AFRICAINE  
La 52e session 
ordinaire du Comité 
des représentants 
permanents se 
réunit 
L es travaux de la séance d'ouverture 

de la 52e session ordinaire du 
Comité des représentants permanents 
de l'Union africaine (UA) ont débuté 
hier mercredi, au siège de l'organisa-
tion panafricaine à Addis-Abeba, en 
Ethiopie, avec la participation des 
représentants des Etats membres et de 
hauts responsables de l'UA. La séance 
inaugurale est marquée par les allocu-
tions du président de la Commission de 
l'UA, Mahmoud Ali Youssouf, ainsi que 
du président du Comité des représen-
tants permanents et ambassadeur du 
Burundi en Ethiopie, Willy Nyamitwe. 
Les participants examineront plusieurs 
questions liées au renforcement de la 
coordination entre les institutions de 
l'Union africaine et les communautés 
régionales, dans le cadre des efforts 
visant à promouvoir l'intégration et le 
développement du continent. La 
réunion du Comité des représentants 
permanents marque le lancement offi-
ciel des préparatifs du 8e Sommet de 
coordination semestriel entre l'Union 
africaine, les communautés écono-
miques régionales et les mécanismes 
régionaux, prévu du 24 au 27 juin en 
Egypte.  

R.I. 
 

CONFLIT AU SOUDAN 
Plus de 380 
personnes 
déplacées en deux 
jours dans l'État du 
Kordofan du Sud  
L 'Organisation internationale pour 

les migrations (OIM) a annoncé 
qu'au moins 385 personnes ont été 
déplacées en l'espace de deux jours 
dans l'Etat du Kordofan du Sud, dans 
l'ouest du Soudan, en raison des affron-
tements en cours entre l'armée et les 
Forces de soutien rapide (FSR). Dans un 
communiqué relayé par des médias, 
l'OIM a précisé mardi que "385 per-
sonnes ont quitté, dimanche et lundi, 
les villes de Kadugli et d'Al-Dilling, ainsi 
que des villages relevant de la localité 
d'Habila, en raison de la détérioration 
de la situation sécuritaire". Dimanche 
dernier, l'OIM avait indiqué que 2.245 
personnes avaient été déplacées dans 
l'Etat du Kordofan du Sud entre le 28 et 
le 30 mai, en raison de l'escalade des 
tensions sécuritaires. R.I.

ÉPIDÉMIE D'EBOLA  
45 tonnes d'aide humanitaire indienne 

pour l’Ouganda 

Le Conseil de paix et de 
sécurité de l'Union 

africaine a tenu, mardi, 
une réunion sous la 

présidence du Nigeria, 
consacrée à l'examen 

des derniers 
développements de la 
situation humanitaire 

sur le continent et à 
l'étude du dossier des 

"réfugiés, déplacés 
internes et aide 
humanitaire en 

Afrique", en tant que 
pilier fondamental du 
système de paix et de 

sécurité.  
 

L e Conseil a souligné l'im-
portance de renforcer la 
coordination et l'action 

collective afin de faire face aux 
flux croissants de personnes 
déplacées, induits par les 
conflits armés, le terrorisme, 
les crises économiques et les 
changements climatiques, 
insistant également sur la 
nécessité de garantir une pro-
tection globale aux civils ainsi 
qu'aux travailleurs humani-
taires, et de faciliter un accès 
sûr, rapide et sans entrave de 
l'aide de secours vers les zones 
sinistrées en Afrique. A ce titre, 
la Commission de l'UA sur la 
situation humanitaire en 
Afrique a fait état, dans son 

rapport pour 2025, de près de 
45 millions de déplacés forcés 
sur le continent, dont 10 à 12 
millions de réfugiés et deman-
deurs d'asile, et 32 à 35 mil-
lions de déplacés internes. 

Par ailleurs, le CPS s'est féli-
cité des efforts continentaux 
continus visant à rendre opé-
rationnelle "l'Agence humani-
taire africaine (AHA)", mettant 
en avant le rôle historique et 
l'élan de solidarité dont font 
preuve les pays d'accueil des 
réfugiés, en dépit des défis 
croissants sur les plans du 
développement et de la sécu-
rité, tout en appelant à un res-

pect rigoureux des instru-
ments juridiques fondamen-
taux et des conventions perti-
nentes de l'UA.  

Au terme des travaux, le 
Conseil a appelé à "la mise en 
place de solutions durables 
pour soutenir l'action humani-
taire en Afrique", tout en ren-
forçant le principe du partage 
équitable des charges et des 
responsabilités. Il a également 
insisté sur le traitement des 
causes profondes des déplace-
ments et des situations des 
réfugiés à travers des méca-
nismes de prévention des 
conflits, de médiation et de 

consolidation de la paix, tout 
en poursuivant la présentation 
de rapports périodiques per-
mettant de suivre l'évolution 
de la situation humanitaire et 
les tendances des déplace-
ments. Les Etats membres ont, 
en outre, proposé un 
ensemble de recommanda-
tions et d'approches straté-
giques en la matière, qui 
devraient figurer dans le com-
muniqué officiel à publier par 
le Conseil sur cette question 
vitale, afin d'orienter les 
futures politiques humani-
taires continentales. 

R.I. 

L 'Inde a envoyé plus de 45 tonnes 
d'aide humanitaire en Ouganda, 
dans le cadre des efforts de lutte 

contre l'épidémie d'Ebola, a indiqué hier 
le ministère indien des Affaires étran-
gères. "En réponse à une demande de la 
Commission de l'Union africaine, l'Inde a 
envoyé de l'aide médicale au Centre afri-
cain de contrôle et de prévention des 
maladies afin de soutenir ses efforts de 
lutte contre Ebola", a précisé le ministère 
dans un communiqué.  

`"Le soutien apporté par l'Inde vise à 
répondre aux besoins du centre en matiè-
re de lutte contre l'épidémie d'Ebola dans 
certaines régions d'Afrique, ainsi qu'à ren-
forcer la résilience des systèmes de santé 
et la capacité d'intervention régionale", a-
t-il ajouté. "En tant que mesure d'interven-
tion d'urgence, le premier lot de matériel 
médical d'environ 2,5 tonnes, compre-
nant du matériel de protection, des moni-
teurs de surveillance médicale, ainsi que 
des médicaments essentiels, a été envoyé 
le 24 mai 2026 à Kampala en Ouganda", a 
détaillé le ministère.  

Un deuxième lot d'aide médicale de 42 
tonnes a été préparé, comprenant notam-
ment des équipements de protection, de 
matériel de diagnostic et de surveillance, 
des kits de transport d'échantillons biolo-
giques, des moyens de prévention des 
infections. La République démocratique 
du Congo (RDC) et l'Ouganda ont annon-
cé une épidémie de fièvre Ebola le 15 mai. 
L'agent pathogène est le virus Ebola-Bun-
dibugyo, identifié pour la première fois en 
Ouganda en 2007. L'épicentre de l'épidé-
mie est la province de l'Ituri et les pro-
vinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu sont 

touchées. Plus de 1.000 cas suspects de 
contamination ont été enregistrés dans le 
pays, avec au moins 240 décès. En Ougan-
da, neuf cas d'infection et un décès ont 
été recensés. 

 
LE NOMBRE DE MORTS PASSE À 60 EN 

RDCONGO  
Par ailleurs, et en République démocra-

tique du Congo, il faut souligner que le 
nombre de décès confirmés lors de l'épi-
démie actuelle de fièvre Ebola a augmen-
té à 60, ont rapporté hier mercredi, des 

médias, citant le ministère de la Santé du 
pays. Le nombre de cas confirmés de 
contamination est passé à 344. L'Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) a fait 
état de 48 décès confirmés et de 321 cas 
de contamination.  

La 17e épidémie d'Ebola a débuté en 
RDC le 15 mai. Son épicentre se situe dans 
l'est du pays, dans la province de l'Ituri. 
Des cas d'Ebola ont également été enre-
gistrés en Ouganda qui partage une fron-
tière commune avec l'Ituri.  

R.I. 
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L a directrice de cabinet 
du ministre ivoirien des 
Eaux et Forêts, Maillet 

Elvire Joëlle Zouzou, a réaffir-
mé mardi à Abidjan l'engage-
ment de la Côte d'Ivoire en 
faveur d'une gestion optimale 
et durable des eaux transfron-
talières.  

S'exprimant à l'occasion 
d'une rencontre d'experts 
consacrée à la protection et à 
l'utilisation des cours d'eau 
transfrontaliers et des lacs 
internationaux, Mme Zouzou a 
souligné l'importance, pour les 
pays de la sous-région, de se 
doter d'une stratégie commu-
ne afin de relever les défis 

futurs liés à la gestion des res-
sources hydriques partagées. 
"Cet atelier marque une étape 
importante dans la concrétisa-
tion des engagements pris par 
notre pays en matière de gou-
vernance de l'eau et de coopé-
ration transfrontalière", a-t-elle 
déclaré. Selon la représentante 
du ministre ivoirien des Eaux 
et Forêts, la vision de la Côte 
d'Ivoire est de faire de l'eau un 
levier de paix, de sécurité, de 
résilience face aux change-
ments climatiques et de déve-
loppement durable, en cohé-
rence avec l'Agenda 2030 des 
Nations Unies et les Objectifs 
de développement durable 

(ODD). "La Côte d'Ivoire est 
aujourd'hui confrontée à de 
nombreux défis.  

Sous l'effet de la croissance 
démographique, de l'urbanisa-
tion, du développement des 
activités économiques et des 
changements climatiques, la 
pression exercée sur les res-
sources en eau ne cesse de 
s'accentuer", a averti Mme 
Zouzou.  

"Dans ce contexte, une ges-
tion concertée des cours d'eau 
transfrontaliers apparaît 
essentielle pour garantir la 
sécurité hydrique et alimentai-
re, préserver les écosystèmes 
et renforcer la stabilité des ter-

ritoires", a-t-elle ajouté. De son 
côté, le représentant des 
Conventions des Nations 
Unies sur l'eau et point focal 
pour l'Afrique de l'Ouest et du 
Centre, Komlan Sangbana, a 
souligné la nécessité de mettre 
en place un mécanisme adap-
té aux besoins spécifiques de 
la Côte d'Ivoire.  

À plusieurs reprises, des 
experts ivoiriens et sous-régio-
naux ont plaidé en faveur d'un 
renforcement durable de la 
coopération régionale ainsi 
que d'une gestion plus efficace 
des ressources en eau parta-
gées.  

R.I. 

CÔTE D'IVOIRE  
Engagement en faveur d'une gestion optimale  

des eaux transfrontalières 
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Les activités de l'exposition 
nationale d'arts plastiques ont été 

inaugurées, mardi soir au Musée 
national public d’art moderne et 

contemporain "MaMo" d’Oran, sous 
le slogan "Savourez l'Art".  

 

L a cérémonie d'ouverture de cette 
manifestation artistique, organisée 
par l'association d'art et de culture 

"Art Com", en coordination avec le musée, 
s'est déroulée en présence d'un grand 
nombre de créateurs issus de diverses dis-
ciplines des arts visuels, d'intellectuels, de 
représentants d'associations ayant pour 
centre d’ intérêt les arts et le patrimoine, 
d'étudiants des Beaux-arts, ainsi que de 
passionnés du pinceau. Cette exposition se 
veut un point de rencontre pour les créa-
teurs en arts plastiques afin d'échanger 
leurs expériences et de faire connaître leurs 
parcours artistiques riches et variés. Elle 
vise également à jeter des passerelles de 
communication entre les professionnels et 
les jeunes talents émergents pour soutenir 

leur potentiel, les inciter à plus de créativité 
et les encourager à libérer leur talent, 
comme l'a souligné à l'APS la présidente de 
l'association organisatrice activant à Oran, 
Samia Seghir. L'exposition, organisée à l'oc-
casion de la commémoration de la Journée 
nationale de l'artiste, célébrée le 8 juin de 
chaque année, rassemble plus de 100 
tableaux et sculptures signés par 35 artistes 
plasticiens venus des wilayas d'Aïn Temou-
chent, Sidi Bel-Abbes, Mostaganem, Oran 
et Mascara. Ces artistes possèdent une 
longue expérience dans les arts plastiques 
et contribuent, à travers la diversité de 
leurs parcours, à enrichir la scène artistique 
en Algérie, a déclaré l'artiste Neksif Ahmed, 
membre de cette association. Ce rendez-
vous culturel, dont les activités se poursui-
vront jusqu'à samedi prochain, constitue 
également une opportunité pour découvrir 

des talents artistiques autodidactes, parmi 
lesquels des médecins talentueux qui parti-
cipent avec des œuvres reflétant leur 
savoir-faire artistique et créatif, ainsi que 
leur capacité à concilier la rigueur de la 
médecine et la passion des arts plastiques. 
La majorité des tableaux exposés, qui por-
tent des titres différents, adoptent des 
styles multiples et traitent de thèmes 
variés, à l'instar du riche patrimoine cultu-
rel de l'Algérie, appartiennent aux écoles 
des "Aouchem" (Tatouages), du réalisme, 
de l'impressionnisme, du cubisme, ainsi 
que de la calligraphie arabe et de la gra-
phie. Ils s'appuient en outre sur des tech-
niques diverses, notamment l'utilisation de 
l'empreinte et du pointillisme dans la 
conception de la toile, ainsi que l'usage de 
couleurs chaudes inspirées de la nature 
algérienne. 

Ph
 : 

D
R

MAMO D’ORAN 

Ouverture d'une exposition nationale 
d'arts plastiques 

L es activités de la 14e 
édition du Festival 
culturel local "La lec-

ture en fête" ont débuté, 
mardi à la bibliothèque 
principale de lecture 
publique ''Dr Yahia-Boua-
ziz'' de Mascara. Le premier 
jour de cet événement, 
organisé à l'initiative de la 
bibliothèque, a été marqué 
par la tenue d'expositions 
de livres dédiés à la littéra-
ture de la jeunesse, ainsi 
que d'autres ouvrages 
écrits par des auteurs de la 
wilaya. Ces expositions 
mettent également en 
valeur les travaux d'enfants 
adhérents de la biblio-
thèque qui se sont distin-
gués dans les domaines de 
la nouvelle, de la poésie, de 
la calligraphie arabe et des 
travaux manuels artis-
tiques. Cette première jour-
née a aussi vu le lancement 
d'ateliers de lecture, de 
résumés, d'écriture, de calli-
graphie arabe, de dessin et 
de coloriage, impliquant 
plus de 100 enfants 
membres de la biblio-
thèque principale de lectu-
re publique.  

Le programme de cet 
événement d'une semaine 
comprend la présentation 
de pièces de théâtre pour 
enfants, selon les organisa-
teurs.  

Des spectacles de diver-
tissement et de clowns ont 
également été program-
més dans le cadre de ce 
rendez-vous culturel, en 

plus de l'organisation de 
colloques et de confé-
rences qui mettront en 
lumière des thèmes liés à la 
lecture, à la littérature pour 
enfants et aux activités des 
bibliothèques publiques.  

Ces diverses activités 
intellectuelles, artistiques 
et culturelles seront organi-
sées à la bibliothèque prin-

cipale de lecture publique 
et ses annexes situées dans 
les communes de Matmore, 
Mascara, Zahana et 
Mohammadia, ainsi que 
dans des bibliothèques 
municipales et sur la place 
du "Vivre ensemble en 
paix" au centre-ville du 
chef-lieu de la wilaya, ont 
fait savoir les organisateurs.  

MASCARA  
Lancement de la 14e édition du 

Festival local "La lecture en fête"

AGENDA CULTUREL 
 
Salle Ibn Khaldoun (Alger-Centre) 
: Vendredi 5 juin 2026 à partir de 
20h00, concert de musique chaâbi 
animé par Abderrahmane El Koubia, 
Nasser Mekdad et Hakim El Ankis, 
fis du regrettée Boujemaâ El Ankis. 
- L’artiste Sid Ali Driss vous invite à 
un voyage musical à travers les 
chefs-d'œuvre du patrimoine anda-
lou et leurs manifestations dans la 
musique algérienne. Le spectacle, 
intitulé « De Grenade à Mezghana », 
aura lieu à la salle Ibn Khaldoun le 
jeudi 18 juin 2026 à 20h30. 
- Musée public national des 
Beaux Arts d'Alger : Jusqu’au 18 
juin 2026 exposition de lithogra-
phies de l'artiste plasticien, Rachid 
Koraïchi 
- « Concours de la Parole expres-
sive libère la créativité poétique 
». Pour commémorer le 64e anni-
versaire de la Journée de la jeunes-
se et de l’indépendance, la Fonda-
tion arts et culture de la Wilaya d’Al-
ger organise la 21e édition du 
concours « La Parole expressive » 
sur le thème « Algérie… Terre de 
liberté et de paix ». Ce concours est 
ouvert à tous, dans toutes les 
langues parlées en Algérie (arabe 
classique, arabe dialectal, tamazight 
et français). Il vise à raviver l’esprit 
de compétition et de défi parmi les 
écrivains, à libérer leurs talents litté-
raires et poétiques et à servir de 
tremplin à la créativité intellectuelle 
et aux jeunes talents. Le concours 
se déroulera du 20 mai au 20 juin. 
Salle Ibn Khaldoun (Alger-
Centre) :  
Jeudi 4 juin 2026 
13h00 HADDA 
15h00 Star Wars 
18h00 The Criminals 
- Cinéma Cosmos - Alpha (Riadh 
El Feth - Alger) 
Jeudi 4 juin 2026 
19h00 Michael 
21h10 Le Virtuose  
- Cinéma Cosmos - Beta (Riadh El 
Feth - Alger) 
Jeudi 4 juin 2026 
11h00  Michael VOSTARB 
13h00 Michael  
15h30 Le Diable S’habille en Prada 
2 VOSTFR 
17h30 Super Mario Galaxy 
19h15 Michael VO 
21h20 Passenger 
- Salle Ahmed Bey (Constantine) 
Jeudi 4 juin 2026 
14h00 Zighoud 
17h00 Le Diable S’habille en Prada 
2 VOSTFR 
19h00 Star Wars 
21h00 Michael 
- Centre commercial et de loisirs 
Es-Senia (Oran) 
Jeudi 4 juin 2026 
- Salle VIP 
11h30 The Criminals 
13h30 Le Virtuose 
15h45 Le Diable S’habille en 
Prada 2 
18h15 Super Mario Galaxy 3D 
20h30 Super Mario Galaxy 3D 
22h45 Le Virtuose 
- Salle Mira 
12h00 Star Wars 
15h00 Michael VO 
18h00 Michael VO 
20h30 Le Diable S’habille en 
Prada 2 
23h00 The Criminals 
- Salle Mega 
11h30 Michael VOSTAR 
14h00 Michael 
16h45 Michael 
19h30 Michael 
22h30 Michael 
- Cinéma TMV Garden City - Chéra-
ga (Alger) 
Jeudi 4 juin 2026 11h00  
Le Diable S’habille en Prada 2 
12h50 Le Virtuose 
13h35 Super Mario Galaxy 
15h10 Mortal Kombat 
16h30 Michael 

BOLLYWOOD 
Une campagne pour 
interdire les éléphants 
des plateaux de 
cinéma 

C omme les chatoyantes chorégra-
phies musicales, les éléphants sont 

indissociables des castings du cinéma 
indien. Plus pour longtemps peut-être, 
depuis que des vedettes de Bollywood 
militent pour les remplacer par des 
robots ou des images générées par intel-
ligence artificielle (IA). Ces réalisateurs, 
producteurs et acteurs ont rejoint une 
campagne du groupe de défense des 
droits des animaux PETA pour interdire 
les pachydermes des plateaux. "Les élé-
phants ne doivent pas souffrir au nom 
de nos divertissements", a ainsi plaidé 
l'acteur-producteur John Abraham, "la 
technologie permet désormais de faire 
vivre les éléphants à l'écran (...) sans les 
emprisonner ou les traiter de façon 
cruelle". Le Fonds mondial pour la natu-
re (WWF) recense quelque 50.000 élé-
phants d'Asie sur la planète, pour l'es-
sentiel en Inde. Et quelque 2.600 autres y 
vivent en captivité, selon le ministère 
indien de l'Environnement, pour les 
besoins du tourisme, des temples et 
aussi du cinéma. PETA déplore que ces 
animaux captifs soient "séparés de leur 
famille, enchaînés en quasi-permanence 
et maintenu sous contrôle par des 
armes". Selon la loi indienne, faire parti-
ciper un éléphant à un tournage est sou-
mis à l'approbation du Bureau pour le 
bien-être animal (IAWB). En 2021, le gou-
vernement a en outre "recommandé" 
qu'ils soient remplacés par des robots ou 
des effets spéciaux "afin de limiter la 
souffrance animale". "Les éléphants sont 
des animaux intelligents, doués d'émo-
tions, dont le bien-être mental et phy-
sique requiert qu'ils vivent dans la 
jungle", insiste leurs défenseurs, "à l'in-
verse ceux des films, des spectacles et de 
la publicité souffrent de solitude et de 
cruauté". L'association a financé l'achat 
de 25 robots mécaniques de taille réelle 
pour qu'ils les remplacent dans les céré-
monies organisées dans les temples hin-
dous. Le dieu à tête d'éléphant Ganesh 
est l'un des plus célébrés par ses 
adeptes. PETA promet désormais le 
recours à l'IA et aux images générées par 
ordinateur, comme ce fut le cas dans le 
long-métrage "Tanhaji" dès 2020. "Le 
bon cinéma requiert de l'empathie", a 
résumé l'acteur Pooja Bhatt, "on peut 
raconter des histoires fabuleuses à 
l'écran sans exploiter les animaux".

Coup d’envoi des 19es Journées 
nationales de la chanson 

pour enfants  

L a Maison de la culture "Abi Ras Ennaciri" de Mascara 
abrit, depuis hier mercredi, les activités de la 19e édi-

tion des Journées nationales de la chanson pour enfants, 
placées sous le slogan "Nos chansons d'enfance... authen-
ticité et créativité", a-t-on appris, mardi, auprès des orga-
nisateurs. Cette manifestation, organisée par l’établisse-
ment culturel précité, dans le cadre de la célébration de 
la Journée internationale de l'enfance, verra la participa-
tion de huit chorales issues des wilayas de Sidi Bel-Abbes, 
Relizane, Mostaganem et Mascara, a précisé à l'APS son 
directeur, Sid-Ahmed Seghiri. Le programme de cet évé-
nement culturel de quatre jours comprend la présenta-
tion d'une série de chansons éducatives, pédagogiques 
et de sensibilisation interprétées par les troupes partici-
pantes. Ces prestations seront entrecoupées de spec-
tacles acrobatiques animés par des artistes de la wilaya 
de Mascara, a fait savoir la même source. A cette occa-
sion, les enfants pourront également apprécier une opé-
rette "Nouzha fi alhane" (Promenade en mélodies), pro-
duite par la troupe théâtrale de l'artiste Fouad Bendouba-
ba de Relizane, ainsi qu'une pièce de théâtre musical inti-
tulée "El Maghrour" (L'Orgueilleux) de l'association cultu-
relle et artistique "El-Meddah" de la wilaya de Mostaga-
nem. Le programme de cette manifestation prévoit aussi 
un atelier de formation dans le domaine de la chanson 
éducative, qui sera encadré par des artistes formateurs de 
l'atelier de musique et de chant de la Maison de la culture 
de Mascara, a ajouté la même source. 
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L es services de la Gendarmerie 
nationale d'Alger ont déman-
telé une dangereuse bande 

spécialisée dans la falsification de 
billets de banque, et procédé à la 
saisie d'une somme d'argent 
contrefaite s'élevant à 7,8 millions 
de centimes, a indiqué mardi un 
communiqué de ces services. "Dans 
le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité sous toutes ses formes, 
notamment le crime organisé et les 
atteintes à l'économie nationale, la 
brigade de recherches de la Gen-
darmerie nationale de Sidi Abdellah 
a démantelé une dangereuse 
bande spécialisée dans la falsifica-
tion de billets de banque ayant 
cours légal", précise le communi-
qué. Cette opération a été menée 
"suite à des informations confir-
mées signalant deux (2) individus 
faisant circuler de faux billets au 
niveau de la ville de Mahelma", 
ajoute la même source, soulignant 

que "l'exploitation des informations 
recueillies, l'activation des éléments 
de renseignement et l'intensifica-
tion des investigations ont permis 
d'identifier les membres du réseau 
et le lieu de circulation des faux 

billets, suite à quoi le plan sécuritai-
re mis en place a abouti à l'arresta-
tion des deux (2) individus signalés 
en possession d'une somme d'ar-
gent contrefaite en coupures de 
1.000 DA". En poursuivant l'enquê-

te, en coordination avec les juridic-
tions compétentes, et après la per-
quisition des domiciles des 
membres du réseau, l'opération 
s'est soldée par "l'arrestation de 
deux (2) autres individus impliqués 
dans l'affaire, dont une femme, et la 
saisie d'une somme d'argent 
contrefaite estimé à 7,8 millions de 
centimes", selon le communiqué. 
L'opération s'est également soldée 
par "la saisie du matériel informa-
tique utilisé dans cette activité cri-
minelle, comprenant un ordinateur 
portable, une imprimante, une 
machine à couper le papier et des 
matières premières destinées à la 
falsification". Au terme des procé-
dures légales, "les individus arrêtés 
ont été déférés devant les juridic-
tions compétentes pour association 
de malfaiteurs en vue de préparer 
un crime et falsification de billets 
de banque ayant cours légal", 
conclut le communiqué.

« Depuis mon enfance, comme des millions 
de passionnés de football, je rêvais de dis-
puter une Coupe du monde. Aujourd’hui, 
ce rêve devient réalité » 
 
Melvin Mastil, gardien international 
algérienM
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POINGSAUX

Démantèlement d'une bande de faux-monnayeurs à Alger

Infantino/Trump: 
la Fédération 
norvégienne saisit 
à son tour la Fifa 
L a Fédération norvégienne de 

football (NFF) a, à son tour, 
saisi la commission d'éthique de 
la Fifa afin de clarifier les condi-
tions dans lesquelles Gianni 
Infantino a attribué un "prix de la 
paix" à Donald Trump, a annoncé 
sa présidente mardi. La démarche 
de la fédération norvégienne se 
veut un soutien à celle de l'orga-
nisation de défense des droits 
humains FairSquare; qui a saisi la 
même commission en décembre, 
accusant le patron du foot mon-
dial d'avoir manqué à son "devoir 
de neutralité". Lors du tirage au 
sort du Mondial-2026, en 
décembre à Washington, Gianni 
Infantino a remis un "Prix de la 
Paix de la Fifa" au président amé-
ricain qui ne cache pas son désir, 
pour l'heure déçu, de remporter 
le prestigieux prix Nobel de la 
paix. 
Les modalités d'attribution de ce 
prix nouvellement créé n'ont 
jamais été clarifiées par la Fifa. 
Mandatée en ce sens par son 
assemblée générale, la fédération 
norvégienne a envoyé sa lettre 
lundi, a précisé la présidente de 
la NFF, Lise Klaveness, qui a 
demandé à ce qu'elle soit traitée 
dans la transparence. 
"Nous envoyons cette lettre 
seuls", a-t-elle précisé lors d'une 
conférence de presse, interrogée 
sur le soutien éventuel d'autres 
fédérations. "Je pense que les 
autres savaient qu'elles pou-
vaient cosigner si elles le souhai-
taient (...) Nous avons conclu que 
ça ne servait à rien de faire pres-
sion sur qui que ce soit, que ça 
n'entraîne que des frictions." 
Gianni Infantino ne fait pas mys-
tère de sa complicité avec Donald 
Trump depuis le retour de celui-ci 
au pouvoir, en janvier 2025. Le 
patron italo-suisse de la Fifa a 
notamment plaidé pour que l'oc-
cupant de la Maison Blanche 
obtienne le prix Nobel de la paix 
qu'il convoite ardemment. 
Aux côtés du Canada et du 
Mexique, les Etats-Unis sont le 
principal hôte du Mondial-2026 
qui se disputera du 11 juin au 19 
juillet.

Signature d’une convention de partenariat entre l’ENIE et 
l’Agence Thématique de Recherche en Sciences et Technologies 

L ’ Entreprise 
Nationale des 
Industries Elec-

troniques (ENIE) de Sidi 
Bel-Abbès a signé, mardi, 
une convention de parte-
nariat avec l’Agence Thé-
matique de Recherche en 
Sciences et Technologies 
en vue du financement et 
de la réalisation de huit 
projets de recherche 
innovants. Cette initiative 
vise à développer des 
solutions opérationnelles 
dans des domaines straté-
giques tels que la sécurité 
énergétique, l’intelligence 
artificielle et les énergies 
renouvelables. Dans une 
déclaration à la presse, le 
Président-Directeur Géné-
ral de l’ENIE, Abdeslam 
Bouab, a souligné que 
cette convention consti-
tue une étape importante 
dans le renforcement de 
la recherche scientifique 
et du développement 
technologique au sein de 
l’entreprise. Il a précisé 
que les projets retenus 

découlent des besoins et 
des solutions proposés 
par l’ENIE à l’Agence Thé-
matique de Recherche 
Scientifique et de Déve-
loppement Technolo-
gique. Huit projets de 
l’entreprise ont ainsi été 
sélectionnés et approuvés 
parmi les 44 projets rete-
nus à l’échelle nationale, 
ce qui témoigne de la 
place qu’occupe l’ENIE 
dans le domaine de la 
recherche et du dévelop-

pement et de sa contribu-
tion à la résolution de 
problématiques touchant 
plusieurs secteurs, notam-
ment la santé et l’environ-
nement. De son côté, la 
Directrice de l’Agence 
Thématique de Recherche 
en Sciences et Technolo-
gies, Soumia Kouadri 
Mostefaï, a indiqué que 
les conventions signées 
s’inscrivent dans le cadre 
du programme de sécuri-
té énergétique de l’Agen-
ce, prévu sur une période 
de cinq ans. Elle a affirmé 
que les mécanismes de 
coordination avec les 
entreprises économiques 
ont connu une évolution 
significative grâce à une 
nouvelle approche adop-
tée lors des troisième et 
quatrième appels à pro-
jets du programme. 
Désormais, l’entreprise 
économique constitue 
l’acteur principal dans 
l’identification des problé-
matiques et des théma-

tiques prioritaires, avant 
l’ouverture des candida-
tures aux équipes de 
recherche chargées de 
proposer et de concréti-
ser les projets sur le ter-
rain. La Directrice a ajouté 
que les projets de 
recherche retenus bénéfi-
cieront d’un financement 
du Ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de 
la Recherche scientifique, 
par l’intermédiaire de la 
Direction Générale de la 
Recherche Scientifique et 
du Développement Tech-
nologique. Chaque projet 
recevra une enveloppe de 
cinq millions de dinars 
algériens sur une période 
de trois ans. Ces travaux 
seront menés par des 
équipes mixtes compo-
sées de chercheurs uni-
versitaires et d’ingénieurs 
spécialisés. Ils contribue-
ront directement à la 
numérisation et au déve-
loppement de l’industrie 
nationale grâce à des 
compétences et des idées 
algériennes, tout en favo-
risant la transformation 
de la recherche théorique 
en produits à forte valeur 
ajoutée pour le marché 
national. À noter que 
cette convention s’inscrit 
dans le cadre de la mise 
en œuvre des pro-
grammes nationaux de 
recherche scientifique et 
s’aligner sur la stratégie 
visant à renforcer les liens 
entre la recherche scienti-
fique et le tissu industriel 
et économique. 

EXPRESS- HISTORIQUE 

Retour du premier groupe de hadjis à l’aéroport 
international Mohamed Boudiaf de Constantine 

L e premier groupe de pèlerins de six (6) wilayas de l’Est du pays est arrivé mardi matin, en provenance des Lieux 
saints, à l’aéroport international Mohamed Boudiaf de Constantine, après avoir accompli les rites du Hadj pour 
la saison (2026/1447h). L’accueil des 366 hadji, s’est effectué dans de bonnes conditions, en présence des auto-

rités locales, notamment en aménageant un couloir pour les hadji âgés et ceux à besoins spécifiques ainsi qu’un espa-
ce pour leurs accompagnateurs. Toutes les mesures nécessaires ont été prises par les services concernés dont ceux 
des directions des affaires religieuses et de la santé, afin d'assurer la prise en charge du reste des hadjis, soit 5183 
autres personnes issues des wilayas de Constantine, de Mila, de Sétif, d’Oum El-Bouaghi, de Jijel et de Skikda, a indi-
qué à l’APS le chef du service de l’orientation religieuse et des wakf, à la direction des affaires religieuses et des wakf, 
Lakhdar Boulahlib. Dix-sept (17) vols sont prévus pour transporter les pèlerins des Lieux saints, à l’Aéroport interna-
tional de Constantine et ce, jusqu’au 21 juin, a-t-on appris de même source. 

Mondial-2026 : 
un record de 
1248 joueurs 
inscrits pour 
une édition 
historique  

L a Fédération internationale 
de football (FIFA) a publié 

ce mardi les listes finales des 48 
sélections qualifiées à la Coupe 
du monde 2026, qui se déroule-
ra du 11 juin au 19 juillet au 
Canada, aux États-Unis et au 
Mexique, avec un nombre 
record de 1248 joueurs appelés 
à participer à cette édition his-
torique.  
Selon les listes transmises par 
les associations membres parti-
cipantes, 357 joueurs effectuent 
leur retour après avoir déjà pris 
part à une précédente Coupe 
du monde, alors que 891 autres 
découvriront pour la première 
fois la plus prestigieuse des 
compétitions de football. La 
FIFA souligne également l'im-
portante diversité génération-
nelle des effectifs. Le gardien 
écossais Craig Gordon, âgé de 
43 ans et 162 jours, sera le 
joueur le plus âgé du tournoi, 
tandis que le Mexicain Gilberto 
Mora, 17 ans et 240 jours, en 
sera le plus jeune. Au total, 22 
joueurs de moins de 20 ans et 
sept quadragénaires figurent 
sur les listes définitives. Cette 
édition marquera également 
l'entrée dans l'histoire de plu-
sieurs joueurs emblématiques. 
L'Argentin Lionel Messi, le Por-
tugais Cristiano Ronaldo et le 
gardien mexicain Guillermo 
Ochoa disputeront chacun une 
sixième Coupe du monde, une 
première dans les annales de la 
compétition.  
L'élargissement du tournoi à 48 
équipes permettra à quatre 
nations de découvrir la scène 
mondiale pour la première fois : 
le Cap-Vert, Curaçao, la Jorda-
nie et l'Ouzbékistan, illustrant la 
volonté de la FIFA de renforcer 
la représentativité du football 
international.  
Les effectifs retenus témoi-
gnent aussi de la mondialisa-
tion croissante du football, avec 
449 clubs représentés prove-
nant de 71 pays différents. Cer-
taines sélections, à l'image de 
l'Arabie saoudite et du Qatar, 
s'appuient presque exclusive-
ment sur des joueurs évoluant 
dans leur championnat natio-
nal, alors que d'autres, comme 
le Cap-Vert, la Côte d'Ivoire, la 
République démocratique du 
Congo, le Sénégal ou encore 
l'Uruguay, comptent essentiel-
lement sur des éléments expa-
triés. 



 Le chef de l’État se 
veut, à travers l’hom-

mage qu’il rend tradi-
tionnellement aux 

sportifs algériens dis-
tingués dans les com-

pétitions régionales, 
continentales et inter-

nationales, un geste en 
reconnaissance de 

leurs exploits qui ont 
servi à hisser haut le 

drapeau algérien. 
 

L e président de la 
République, Abdel-
madjid Tebboune, a 

présidé, mercredi au palais 
du Peuple à Alger, une 
cérémonie en l'honneur 
des sportifs couronnés 
dans diverses compéti-
tions continentales et 
mondiales. La cérémonie 
s'est déroulée en présence 
de hauts responsables de 
l'État, de membres du 
gouvernement et de hauts 
cadres de l'État. Le prési-
dent de la République a 
ainsi distingué l'équipe 
nationale féminine de bas-
ket-ball sur fauteuil rou-
lant, l'équipe nationale de 
gymnastique, l'équipe 
nationale de badminton, 
l'équipe nationale de judo, 
l'équipe nationale de 
boxe, l'équipe nationale 
d'athlétisme, l'équipe 
nationale de lutte, l'équipe 
nationale de planche à 
voile et l'équipe nationale 
de tennis de table, en 
reconnaissance de leurs 
performances et de leurs 
résultats honorables lors 
des compétitions conti-
nentales et internatio-
nales. Le président de la 
République a également 
honoré l'équipe de l'USM 
Alger, vainqueur de la 
Coupe de la Confédéra-
tion africaine de football 

(CAF) 2026. Ont égale-
ment été distingués la 
championne du monde de 
gymnastique Kaylia 
Nemour, l'athlète de saut 
en hauteur Younes Ayachi, 
le coureur Zakaria Touah-
ria, l'athlète de Kung Fu 
Wushu Merouane Abdel-
mohsen Adimi, les karaté-
kas Cylia Ouikene et Loui-
za Abouriche, le judoka 
Driss Messaoud Redouane 
et la boxeuse Fatiha Man-
souri. Dans une allocution 
prononcée à cette occa-
sion, le ministre des 
Sports, M. Walid Sadi, a 
salué l'engagement du 
président de la Répu-
blique à soutenir et à 
accompagner le sport 
national, adressant, au 
nom de la communauté 
sportive, ses remercie-
ments au président de la 
République, tout en lui 
exprimant sa gratitude 
pour "l'intérêt majeur et le 
soutien continu" accordés 
au sport national. Le 
ministre a, en outre, souli-
gné que cette distinction 
marquera "une étape 
importante dans le par-
cours de ces champions 
les incitant à poursuivre le 
travail pour hisser haut 
l'emblème national dans 
les différents événements 
sportifs internationaux". 
"En application des orien-

tations du président de la 
République, nous nous 
engageons à continuer à 
inculquer la culture de 
l'excellence dans les 
milieux sportifs, à travers 
le projet du champion 
olympique, afin d'accom-
pagner les talents, de 
mobiliser les fédérations 
sportives et de réunir les 
conditions qui permettent 
à l'élite sportive d'honorer 
l'Algérie dans les diffé-
rentes échéances spor-
tives internationales et 
continentales, tout en 
élargissant la base de la 
pratique sportive", a-t-il 
ajouté.  

Le ministre a égale-
ment tenu à saluer "le 
patriotisme sincère" des 
sportifs de la communau-
té nationale à l'étranger et 
leur choix de représenter 
l'Algérie et de défendre 
ses couleurs dans diffé-
rentes disciplines. Au 
terme de la cérémonie, le 
président de la Répu-
blique a pris une photo-
souvenir avec les sportifs 
distingués, ainsi qu'avec 
les joueurs et les diri-
geants de l'équipe de 
l'USM Alger, qui ont, à leur 
tour, offert la Coupe de la 
CAF 2026 et un maillot du 
club au président de la 
République. 

F. G.

 
 UN REPORTER DANS LA FOULE : 

Les repas de la mort 
 
 

L e problème est récurrent. Il est aussi mondial. L’OMS précise « chaque année, 
600 millions de personnes – soit près d’une personne sur 10 dans le monde – 
tombent malades après avoir consommé des aliments contaminés ». L’orga-

nisation onusienne ajoute que chaque année : « 420.000 personnes en meurent…
Les enfants de moins de 5 ans supportent 40 % de la charge des maladies d’origine 
alimentaire, avec 125 000 décès chaque année  ». Les intoxications alimentaires, 
puisqu’il s’agit de cela, entrainent également des incidences économiques et finan-
cières. L’OMS, toujours, estime que  : « Les pertes de productivité et les dépenses 
médicales associées aux aliments insalubres coûtent chaque année 110 milliards de 
dollars aux pays à revenu faible ou intermédiaire…Les maladies d’origine alimen-
taire entravent le développement socio-économique en faisant pression sur le sys-
tème de santé et en fragilisant l’économie nationale, le tourisme et les échanges 
commerciaux ». Pour clôturer ce panorama mondial restons avec l’OMS qui précise 
que « Les aliments insalubres contenant des bactéries, des virus, des parasites ou 
des substances chimiques nocifs causent plus de 200 maladies, allant de la diarrhée 
aux cancers ». Avec un tel tableau, chacun peut mesurer l’ampleur des dégâts liés 
aux intoxications alimentaires. Sur la vie des personnes, mais aussi sur la sécurité 
des nations. Notre pays, l’Algérie, n’échappe pas à ce risque. Les intoxications ali-
mentaires nous sont familières, pourrait-on dire. Elles sont signalées tout au long 
de l’année depuis des lustres. Dans la restauration collective. Dans les fêtes fami-
liales ou autres. Dans les commerces de bouches comme les pâtisseries et fast-food. 
Dans l’industrie agro-alimentaire et les commerces de proximité comme les bou-
cheries. Le fléau, car s’en est un, est plus menaçant en été par ses grandes chaleurs. 
C’est-à-dire la saison qui est à nos portes. Nous n’utiliserons pas les chiffres publiés 
ici ou là, dans notre pays, pour quantifier les intoxications alimentaires annuelle-
ment. Pourquoi  ? À cause des estimations fantaisistes qui ont prévalu jusque-là. 
Bientôt, la numérisation en cours nous permettra d’obtenir des statistiques plus 
proches de la vérité pour être exploitables dans la recherche des solutions appro-
priées. En attendant, contentons-nous de suivre les opérations de prise en charge 
et de prévention qui sont pilotées par les autorités publiques. La toute dernière a 
été lancée, mardi dernier, par le ministère du Commerce intérieur. Il s’agit « d’une 
campagne nationale de sensibilisation contre les intoxications alimentaires » avec 
pour slogan « Faites d’une alimentation saine un mode de vie durable ». À première 
vue il peut paraître incongru que ce soit le Commerce et non le ministère de la 
Santé qui pilote la campagne. À propos de cette dichotomie apparente nous vient 
à l’esprit une anecdote. Au cours d’un épisode de flambée de cas de choléra dans 
notre pays vers la fin des années 90, tous les regards étaient braqués sur le ministè-
re de la Santé. Des regards quelque peu accusateurs.  
Ce qui a fait sortir de ses gongs le ministre de l’époque, feu le Pr. Yahia Guidoum 
connu pour son franc-parler. Sa réponse restera pour la postérité  :  «  je suis le 
ministre de la Santé pas le ministre des canalisations ! ». Il avait raison. Son départe-
ment n’intervient que dans la prise en charge des malades. La cause du choléra 
était due à l’enchevêtrement des canalisations souterraines. Lorsque celles des 
eaux usées sont placées au-dessus de celles de la distribution de l’eau potable. Pour 
le cas des intoxications c’est le même schéma de la négligence. C’est pourquoi la 
campagne de sensibilisation qui vient d’être lancée l’a été par le ministère du Com-
merce intérieur. Suffira-t-elle pour réduire, à défaut d’éradiquer, les causes des 
intoxications alimentaires ? Pas si sûr ! Il s’agit d’un travail en profondeur. Celui de 
l’éducation des opérateurs économiques qui mettent sur le marché des produits 
avariés. Mais aussi celle des consommateurs dont la vigilance est en berne faute 
d’une prise de conscience. Ce qui reste comme solutions  : soit une répression si 
forte pour être vraiment dissuasive ou alors miser sur le long terme, c’est à dire sur 
l’éducation de nos enfants. On peut choisir la deuxième solution qui est la plus effi-
cace. Mais sans négliger les campagnes qui, avec un résultat mitigé, entretiennent 
la nécessité d’une saine évolution des habitudes !  

Zouhir Mebarki 
zoume600@gmail.com  

Sayoud reçu 
par Macron  

à l’Élysée
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Chengriha visite 
le Collège 
militaire 

technique  
de Mascate 
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AU 4E JOUR DE SA VISITE  
À OMAN

SOUS-RIRE

 LORS D’UNE CÉRÉMONIE AU PALAIS DU PEUPLE  

Le Président honore l’élite 
sportive nationale 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES

Jeudi 18  dou el hidja 1447

Dohr : 12h47 
Assar : 16h38 
Maghreb : 20h06 
Îcha : 21h46 

Vendredi 19 dou el 
hidja  1447 
Sobh : 03h40 
Chourouk : 05h30

MÉTÉO D’ALGER
Jeudi 4 juin 2026 

27 °C / 18 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 16 km/h 
Humidité : 66% 
 
Dans la nuit : Dégagé 
Vent : 9 km/h 
Humidité : 82 %

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune reçoit les 
ministres nigérian 
et nigérien  
du secteur des 
hydrocarbures 
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CHEF DU MOUVEMENT ENNAHDA 
TUNISIEN 
Rached Ghannouchi 
condamné  
à la perpétuité 
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LA PRÉSIDENCE PALESTINIENNE 
DÉNONCE UNE VIOLATION 
FLAGRANTE DU DROIT 
INTERNATIONAL 

2 162 nouvelles 
unités de 
colonisation 
approuvées  
en Cisjordanie
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INAUGURATION DE LA CENTRALE ÉLECTRIQUE DE SOLIDARITÉ AU NIGER 

L’Algérie « éclaire » Niamey 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN
Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 euro

Jeudi 4 juin 2026 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°6763 - 23e année

B ien que le qualificatif ne relève pas du domai-
ne du rationnel, il serait difficile de nommer 
autrement les deux personnages politiques 

auxquels nous nous intéressons ici. Il s’agit du roi du 
Maroc, Mohamed VI, et du président des Émirats 
arabes unis, Mohammed ben Zayed Al-Nahyane. Les 
deux dirigeants ont ceci de commun qu'ils traînent 
une mauvaise réputation à cause du mal qu’ils ont fait 
dans le monde arabe et musulman. Autrement dit, les 
deux monarchies ont servi les puissances impéria-
listes contre les peuples opprimés qui aspirent à la 
liberté et au mépris du droit international. La posture 
de trahison adoptée par Rabat et d’Abu Dhabi à 
l’égard de la question palestinienne est un cas d’éco-
le. En plein génocide contre les populations civiles 
palestiniennes et au moment où le monde arabo-
musulman, l’hémisphère sud et même une partie du 
monde occidental libre dénoncent l’horreur sioniste, 
les régimes de M6 et MBZ ont choisi le mauvais camp 
pour faire de Tel-Aviv un allié au service du mal. On dit 
que les loups ne se mangent pas entre eux. La situa-

tion dans laquelle se retrouvent aujourd’hui le Maroc et les 
Émirats, c’est-à-dire l’isolement dans lequel ils se sont empê-
trés, sied parfaitement à ce dicton. D’aucuns diront : pourquoi 
faire le lien ici ? Un événement tout récent interpelle à ce titre. 
Plus que ça, il interroge même sur les motivations derrière. Il 
s’agit de la visite, officiellement « privée » de MBZ au Maroc. 
Fait attendu, il a reçu la visite de son hôte, M6, dans sa rési-
dence à Rabat. Posons d’abord la question pour savoir pour-
quoi le voyage du président émirati, et pourquoi maintenant, 
au Maroc ? Il serait très tôt pour tirer les conclusions d’une visi-
te qui tombe du ciel et dont les événements qui s’enchainent, 

notamment à l’aune des tensions et des conflits dans la 
région du Moyen-Orient. Un état de fait qui rend difficile pré-
sentement toute lecture ou éclairage à ce sujet. Mais, il y a 
dans les bribes d’information rapportées par la presse maro-
caine quelque chose qui dit l’état de panique dans lequel se 
retrouvent les deux monarchies. Et pour cause, trouver une 
parade, peut-être, et si elle se trouve, à leur isolement géopo-
litique. En tout cas, il sera naïf de croire que MBZ est en simple 
villégiature pour se ressourcer dans ses luxueux palais élus à 
Rabat. Surtout à la lecture du communiqué du cabinet royal 
marocain, selon lequel les deux personnages avaient l’occa-
sion d’« examiner » et d'« échanger » les points de vue des 
deux pays au sujet des différentes questions et défis que 
connaît la scène internationale ». Comme quoi ? Particulière-
ment, la question qui concerne les États du Golfe et du 
Moyen-Orient. Y a-t-il risque de croire que les deux pays pren-
nent une position qui redorerait leur blason et ferait oublier 
leur trahison ? La question ne se pose même pas. En revanche, 
M6 et MBZ semblent à la recherche d’une échappatoire pour 
sauver ce qui subsiste encore de leurs régimes éculés.   

Farid GuellilL
’É

D
IT

O

Le tandem  
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Les relations entre l’Algérie et le Niger sont maintenant dans le domaine du concret 
avec l'inauguration, hier, à Niamey, de la centrale électrique de solidarité algéro-
nigérienne d'une capacité de 40 mégawatts, réalisée par des mains algériennes à 
Gorou Banda. 
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L e gouvernement autrichien a 
donné son agrément à la nomina-
tion de Rachid Bladehane, en quali-

té d'ambassadeur extraordinaire et pléni-
potentiaire de la République algérienne 
démocratique et populaire auprès de la 
République d'Autriche, a indiqué un 
communiqué du ministère des Affaires 
étrangères.  La même source a égale-

ment annoncé que, le gouvernement 
australien a donné son agrément à la 
nomination de Nafaâ Maghlaoua, en 
qualité d'ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la République algé-
rienne démocratique et populaire auprès 
du Commonwealth d'Australie, a conclu 
le communiqué du ministère. 

L. Zeggane  

FÉLICITATIONS 
Les membres de la famille, les proches et les amis 
de Yahia Khedraoui, présentent, à ce dernier, leurs 
chaleureuses félicitations, suite à l’obtention d’une 
licence en comptabilité, avec une moyenne de 
13,5/20, à l’Université Chadli – Bendjedid d’El Tarf. 
À d’autres succès Inchallah ! 

LIRE EN PAGE 24

AFFAIRES ÉTRANGÈRES  
Les nouveaux ambassadeurs d’Algérie  

en Autriche et en Australie accrédités 


